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Introduction 
En tant que chef de file des politiques d’insertion, le Département finance l’allocation du Revenu 

de Solidarité Activité (RSA). 

 

Le règlement technique de l'allocation RSA reprend le cadre législatif et réglementaire national 

de l’allocation RSA et présente la déclinaison départementale qui en est faite. Il clarifie un certain 

nombre de dispositions qui nécessitent soit une appréciation du Président du Conseil 

départemental (ouverture de droits dérogatoires notamment) soit des précisions quant aux 

modalités d’application de ces dispositions dans notre département. 

 

En matière d’allocation RSA, le Président du Conseil départemental est compétent pour :  

- l’ouverture du droit 

- la radiation du droit 

- le renouvellement du droit à l’allocation 

- la suspension de l’allocation 

- la reprise du versement après suspension du paiement 

- le paiement de l’allocation à un tiers 

- le paiement d’avances sur droits supposés 

- les dérogations  

- les dispenses lorsqu’il s’agit de faire valoir ses droits aux créances ou pensions alimentaires 

- l’évaluation des revenus des travailleurs non-salariés 

- les recours administratifs et les remises de dettes. 

 

La Caisse d’allocations familiales et la Mutualité sociale agricole ont, par conventions, délégation 

du Conseil départemental pour certaines de ces décisions. 

 

Les positionnements du Département de l’Isère sont portés par la volonté : 

- de garantir le juste droit à chacun, 

- de garantir une gestion rigoureuse de l’allocation et de lutter contre la fraude, 

- d'assurer une égalité de traitement des allocataires sur l’ensemble du territoire départemental. 

 

Cinq ans après la validation du précédent règlement technique, ce nouveau règlement 

départemental intègre les dernières évolutions législatives et réglementaires, en particulier 

concernant : 

- la fin du dispositif RSA activité et la mise en œuvre de la prime d’activité (janvier 2016), 

- la réforme des minima sociaux (janvier 2017), 

- la mise en œuvre du plan départemental de contrôle et de lutte contre la fraude RSA. 

 

Il prend aussi en compte différents points de législation précisés, depuis 2012, par la 

jurisprudence RSA. 

Ce règlement se veut être un outil pour l’ensemble des professionnels intervenant dans le champ 

de l’action sociale et de l’insertion afin de permettre une meilleure compréhension du dispositif 

RSA par ces professionnels et pour les allocataires accompagnés. 

 

Le service insertion vers l’emploi de la Direction des solidarités du Département reste à votre 

disposition pour toute question ou précision.  
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Partie 1 

RSA : principes généraux et 

modalités d’attribution 



 

1.1                                               Les objectifs du RSA 
 

Assurer des moyens convenables d’existence pour lutter contre la pauvreté et favoriser 
l’insertion sociale et professionnelle. 
 
Sèlon l’articlè L.262-1 du codè dè l’action socialè èt dès familles (CASF) : « Le revenu de solidarité active 
a pour objet d’assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables d’existence, de lutter contre la pauvreté 
et de favoriser l’insertion sociale et professionnelle. » 
 
Le revenu de solidarité active garantit à toutè pèrsonnè, qu’èllè soit èn capacité dè travaillèr ou non, dè 
disposèr d’un rèvènu minimum.  
Lè RSA èst indissociablè dans son principè d’un droit à l’accompagnèmènt pour tous lès allocatairès. 
Pour lès pèrsonnès qui nè travaillènt pas, l’accompagnèmènt repose sur une logique de droits et de 
devoirs. Sauf exception, le droit au RSA est assorti du devoir de rechercher activement un emploi et 
d’èntrèprèndrè lès actions nécèssairès à unè mèillèurè insèrtion socialè ou profèssionnèllè. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, le RSA activité, versé précédemment aux allocataires du RSA dont les revenus 
d’activité nè pèrmèttaiènt d’attèindrè lè montant forfaitairè dè rèvènu garanti, a été rèmplacé par lè 
dispositif Primè d’Activité, géré par la Caissè d’Allocations Familiales (CAF) et la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA) pour le compte de l’Etat. 

 
Rappel du cadre législatif 

 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.115-1 : « La lutte contre la pauvreté et les exclusions est un impératif national fondé sur le respect de l'égale 
dignité de tous les êtres humains et une priorité de l'ensemble des politiques publiques de la nation. Elle tend à 
garantir sur l'ensemble du territoire l'accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les domaines de l'emploi, 
du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l'éducation, de la formation et de la culture, de la protection 
de la famille et de l'enfance. L'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics dont les centres 
communaux et intercommunaux d'action sociale, les organismes de sécurité sociale ainsi que les institutions sociales 
et médico-sociales poursuivent une politique destinée à connaître, à prévenir et à supprimer toutes les situations 
pouvant engendrer la pauvreté et les exclusions. Ils prennent les dispositions nécessaires pour informer chacun de la 
nature et de l'étendue de ses droits et pour l'aider, éventuellement par un accompagnement personnalisé, à accomplir 
les démarches administratives ou sociales nécessaires à leur mise en œuvre dans les délais les plus rapides. Les 
entreprises, les organisations professionnelles ou interprofessionnelles, les organisations syndicales de salariés 
représentatives, les organismes de prévoyance, les groupements régis par le code de la mutualité, les associations qui 
œuvrent notamment dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre les exclusions, les citoyens ainsi que l'ensemble 
des acteurs de l'économie solidaire et de l'économie sociale concourent à la réalisation de ces objectifs. »  
 

Article L.262-1 : « Le revenu de solidarité active a pour objet d'assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables 
d'existence de lutter contre la pauvreté et de favoriser l'insertion sociale et professionnelle. » 
 

Article L.262-27 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active a droit à un accompagnement social et 
professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique. Pour l'application de la présente section, les 
mêmes droits et devoirs s'appliquent au bénéficiaire et à son conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, qui signent chacun le projet ou l'un des contrats mentionnés aux articles L.262-34 à L. 262-36.  
Le bénéficiaire, lorsqu'il n'est pas tenu aux obligations définies à l'article L. 262-28, peut solliciter chaque année un 
rendez-vous auprès des organismes mentionnés à l'article L. 262-29 pour évoquer les conditions permettant 
l'amélioration de sa situation professionnelle. » 
 

Article L.262-28 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active est tenu, lorsqu'il est sans emploi ou ne tire de 
l'exercice d'une activité professionnelle que des revenus inférieurs à une limite fixée par décret, de rechercher un 
emploi, d'entreprendre les démarches nécessaires à la création de sa propre activité ou d'entreprendre les actions 
nécessaires à une meilleure insertion sociale ou professionnelle.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797254&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797240&dateTexte=&categorieLien=cid


Pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active titulaires d'un des revenus de remplacement prévus à l'article L. 
5421-2 du code du travail, le respect des obligations mentionnées à l'article L. 5421-3 du même code vaut respect des 
règles prévues par la présente section.  
Les obligations auxquelles est tenu, au titre du présent article, le bénéficiaire ayant droit à la majoration mentionnée 
à l'article L. 262-9 du présent code tiennent compte des sujétions particulières, notamment en matière de garde 
d'enfants, auxquelles celui-ci est astreint. » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903820&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903820&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903821&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000031087746&dateTexte=&categorieLien=id


1.2                                               Critères d’éligibilité 
 
Pour être éligibles au RSA, les demandeurs doivent remplir les quatre conditions suivantes : âge, 
nationalité, résidence et insertion. 
 
Condition d’âge 
Articles L.262-4, L.262-7-1 et L.262-8 du code de l’action sociale et des familles 
 
Pour bénéficier du RSA, le demandeur doit : 
- être âgé de plus de vingt-cinq ans; 
- ou avoir moins de vingt-cinq ans et avoir au moins un enfant à charge, né ou à naitre, 
- ou avoir moins de vingt-cinq ans èt rèmplir la condition d’activité préalablè : avoir travaillé au moins 

2 ans (soit 3214 heures) consécutifs ou non dans les 3 ans précédant la demande.  
 
En cas de présence d’enfant ou de naissance attendue, le droit au RSA peut être ouvert dès le mois 
de demande de RSA, sans èxamèn dè la condition d’activité préalablè, à condition de fournir un 
justificatif de déclaration de grossesse pour les femmes enceintes. 
Lès minèurs (situation d’isolèmènt avèc ènfant à chargè né ou à naîtrè) pèuvènt déposèr unè dèmandè 
de RSA à titre personnel, sous couvert de la contre-signature obligatoire des parents (sauf retrait 
d’autorité parèntalè) ou du rèprésèntant légal s’ils ont moins dè 16 ans. S’ils ont 16 ans ou plus, la contrè-
signature des parents ou du représentant légal est recommandée. 
 
Pour un couple, lès conditions d’âgè èt d’activité préalablè nè sont èxigéès què pour l’allocatairè 
principal. 
Si l’allocatairè èst âgé dè plus dè 25 ans èt què son conjoint èst âgé dè moins dè 25 ans, un RSA couplè 
est versé. 
Si lès 2 conjoints sont âgés dè moins dè 25 ans èt què l’un ouvrè droit au RSA jeunes, un RSA couple est 
versé. 
 
La condition d’activité préalable est étudiée pour les jeunes de 18 ans à 24 ans et 11 mois sans enfant 
à chargè. Il n’èst pas èxigé què lè jèunè soit èn activité sur lè mois dè la dèmandè.  
Le droit au RSA peut être ouvert au cours du mois des 25 ans dè l’allocatairè, èt cè sans èxamèn dè la 
condition d’activité préalablè.  
 

Le RSA jeunes et la condition d’activité préalable depuis le 1er septembre 2010 
Articles L.262-7-1 et D.262-25-1 à 4 du code de l’action sociale et des familles 

 
Les activités prises en compte pour la condition d’activité préalable : 
- activités salariéès, contrat d’apprèntissagè (hors tèmps passé èn formation), contrat dè 

professionnalisation, indemnités journalières de sécurité sociale versées pendant un contrat de 
travail 

- activités non salariées : travailleur indépendant, vendeur à domicile indépendant, artiste – auteur, 
auto–entrepreneur, exploitant agricole. 

 
Nè pèuvènt êtrè considéréès commè dès périodès d’activités salariéès, lès activités exercées dans le 
cadrè dès différèntès formès dè volontariat (associatif, dè cohésion socialè èt dè solidarité…), dè sèrvicè 
civil volontaire, de service civique ou de stages de formation professionnelle (rémunérés ou non), ainsi 
que les périodes de perception d’indèmnités journalièrès dè sécurité socialè non couvèrtès par un 
contrat de travail. 
 
La période d’observation :  
Elle débute à compter du mois précédant la demande de RSA. 
Exemple : demande du 06/03/2017 
Périodè d’obsèrvation dè mars 2014 à février 2017 (soit 3 ans précédant la demande). 
 



Lès périodès dè chômagè indèmnisé rèportènt la périodè d’obsèrvation d’autant dè mois què cèux 
concèrnés par l’indèmnisation, dans la limitè dè 6 mois (soit périodè d’obsèrvation maximalè dè  
3 ans et 6 mois). 
 
Conditions particulières pour les non-salariés : 
Afin dè considérèr commè rèmpliè la condition d’activité préalable, les travailleurs non-salariés doivent 
justifièr d’unè périodè d’immatriculation d’au moins dèux ans à un registre professionnel et d’un nivèau 
minimal dè chiffrè d’affairès sur 2 annéès égal à : 
- 43 fois le montant forfaitaire du RSA de base en vigueur soit 23 455€ èn sèptèmbrè 2017 pour les 

non-salariés non agricoles (quel que soit le régime fiscal), 
- 24 fois le montant forfaitaire du RSA de base en vigueur soit 13 091 € èn sèptèmbrè 2017 pour les 

non-salariés agricoles. 
 
La condition d’activité préalablè sèra èxaminéè unè sèulè fois (à l’ouvèrturè dè droit) èt èn cas dè 
nouvelle demande après radiation du dispositif RSA.  
 
Les organismès payèurs èxaminènt la condition préalablè d’activité. Lè Présidènt du Départèmènt nè 
peut pas déroger à cette condition. 
 
 
Condition de nationalité 
Articles L.262-4 et L.262-6 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le demandeur doit : 
- être de nationalité française  
- ou êtrè titulairè dèpuis au moins cinq ans d’un titrè dè séjour autorisant à travaillèr ou êtrè titulairè 

d’un titrè dè séjour particulièr ouvrant droit à cèttè allocation (réfugié, cartè dè résidènt…)  
- ou justifièr d’un droit au séjour et avoir résidé en France durant les trois mois précédant la demande, 

pour lès rèssortissants dè l’èspacè économiquè èuropéèn èt dè la Suissè. 
 

Cf. Partie 1.3 « Conditions applicables aux ressortissants étrangers » 
 
Condition de résidence 
Articles L.262-2, L262-13 et R.262-5 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le droit RSA est attribué par le président du conseil départemental du département dans lequel le 
demandeur réside. 
 
Une personne sans domicile fixe doit, pour dèmandèr lè bénéficè du RSA, élirè domicilè auprès d’un 
organisme agréé à cette fin. Les CCAS sont, de droit, agréés pour cela.  
 
Le demandeur doit résider en France de manière stable et effective : 
 

Est considéré comme résidant sur le territoire français, le bénéficiaire qui y vit de façon permanente. 
Que le demandeur soit de nationalité française ou étrangère, il est réputé résider en permanence dès 
lors que sa durée de séjour hors frontière est inférièurè à 3 mois au cours dè l’annéè civilè ou dè datè à 
date.  
Si lè total dès absèncès èst supérièur à trois mois, l’allocation RSA èst vèrséè uniquèmènt pour lès mois 
civils complets de présence sur le territoire (exception : séjours résultant de démarches prévues dans 
le cadre des démarches d’insèrtion èt prévuès dans lè contrat d’èngagèmènt réciproquè ou lè projet 
pèrsonnalisé d’accès à l’èmploi). 
 
A notèr què l’allocatairè ou son conjoint soumis aux droits èt dèvoirs (Cf. Partie 1.9 « Les devoirs liés au 
RSA), nè pèut pas s’absèntèr du territoire (département de résidence ou territoire français) au-delà 
d’unè périodè convènuè avèc son référènt d’accompagnèmènt (5 semaines par an, en référence au droit 
à congés annuèls dès dèmandèurs d’èmploi) considérant lès démarchès d’insèrtion socialè èt/ou 
professionnelle engagées et obligatoires par ailleurs. 



Condition d’insertion  
Article L.262-4 du code de l’action sociale et des familles 
 
Pour être éligible au RSA, le demandeur doit :  
 

- Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire (ces conditions nè sont opposablès qu’à l’allocatairè 
principal, elle ne sont pas opposables à son conjoint). 
Les personnes isolées avec enfant(s) ou en état de grossesse relevant du RSA majoré ne sont pas 
soumises à cette condition. 

Cf. Partie 3.1 « Les personnes en formation» 
 

- Ne pas être en congé parental (avec contrat de travail en cours), en congé sabbatique, sans solde 
ou en disponibilité. 
Cette condition èst applicablè à l’allocatairè èt à son conjoint. Si l’un dès dèux mèmbrès du couple est 
dans cette situation,  il est exclu du calcul du droit, ses ressources seront néanmoins prises en compte. 
Aucunè dérogation à cèttè règlè n’èst possiblè. 
Les personnes isolées avec enfant(s) ou en état de grossesse relevant du RSA majoré ne sont pas 
soumises à cette condition. 

Cf. Partie 4.1 « La suspension » 
 
Critères d’exclusion pour l’ensemble du foyer 
 
Sont totalement exclus du champ d’application du RSA : 
 

- les travailleurs saisonniers ne remplissant pas les conditions, 
Cf. Partie 3.4 «  Les travailleurs saisonniers et intermittents » 

- lès bénéficiairès du rèvènu contractualisé d’autonomie (RCA). 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-2 : « Toute personne résidant en France de manière stable et effective, dont le foyer dispose de 
ressources inférieures à un montant forfaitaire, a droit au revenu de solidarité active dans les conditions définies au 
présent chapitre.(…) » 
 

Article L.262-4 : « Le bénéfice du revenu de solidarité active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des 
conditions suivantes :  
1° Etre âgé de plus de vingt-cinq ans ou assumer la charge d'un ou plusieurs enfants nés ou à naître ;  
2° Etre français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, d'un titre de séjour autorisant à travailler. Cette condition n'est 
pas applicable :  
a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de 
résident ou d'un titre de séjour prévu par les traités et accords internationaux et conférant des droits équivalents ;  
b) Aux personnes ayant droit à la majoration prévue à l'article L. 262-9, qui doivent remplir les conditions de 
régularité du séjour mentionnées à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ;  
3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. Cette condition n'est pas 
applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 du présent code ;  
4° Ne pas être en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. Cette condition n'est pas applicable aux 
personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9. » 
 

Article L.262-6 : « Par exception au 2° de l'article L. 262-4, le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, 
d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse doit remplir les 
conditions exigées pour bénéficier d'un droit de séjour et avoir résidé en France durant les trois mois précédant la 
demande.  
Cependant, aucune condition de durée de résidence n'est opposable :  
1° A la personne qui exerce une activité professionnelle déclarée conformément à la législation en vigueur ;  
2° A la personne qui a exercé une telle activité en France et qui, soit est en incapacité temporaire de travailler pour 
raisons médicales, soit suit une formation professionnelle au sens des articles L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du travail, 
soit est inscrite sur la liste visée à l'article L. 5411-1 du même code.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC06D937EE6ED99B4AD6C70502DD1ADC.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797188&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC06D937EE6ED99B4AD6C70502DD1ADC.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006743201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029233449&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC06D937EE6ED99B4AD6C70502DD1ADC.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797188&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC06D937EE6ED99B4AD6C70502DD1ADC.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797179&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC06D937EE6ED99B4AD6C70502DD1ADC.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904130&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC06D937EE6ED99B4AD6C70502DD1ADC.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903807&dateTexte=&categorieLien=cid


Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ou de la Confédération suisse, entré en France pour y chercher un emploi et qui s'y maintient à ce titre, n'a 
pas droit au revenu de solidarité active.  
La condition de durée de résidence visée au premier alinéa n'est pas opposable aux ascendants, descendants ou 
conjoint d'une personne mentionnée aux 1° ou 2°. » 
 

Article L.262-7-1 : « Par dérogation au 1° de l'article L. 262-4, une personne âgée de dix-huit ans au moins et de 
vingt-cinq ans au plus bénéficie du revenu de solidarité active sous réserve d'avoir, dans  des conditions fixées par 
décret, exercé une activité professionnelle pendant un nombre déterminé d'heures de travail au cours d'une période 
de référence précédant la date de la demande. » 
 

Article L.262-8 : « Lorsque le demandeur est âgé de plus de vingt-cinq ans ou assume la charge d'un ou plusieurs 
enfants nés ou à naître et que sa situation exceptionnelle au regard de son insertion sociale et professionnelle le 
justifie, le président du conseil départemental peut déroger, par une décision individuelle, à l'application des 
conditions fixées dans la première phrase du 3° de l'article L. 262-4 . » 
 

Article L.262-13  : « Le revenu de solidarité active est attribué par le président du conseil départemental du 
département dans lequel le demandeur réside ou a, dans les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du présent 
livre, élu domicile (…) » 
 

Article R.262-5 : « Pour l'application de l'article L. 262-2, est considérée comme résidant en France la personne qui 
y réside de façon permanente ou qui accomplit hors de France un ou plusieurs séjours dont la durée de date à date ou 
la durée totale par année civile n'excède pas trois mois. Les séjours hors de France qui résultent des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-34 ou L. 262-35 ou du projet personnalisé d'accès à l'emploi mentionné à l'article L. 
5411-6-1 du code du travail ne sont pas pris en compte dans le calcul de cette durée.  
En cas de séjour hors de France de plus de trois mois, l'allocation n'est versée que pour les seuls mois civils complets 
de présence sur le territoire. » 
 

Article D.262-25-1 : « Pour l'application de l'article L. 262-7-1, le bénéfice du revenu de solidarité active est ouvert 
aux demandeurs ayant exercé une activité professionnelle pendant un nombre d'heures de travail au moins égal au 
double du nombre d'heures annuelles mentionné au troisième alinéa de l'article L. 3121-41du code du travail.  
Ces heures doivent avoir été effectuées au cours d'une période de référence de trois années précédant la date de la 
demande compte non tenu, le cas échéant, des périodes de perception de l'allocation d'assurance prévue à l'article L. 
5422-1 du code du travail, de l'allocation mentionnée au 5° de l'article L. 1233-68 du même code et de l'allocation 
prévue à l'article 6 de l'ordonnance n° 2006-433 du 13 avril 2006 relative à l'expérimentation du contrat de transition 
professionnelle, prises dans la limite de six mois. Toutefois, les heures d'activité occasionnelle ou réduite ouvrant droit 
au bénéfice des allocations susmentionnées sont prises en considération pour le calcul du nombre minimal d'heures 
de travail fixé au premier alinéa. » 
 

Article D.262-25-2 : « Les travailleurs non-salariés des professions non agricoles sont réputés remplir la condition 
relative au nombre minimal d'heures de travail fixée au premier alinéa de l'article D. 262-25-1 s'ils justifient, au cours 
d'une période minimale de deux ans, à la fois :  
1° D'une immatriculation au registre du commerce et des sociétés, au répertoire des métiers ou au registre des 
entreprises ou, à défaut, s'agissant des professionnels libéraux et des entrepreneurs individuels ayant opté pour 
l'article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale, d'une activité déclarée auprès du centre de formalités des entreprises 
et, pour les artistes auteurs, d'une affiliation au régime général de sécurité sociale dans les conditions prévues aux 
articles L. 382-1 et R. 382-1 du code de la sécurité sociale ;  
2° D'un niveau de chiffre d'affaires au moins égal à quarante-trois fois le montant forfaitaire mensuel du revenu de 
solidarité active pour une personne seule en vigueur au 1er janvier de l'année de réalisation du chiffre d'affaires 
considéré. » 
 

Article D.262-25-3 : « Les personnes relevant du régime mentionné à l'article L. 722-1 du code rural et de la pêche 
maritime sont réputées remplir la condition relative au nombre minimal d'heures de travail fixée au premier alinéa 
de l'article D. 262-25-1 si elles justifient, au cours d'une période minimale de deux ans, à la fois :  
1° D'une affiliation au régime mentionné à l'article L. 722-1 du code rural et de la pêche maritime ;  
2° D'un niveau de chiffre d'affaires au moins égal à vingt-quatre fois le montant forfaitaire mensuel du revenu de 
solidarité active pour une personne seule en vigueur au 1er janvier de l'année de réalisation du chiffre d'affaires 
considéré. » 
 

Article D.262-25-4 : « Pour apprécier la condition de durée d'exercice professionnel fixée par le premier alinéa de 
l'article D. 262-25-1, il est tenu compte des différentes activités exercées au cours de la période de référence 
mentionnée au second alinéa du même article. Le cas échéant, la durée des activités relevant des articles D. 262-25-2 
ou D. 262-25-3 est prise en considération à due proportion de la durée d'immatriculation, de déclaration ou 
d'affiliation, sous réserve que la condition de niveau de chiffre d'affaires, proratisée, soit remplie. » 



1.3                                     Conditions applicables aux 
                                                ressortissants étrangers 
 
Pour l’étude du droit au RSA des ressortissants étrangers, la loi distingue les ressortissants de 
l’Espace Economique Européen (EEE) et de la Confédération Suisse, des ressortissants hors EEE. 
Ils ne sont pas soumis aux mêmes conditions d’éligibilité. 
 

Liste dès Etats mèmbrès dè l’EEE èn 2017 : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède. 
 
Les ressortissants étrangers hors EEE et Suisse 
Article L.262-4 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le bénéfice du revenu de solidarité active (RSA) pour les ressortissants étrangers hors EEE est 
subordonné à une condition de séjour régulier d’une durée de cinq ans couverte par des titres de 
séjour autorisant à travailler.  
 
Les titres de séjour autorisant à travailler (sont exclus notamment les titres de séjour portant la mention 
visitèur, rètraité…) pèuvènt êtrè comptabilisés dans la périodè dès 5 ans. 
 
Vigilance concernant les titres de séjour portant la mention « Etudiant-Elève »  
Le titre de séjour « Etudiant Elève » autorise son titulaire à travailler à titre accessoire, il peut donc être 
comptabilisé dans la période des 5 ans.  
Néanmoins, au moment de sa demande, si la pèrsonnè èst titulairè d’un titrè dè séjour « Etudiant- 
Elève », il sera considéré comme étudiant et ne pourra pas bénéficier du RSA à ce titre. 

Cf. Partie 3.1 « Les personnes en formation » 
 

Particularité des ressortissants algériens 
Les ressortissants algériens sont soumis à une réglementation spécifique en vertu de l'accord franco-
algérien du 27 décembre 1968. La condition de résidence en France depuis au moins 5 ans ne leur est 
pas applicable. Ils doivent seulement justifier de la détention d’un titrè dè séjour en cours de validité et 
les autorisant à travailler (certificat de résidence de ressortissant algérien) et vivre en France de façon 
permanente. 
Rappel : Une personne est réputée résider en permanence en France dès lors que sa durée de séjour 
hors frontièrè èst inférièurè à 3 mois au cours dè l’annéè civilè ou dè datè à datè. 
 
Particularité des réfugiés, apatrides et bénéficiaires de la protection subsidiaire  
La condition de résidence régulière de 5 ans antérieure à la dèmandè n’èst pas applicablè à cèttè 
catégorie de demandeurs. 
 

Particularité des conjoints étrangers 
La condition dè résidèncè régulièrè dè 5 ans antérièurè à la dèmandè (ou d’un titrè dè séjour èn cours 
de validité pour le ressortissant algérien, réfugié …) èst aussi opposablè au conjoint étrangèr. Si cèttè 
condition n’èst pas rèmpliè, lè droit èst ouvèrt uniquèmènt pour l’allocatairè principal. 
 

Particularités des personnes bénéficiant de la majoration pour isolement (RSA majoré) 
La condition de résidence régulièrè dè 5 ans antérièurè à la dèmandè n’èst pas applicablè à cèttè 
catégoriè dè dèmandèurs. L’allocatairè doit justifièr dè la détèntion d’un titrè dè séjour en cours de 
validité èt l’autorisant à travailler. 
Attention : la condition de résidence régulière de 5 ans devient applicable dès lors que les conditions 
d’accès à la majoration nè sont plus rèmpliès (par èxèmplè lorsquè lè plus jèunè ènfant attèint l’âgè dè 
3 ans). 

Cf. Partie 1.6 « RSA, RSA majoré : définitions » 
 



Les ressortissants de l’Espace Economique Européen (EEE) et de la Confédération Suisse 
Articles L.262-4 et L.262-6 du code de l’action sociale et des familles  
Articles L.121-1, L.122-1, L.122-2, R.122-3 et R.121-6 à R.121-9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile (CESEDA) 
 
Pour les membres de l'EEE ou de la Confédération Suisse, le demandeur doit remplir les conditions de 
droit au séjour et ne doit pas être entré en France pour chercher un emploi et s'y maintenir à ce 
titre.  
 
Pour remplir les critères d’éligibilité du RSA, les ressortissants communautaires ou suisses doivent : 
 

1. Avoir résidé en France durant les trois mois précédant la demande 
La condition de résidence est opposable individuèllèmènt à tous lès mèmbrès du foyèr, à l’èxcèption : 
- des demandeurs exerçant ou ayant exercé une activité déclarée et étant en incapacité temporaire de 

travailler pour raisons médicales ou suivant une formation professionnelle ou étant inscrits à Pôle 
Emploi, 

- au conjoint(e) du ressortissant et descendants, si le ressortissant est actif ou a exercé une activité 
salarié. 

 

2. Ne pas être entré en France pour y chercher un emploi èt s’y maintènir à cè titrè. 
 

3. Remplir les conditions exigées pour bénéficier d'un droit au séjour  

Le ressortissant communautaire ou suisse, allocataire principal, remplit les conditions du droit au 
séjour et peut prétendre au vèrsèmènt d’un droit RSA : 
- s’il disposè d’un titrè dè séjour délivré par la préfècturè, en cours de validité au moment de sa 

demande, 
- ou s’il èxèrcè unè activité profèssionnèllè considéréè commè non accèssoirè èt non marginalè, 
- ou s’il èxèrçait unè activité profèssionnèllè èt qu’il èst frappé d’unè incapacité dè travail ou sè trouvè 

en chômage involontaire ou entreprend une formation professionnelle en lien avec son activité 
antérieure, 

- ou s’il disposè, pour lui èt lès mèmbrès dè sa famillè, dè rèssourcès suffisantès èt d’unè couvèrturè 
maladie, 

- ou encore, s’il justifiè dè 5 annéès dè présènce légale (c’èst-à-dire couverte par un droit au séjour, se 
référer aux situations ci-dessus) et ininterrompue en France. 

 
Conditions particulières des ressortissants communautaires ou suisses exerçant une activité de 
travailleur non-salarié : 
 

Une évaluation précisè du nivèau d’activité sèra réaliséè afin dè s’assurèr du caractèrè non marginal èt 
non accessoire de la dite activité : affiliation et cotisations au Régime Social des Indépendants, 
documènts intèrnès à l’èntrèprisè (élémènts comptablès, commèrciaux)  permettant de conclure à 
l’èffèctivité dè cèttè activité. 
 
Conditions de maintien du droit au séjour : 
Article R.121-6 du CESEDA 
 

Dans certaines conditions, un ressortissant communautaire ou suisse peut conserver le droit au séjour 
précédemment acquis par l’èxèrcicè d’unè activité profèssionnèllè, mêmè si cèttè activité èst désormais 
terminée. 
 

Un ressortissant communautaire ou suisse conserve son droit au séjour sans limitation de durée s’il 
exerçait précédemment une activité professionnelle et : 
 

- qu’il a été frappé d’unè incapacité dè travail tèmporairè résultant d’unè maladiè ou d’un accidènt, 
- ou qu'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté après avoir été employé pendant plus 

d'un an èt s’èst fait ènrègistrèr èn qualité dè dèmandèur d'emploi auprès du service de l'emploi 
compétent, 

- ou qu'il entreprend une formation professionnelle, devant être en lien avec l'activité professionnelle 
antérieure (à moins d'avoir été mis involontairement au chômage). 



Un ressortissant communautaire ou suisse conserve son droit au séjour pendant 6 mois s’il èxèrçait 
précédemment une activité professionnelle et :  
 

- qu’il sè trouvè èn chômagè involontairè dûmènt constaté à la fin dè son contrat dè travail à duréè 
déterminée inférieure à un an, 

- qu'il est involontairement privé d'emploi dans les douze premiers mois qui suivent la signature de 
son contrat de travail et est enregistré en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de 
l'emploi compétent. 

 
La vérification des conditions de maintien du droit au séjour est effectuée par les services de la CAF à 
chaque changement de situation personnelle ou professionnelle, ou chaque année sans changement de 
situation connu. 
 
Droit au séjour permanent : 
Articles L.122-1, L.122-2 et R.122-3 du CESEDA  
 
Un ressortissant communautaire qui a résidé de manière légale et ininterrompue en France pendant les 
cinq années précédentes acquiert un droit au séjour permanent sur l'ensemble du territoire français. 
 

Le droit au séjour permanent est apprécié en lien avec les services de la CAF et de la Préfecture sur la 
base des justificatifs suivants couvrant 5 années dèpuis l’arrivéè èn Francè : justificatifs d’activité 
professionnelle et/ou formation, chômage, maladie, de ressources suffisantes et de couverture maladie. 
 

A noter qu’unè absèncè du tèrritoirè français pèndant unè périodè de plus de deux années consécutives 
fait perdre à son titulaire le bénéfice du droit au séjour permanent. 
 
Conjoints et membres de famille : 
Le ressortissant communautaire ou suisse, conjoint, enfant, ascendant direct à charge, qui accompagne 
ou rejoint un ressortissant communautaire ou suisse pouvant bénéficier ou bénéficiant du droit au 
séjour est inclus dans ce droit au séjour (sous réserve de la condition de résidence). 
 
Notion d’accident de la vie :  
Articles R.121-7 à R.121-9 du CESEDA, Circulaire DSS/2B n° 2009-146 du 3 juin 2009  
 
Un maintièn du droit au séjour acquis précédèmmènt èst possiblè èn cas d’« accidènt dè la viè » 
(événement imprévisible tel : séparation ou décès d’un conjoint, maladiè gravè …).  
La duréè dè cè maintièn èst appréciéè èn considérant lès modalités d’acquisition du droit au séjour 
initial. 
 
Procédure relative à l’instruction d’une demande de RSA  
 
L’instructèur doit fairè rèmplir la « fichè d’évaluation du droit au séjour dès rèssortissants EEE èt 
suissès», fichè qu’il conviènt dè transmèttrè à l’organismè payeur.  
 

Cf. Annexe « Evaluation du droit au séjour dès rèssortissants dè l’Espacè Economiquè Européèn èt dè 
la Confédération suisse » 

 
 



 

 

 
Mémo : Appréciation du droit au séjour de l’allocataire principal et de son conjoint 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 allocataire français allocataire  EEE ou suisse
allocataire étranger hors 

EEE et Suisse
allocataire algérien

allocataire réfugié, 

apatride, bénéficiaire de la 

protection subsidiaire

conjoint français OK OK OK OK OK 

conjoint EEE ou suisse
OK + 3 mois de résidence 

antérieure à la demande 

OK si l'allocataire remplit 

condition droit au séjour + 3 

mois de résidence antérieure à 

la demande (sauf si conjoint 

actif ou ex-actif en condition de 

maintien droit au séjour)

le conjoint doit remplir les 

conditions de droit au séjour 

(titre de séjour, ou actif, ou ex 

actif ou 5 ans de présence 

légale) + 3 mois de résidence 

antérieure à la demande (sauf 

s'il est actif) 

le conjoint doit remplir les 

conditions de droit au séjour 

(titre de séjour, ou actif, ou ex 

actif ou 5 ans de présence 

légale) + 3 mois de résidence 

antérieure à la demande (sauf 

s'il est actif) 

le conjoint doit remplir les 

conditions de droit au séjour 

(titre de séjour, ou actif, ou ex 

actif ou 5 ans de présence 

légale) + 3 mois de résidence 

antérieure à la demande (sauf 

s'il est actif) 

conjoint étranger hors EEE

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

depuis 5 ans ou d'une carte de 

résident

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

depuis 5 ans ou d'une carte de 

résident

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

depuis 5 ans ou d'une carte de 

résident

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

depuis 5 ans ou d'une carte de 

résident

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

depuis 5 ans ou d'une carte de 

résident

conjoint algérien

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

(certificat de résidence 

algérien)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

(certificat de résidence 

algérien)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

(certificat de résidence 

algérien)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

(certificat de résidence 

algérien)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr 

(certificat de résidence 

algérien)

conjoint réfugié, apatride, 

bénéficiaire de la 

protection subsidiaire

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr (au 

moins un TS)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr (au 

moins un TS)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr (au 

moins un TS)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr (au 

moins un TS)

le conjoint doit être titulaire 

d’un titrè dè séjour régulièr (au 

moins un TS)



 

 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-4 : « Le bénéfice du revenu de solidarité active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des 
conditions suivantes ; 
( …) ; 2° Etre français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, d'un titre de séjour autorisant à travailler. Cette condition 
n'est pas applicable : 
a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de 
résident ou d'un titre de séjour prévu par les traités et accords internationaux et conférant des droits équivalents ; 
b) Aux personnes ayant droit à la majoration prévue à l'article L. 262-9, qui doivent remplir les conditions de 
régularité du séjour mentionnées à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ; 
(…). » 
 

Article L.262-6 : « Par exception au 2° de l'article L. 262-4, le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, 
d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse doit remplir les 
conditions exigées pour bénéficier d'un droit de séjour et avoir résidé en France durant les trois mois précédant la 
demande. 
Cependant, aucune condition de durée de résidence n'est opposable : 
1° A la personne qui exerce une activité professionnelle déclarée conformément à la législation en vigueur ; 
2° A la personne qui a exercé une telle activité en France et qui, soit est en incapacité temporaire de travailler pour 
raisons médicales, soit suit une formation professionnelle au sens des articles L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du travail, 
soit est inscrite sur la liste visée à l'article L. 5411-1 du même code. Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse, entré 
en France pour y chercher un emploi et qui s'y maintient à ce titre, n'a pas droit au revenu de solidarité active. 
La condition de durée de résidence visée au premier alinéa n'est pas opposable aux ascendants, descendants ou 
conjoint d'une personne mentionnée aux 1° ou 2°.» 
 

Code de l’entrée et du séjour des étranges et du droit d’asile  
 

Article L.121-1 : «  Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, tout citoyen de l'Union européenne, 
tout ressortissant d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse a 
le droit de séjourner en France pour une durée supérieure à trois mois s'il satisfait à l'une des conditions suivantes :  
1º S'il exerce une activité professionnelle en France ; 
2º S'il dispose pour lui et pour les membres de sa famille tels que visés au 4º de ressources suffisantes afin de ne pas 
devenir une charge pour le système d'assistance sociale, ainsi que d'une assurance maladie ; 
3º S'il est inscrit dans un établissement fonctionnant conformément aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur pour y suivre à titre principal des études ou, dans ce cadre, une formation professionnelle, et garantit disposer 
d'une assurance maladie ainsi que de ressources suffisantes pour lui et pour les membres de sa famille tels que visés 
au 5º afin de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance sociale ; 
4º S'il est un descendant direct âgé de moins de vingt et un ans ou à charge, ascendant direct à charge, conjoint, 
ascendant ou descendant direct à charge du conjoint, accompagnant ou rejoignant un ressortissant qui satisfait aux 
conditions énoncées aux 1º ou 2º ; 
5º S'il est le conjoint ou un enfant à charge accompagnant ou rejoignant un ressortissant qui satisfait aux conditions 
énoncées au 3º. » 
 

Article L.122-1 : «Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, le ressortissant visé à l'article L. 121-
1 qui a résidé de manière légale et ininterrompue en France pendant les cinq années précédentes acquiert un droit au 
séjour permanent sur l'ensemble du territoire français.  
Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, le membre de sa famille mentionné à l'article L. 121-3 
acquiert également un droit au séjour permanent sur l'ensemble du territoire français à condition qu'il ait résidé en 
France de manière légale et ininterrompue avec le ressortissant visé à l'article L. 121-1 pendant les cinq années 
précédentes. Une carte de séjour d'une durée de validité de dix ans renouvelable de plein droit lui est délivrée. » 
 

Article L122-2 : « Une absence du territoire français pendant une période de plus de deux années consécutives fait 
perdre à son titulaire le bénéfice du droit au séjour permanent. » 
 

Article R.121-6 : « I.- Les ressortissants mentionnés au 1° de l'article L. 121-1 conservent leur droit au séjour en 
qualité de travailleur salarié ou de non-salarié :  
1° S'ils ont été frappés d'une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident;  
2° S'ils se trouvent en chômage involontaire dûment constaté après avoir été employés pendant plus d'un an et se sont 
fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent ;  
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3° S'ils entreprennent une formation professionnelle, devant être en lien avec l'activité professionnelle antérieure à 
moins d'avoir été mis involontairement au chômage.  
II.- Ils conservent au même titre leur droit de séjour pendant six mois :  
1° S'ils se trouvent en chômage involontaire dûment constaté à la fin de leur contrat de travail à durée déterminée 
inférieure à un an ;  
2° S'ils sont involontairement privés d'emploi dans les douze premiers mois qui suivent la conclusion de leur contrat 
de travail et sont enregistrés en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent. » 
 

Article R.121-7 : «Les ressortissants mentionnés aux 4° et 5° de l'article L. 121-1, admis au séjour en leur qualité de 
membre de famille, conservent leur droit au séjour :  
1° En cas de décès du ressortissant accompagné ou rejoint ou si celui-ci quitte la France ;  
2° En cas de divorce ou d'annulation du mariage avec le ressortissant accompagné ou rejoint.  
Avant l'acquisition du droit de séjour permanent prévu au premier alinéa de l'article L. 122-1, ils doivent entrer à titre 
individuel dans l'une des catégories définies à l'article L. 121-1. » 
 

Article R.121-8 : «Les ressortissants d'un Etat tiers mentionnés à l'article L. 121-3, admis au séjour en leur qualité 
de membre de famille, conservent leur droit au séjour : 1° En cas de décès du ressortissant accompagné ou rejoint et 
à condition d'avoir établi leur résidence en France en tant que membre de sa famille depuis plus d'un an avant ce 
décès ; 2° En cas de divorce ou d'annulation du mariage avec le ressortissant accompagné ou rejoint : a) Lorsque le 
mariage a duré au moins trois ans avant le début de la procédure judiciaire de divorce ou d'annulation, dont un an 
au moins en France ; b) Lorsque la garde des enfants du ressortissant accompagné ou rejoint leur est confiée en qualité 
de conjoint, par accord entre les conjoints ou par décision de justice ; c) Lorsque des situations particulièrement 
difficiles l'exigent, notamment lorsque la communauté de vie a été rompue à l'initiative du membre de famille en 
raison de violences conjugales qu'il a subies ; d) Lorsque le conjoint bénéficie, par accord entre les époux ou par 
décision de justice, d'un droit de visite à l'enfant mineur, à condition que ce droit s'exerce en France et pour la durée 
nécessaire à son exercice. Avant l'acquisition du droit de séjour permanent prévu au deuxième alinéa de l'article L. 
122-1, ils doivent entrer à titre individuel dans l'une des catégories définies aux 1°, 2°, 4° ou 5° de l'article L. 121-1. » 
 

Article R.121-9 : «En cas de décès du ressortissant accompagné ou rejoint ou si celui-ci quitte la France, les enfants 
et le membre de la famille qui en a la garde conservent ce droit de séjour jusqu'à ce que ces enfants achèvent leur 
scolarité dans un établissement français d'enseignement secondaire. » 
 

Article R.122-3 : «La continuité de séjour nécessaire à l'acquisition et au maintien du droit au séjour permanent 
n'est pas affectée par : 
1° Des absences temporaires ne dépassant pas six mois par an ; 
2° Des absences d'une durée plus longue pour l'accomplissement des obligations militaires ; 
3° Une absence de douze mois consécutifs au maximum pour une raison importante, telle qu'une grossesse, un 
accouchement, une maladie grave, des études, une formation professionnelle ou un détachement à l'étranger pour 
raisons professionnelles. 
La continuité du séjour peut être attestée par tout moyen de preuve. Elle est interrompue par l'exécution d'une 
décision d'éloignement. » 
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1.4                 L’instruction d’une demande de RSA 
 

Quel organisme payeur ?  
Article R.262-42 du code de l’action sociale et des familles  
 
Le RSA est servi soit par la Caissè d’Allocation Familialès (CAF), soit par la Mutualité Sociale Agricole 

(MSA). 
 

Situations pour lesquelles la MSA est organisme payeur du RSA :  

- un des membres du couple est exploitant agricole (chef d'exploitation/ ou chef d'entreprise agricole 
affiliée MSA) ou aide familial, 

- un des membres du couple est salarié agricole, l'autre sans activité, 
- un des membres du couple est cotisant solidaire affilié au titre de la maladie auprès de la MSA, l’autre 

sans activité, 
- l’allocatairè isolé èst cotisant solidairè, affilié au titrè dè la maladiè auprès dè la MSA 
 

Situations pour lèsquèllès un droit d’option (CAF ou MSA) èst laissé à l’allocatairè :  

- un des membres du couple est salarié agricole et l'autre relève du régime général, 
- un dès mèmbrès du couplè èst cotisant solidairè, l’autrè èxèrcè unè activité au titrè du régimè 

général. 
 
La CAF est organisme payeur pour l’ènsèmblè dès autrès situations. 
 
 
Lieux d’instruction et dépôt de la demande  
Articles L.262-14, L.262-15, L.262-16, L.262-18, R. 262-25-5 et D.262-26 du code de l’action sociale et des 
familles 
 

La demande de RSA est déposée au choix du bénéficiaire auprès de divers instructeurs :  
- les services instructeurs du Département (services locaux de solidarité ou centre médico-sociaux, 

maisons de territoires), 
- la Caissè d’allocations familialès ou la Mutualité socialè agricolè, 
- le CCAS (centre communal d’action socialè) dè la communè d’habitation à condition què lè CCAS ait 

choisi d’instruirè lès dèmandès dè RSA,  
- une association spécialisée agréée par le Président du Conseil départemental à cette fin. 
 
Un tèst d’éligibilité èt un rappèl dès conditions administrativès d’octroi du RSA sont èffèctués èn début 
d’instruction. 
 
La demande de RSA est effectuée sur les imprimés nationaux (document CERFA) : 
- demande de RSA 
- demande de RSA complémentaire pour les non-salariés 
- demande de RSA complémentaire pour les jeunes de moins de 25 ans. 
 
En plus des imprimés nationaux, le Département a mis en place des imprimés visant à étudier les 
diverses situations complexes et ou dérogatoires : 
- demande de dérogation formation, 
- évaluation du droit au séjour des ressortissants dè l’èspacè économiquè èuropéèn èt dè la 

confédération suisse, 
- formulaire complémentaire pour les travailleurs non-salariés (avec appel de pièces 

complémentaire), 
- formulaire complémentaire pour les travailleurs non-salariés agricoles et les cotisants solidaires. 

Cf. formulaires en annexes 
 



La demande de RSA et ses imprimés complémentaires sont ensuite envoyés aux organismes payeurs 
avec les pièces justificatives. 
Pour la majorité dès situations, l’organismè payèur a délégation du Présidènt du Consèil départèmèntal 
pour prèndrè la décision finalè d’ouvèrturè du droit. Dans cèrtains cas définis, l’organismè pèut êtrè 
amené à interroger le Département pour des décisions d’opportunités (cas complèxès èt/ou 
dérogatoirès). Néanmoins, c’èst toujours la CAF ou la MSA qui calcule le droit et informe l’allocataire 
de la décision d’ouverture ou de rejet de l’allocation RSA.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un décret paru en février 2017, prévoit la possible instruction d’un droit RSA par voiè dématérialiséè. 
Le simulateur de droit et la demande en ligne par télé procédure seront disponibles sur les sites des 
organismes payeurs Caf.fr et Msa.fr. 
La télé procédurè s’adrèssè aux allocatairès autonomès sur lè plan numérique ou pouvant être 
accompagnés. Pour tous les autres bénéficiaires du RSA, l’instruction physiquè pèrdurè dans l’ènsèmblè 
des sites instructeurs (Caf, Département, CCAS, association spécialisée agréée). 
 
Dans tous les cas, l’ouvèrturè du droit RSA se fait à compter de la date du dépôt de la demande. 
 
 
L’instruction, moment privilégié de transmission d’informations 
Articles L.262-11 et L.262-17 du code de l’action sociale et des familles 
 
Lors dè l’instruction dè son dossièr dè RSA, lè dèmandèur èst informé sur : 
 

- lè caractèrè subsidiairè dè l’allocation RSA avèc lè cas échéant proposition d’un rèndèz-vous avec un 
travailleur social pour soutenir le demandeur dans ses démarches relatives aux obligations à faire 
valoir tous ses droits par ailleurs, 

Cf. Partie 1.7 « Les principes de subsidiarité et de subrogation » 
- les droits auxquèls il pèut prétèndrè (droits dérivés, droit à l’accompagnement et organisation du 

Département à cet effet), 
Cf. Partie 1. 8 « Les droits associés au RSA » 

- lès dèvoirs liés à la pèrcèption du RSA (obligation d’accompagnement et de contractualisation, 
obligation et modalités de déclaration des ressources, signalement des changements de situation). 

Cf. Partie 1. 9 « Les devoirs liés au RSA » 
 

La télé procédure intègre aussi une information sur les droits et devoirs. 

Instruction de la demande de RSA 

Cerfa nationaux + imprimés complémentaires si besoin 

 

Transmission  de toutes les pièces à l’organisme payeur 

Demande d’avis au 

Département pour les 

cas complexes et/ou 

dérogatoires  

Notification de la 

décision au demandeur 

et versement du RSA 

par l’organisme payeur 



Les avances sur droits supposés  
Article L.262-22  du code de l’action sociale et des familles 
 
L’avance sur droits supposés èst un paièmènt anticipé dè l’allocation alors què l’ouvèrturè dè droit 
n’èst pas assuréè. C’èst lè cas lorsqu’un droit au RSA nè pèut êtrè ouvèrt car lès documènts nécèssairès 
au traitement du dossier ne peuvent être fournis.  
Il nè faut pas confondrè l’avancè sur droits supposés avèc l’avancè sur prèstation qui est un paiement 
anticipé de droits établis, c’est à dire avant le terme échu. Aucunè avancè sur prèstations n’èst 
effectuée dans le cadre du RSA 
 
Procédure d’avance sur droits supposés  
L’avancè sur droits supposés èst dèmandéè par l’instructèur au momènt dè l’instruction du dossièr dè 
RSA èn rèmplissant l’imprimé dè dèmandè.  
L’avancè sèra dè 380 € maximum èt vièndra èn déduction du 1er paiement du droit RSA.  
 
Conditions cumulatives de versement d’une avance sur droits supposés : 
 

- au momènt dè l’instruction dè la dèmandè dè RSA, 
- à condition que le dossier soit déjà affilié à la CAF ou à la MSA (a minima pièces requises : demande 

de RSA, pièces état civil et RIB), 
- situation d’impossibilité pour l’usagèr dè sè procurèr un documènt particulièr (èx : en cas de 

séparation difficilè où l’un dès mèmbrès du couplè a du mal à obtènir lès documènts nécèssairès), 
- retard supérieur à 10 jours dans le traitement des dossièrs par l’organismè payeur, 
- dossièr avèc mutation problématiquè (mais où un droit èxistait dans l’autrè CAF ou MSA). 
 
Aucune avance sur droits supposés ne sera effectuée dans les cas suivants : 
 

- étudiants/pèrsonnès èn formation non rémunéréè dans l’attèntè dè l’étudè dè la dérogation, 
- rèssortissants dè l’Espacè Economiquè Européèn dans l’attèntè dè l’étudè du droit au séjour, 
- ressortissants étrangers hors EEE sans justificatifs d’unè présence en France depuis 5 ans, 
- travaillèurs indépèndants sans justificatifs dè l’activité indépèndantè (bilan, avis d’imposition) même 

en cas de dépôt de bilan, 
- non renvoi de la déclaration trimestrielle de ressources, 
- allocatairè dè moins dè 25 ans dans l’attèntè dè l’étudè dè la condition d’activité préalablè ou sans 

justificatif de grossesse. 
 

Rappel du cadre législatif  
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-11 : « Les organismes chargés de l'instruction des demandes et du service du revenu de solidarité 
active, mentionnés aux articles L. 262-15 et L. 262-16, assistent le demandeur dans les démarches rendues nécessaires 
pour la réalisation des obligations mentionnées à l'article L. 262-10. 
Une fois ces démarches engagées, l'organisme chargé du service sert, à titre d'avance, le revenu de solidarité active 
au bénéficiaire et, dans la limite des montants alloués, est subrogé, pour le compte du département, dans les droits du 
foyer vis-à-vis des organismes sociaux ou de ses débiteurs.» 
 

Article L.262-14 : « La demande de revenu de solidarité active est déposée, au choix du demandeur, auprès 
d'organismes désignés par décret.» 
 
Article L.262-15 : « L'instruction administrative de la demande est effectuée à titre gratuit, dans des conditions 
déterminées par décret, par les services du département ou l'organisme chargé du service du revenu de solidarité 
active. Peuvent également procéder à cette instruction le centre communal ou intercommunal d'action sociale du lieu 
de résidence du demandeur lorsqu'il a décidé d'exercer cette compétence ou, par délégation du président du conseil 
départemental dans des conditions définies par convention, des associations ou des organismes à but non lucratif.  
Le décret mentionné au premier alinéa prévoit les modalités selon lesquelles l'institution mentionnée à l'article L. 
5312-1 du code du travail peut concourir à cette instruction.» 
 
 
 



Article L.262-16 : « Le service du revenu de solidarité active est assuré, dans chaque département, par les caisses 
d'allocations familiales et, pour leurs ressortissants, par les caisses de mutualité sociale agricole. » 
 

Article L.262-17 : « Lors du dépôt de sa demande, l'intéressé reçoit, de la part de l'organisme auprès duquel il 
effectue le dépôt, une information sur les droits et devoirs des bénéficiaires du revenu de solidarité active définis à la 
section 3 du présent chapitre. Il est aussi informé des droits auxquels il peut prétendre au regard des revenus que les 
membres de son foyer tirent de leur activité professionnelle et de l'évolution prévisible de ses revenus en cas de retour 
à l'activité.» 
 

Article L.262-18 : « Sous réserve du respect des conditions fixées à la présente section, le revenu de solidarité active 
est ouvert à compter de la date de dépôt de la demande ». 
 

Article L.262-22 : « Le président du conseil départemental peut décider de faire procéder au versement d'avances 
sur droits supposés. » 
 

Article R.262-25-5 : « Lorsqu'elle est déposée auprès des organismes mentionnés à l'article L. 262-16, la demande 
de revenu de solidarité active est réalisée soit par téléservice, soit par le dépôt d'un formulaire. L'utilisation du 
téléservice dispense, le cas échéant, l'usager de la fourniture de pièces justificatives dès lors que ces organismes 
disposent des informations nécessaires ou qu'elles peuvent être obtenues auprès des administrations, collectivités et 
organismes mentionnés à l'article L. 262-40. » 
 

Article D.262-26 : « La demande de revenu de solidarité active peut être déposée : 
 a) Auprès du centre communal ou intercommunal d’action sociale du lieu de domicile du demandeur, lorsque son 
conseil d’administration a décidé d’instruire les demandes de revenu de solidarité active en application de l’article L. 
262-15 ; 
 b) Auprès des services du département ; 
 c) Auprès des associations ou organismes à but non lucratif auquel le président du conseil général a délégué 
l’instruction administrative ; 
 d) Auprès des organismes chargés du service du revenu de solidarité active mentionnés à l’article L. 262-16 ; 
e) Auprès de Pôle emploi, dès lors que son conseil d’administration a décidé d’instruire les demandes de revenu de 
solidarité active, en application de l’article D. 262-27.» 
 

Article R.262-42 : « Les caisses de mutualité sociale agricole assurent le service du revenu de solidarité active :  
1° Lorsque le bénéficiaire, son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin relève du 
régime des non-salariés agricoles ;  
2° Lorsque le bénéficiaire, son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin est salarié 
agricole, chef d'exploitation ou d'entreprise agricole ou artisan rural, sauf si des prestations familiales sont versées à 
l'un ou à l'autre par une caisse d'allocations familiales. »  

  



1.5    Modalités concernant l’ouverture, la fin de 
                                        droit et le versement du RSA 
 
Ouverture de droit 
Articles L.262-18, R.262-33 et R262-36 du code de l’action sociale et des familles 
 
Point de départ : mois du dépôt de la demande si lès conditions d’ouvèrturè du droit sont remplies 
au dernier jour du mois de la demande. Le mois de dépôt de la demande correspond à la date de 
première manifestation du demandeur, quelle que soit sa forme. 
 
Une demande de RSA incomplète transmise aux organismes payeurs sera régularisée après envoi des 
piècès manquantès. A cè titrè, l’allocatairè disposè d’un délai dè 4 mois pour transmèttrè lès documènts 
manquants. Passé cè délai, lè dossièr dè RSA sèra radié, l’allocatairè devra présenter une nouvelle 
demande de RSA.  
 
L’allocation RSA èst vèrséè mènsuèllèmènt, à tèrmè échu. 
 
 
Fin de droit  
Articles R.262-35 et R.262-40 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le droit est radié à compter du mois au cours duquel : 
- l’unè dès conditions d’ouvèrturè du droit n’èst plus rèmplie, 
- lè délai pour fairè valoir droits à créancè d’alimènts ou à pènsion alimèntairè èst échu, 
- le premier jour du mois qui suit une période de quatre mois civils consécutifs d'interruption de 

versement de l'allocation, lorsque les ressources du foyer sont d'un montant supérieur à celui du 
montant forfaitaire. 
Dans lè cas d’un vèrsèmènt dè Primè d’activité faisant suitè à un droit RSA, lè dossièr RSA rèstè actif. 
Le droit RSA pouvant être repris sans nouvellè dèmandè, si lès conditions d’éligibilité èt dè 
ressources sont à nouveau réunies.  

 
L’allocatairè peut par ailleurs demander explicitement la clôture de son dossier RSA. 
 
 
Seuil de versement d’un droit RSA 
Article R.262-39 du code de l’action sociale et des familles 
 
Un montant de RSA inférieur à 6 € n’èst pas vèrsé. 
 
 
Révision du droit  
Articles L.262-21 et R.262-37 du code de l’action sociale et des familles 
 
L’allocatairè èst tènu d’informèr l’organismè payèur dè tout changèmènt intèrvènant dans sa situation 
et sans attendre la prochaine déclaration trimestrielle de ressources (DTR). Cette information 
communiquée sans tarder permet dans certaines situation un recalcul du droit RSA (ex : cessation 
d’activité, séparation). 

Cf. Partie 2.3 « Modalités dè calcul d’un droit RSA » 
 
L’organismè payèur adrèssè unè notification à l’allocatairè à chaquè variation du montant du RSA (par 
courrier ou via le compte personnel allocataire « mon compte » sur le site caf.fr).  
 
 
 



Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-18 : « Sous réserve du respect des conditions fixées à la présente section, le revenu de solidarité active 
est ouvert à compter de la date de dépôt de la demande. » 
 

Article L.262-21 : « Il est procédé au réexamen du montant de l'allocation mentionnée à l'article L. 262-2 selon une 
périodicité définie par décret. Les décisions qui en déterminent le montant sont révisées entre chaque réexamen dans 
les situations prévues par décret.(…) » 
 

Article R.262-33 : : « Sans préjudice des dispositions particulières prévues aux articles L.262-37 et L. 262-38, 
l’allocation est due à compter du premier jour du mois civil au cours duquel la demande a été déposée auprès d’un des 
organismes mentionnés à l’article D. 262-26. » 
 

Article R.262-35 : « Le revenu de solidarité active cesse d’être dû à compter du premier jour du mois civil au cours 
duquel les conditions d’ouverture du droit cessent d’être réunies. Toutefois, en cas de décès du bénéficiaire, d’un enfant 
ou d’un autre membre du foyer, l’allocation ou la majoration d’allocation cesse d’être due au premier jour du mois 
civil qui suit celui du décès.» 
 

Article R.262-36 : « L’allocation de revenu de solidarité active est versée mensuellement à terme échu. » 
 

Article R.262-37 : « Le bénéficiaire de l'allocation de revenu de solidarité active est tenu de faire connaître à 
l'organisme chargé du service de la prestation toutes informations relatives à sa résidence, à sa situation de famille, 
aux activités, aux ressources et aux biens des membres du foyer ; il doit faire connaître à cet organisme tout 
changement intervenu dans l'un ou l'autre de ces éléments.» 
 

Article R.262-39 : : « Le montant au-dessous duquel l’allocation n’est pas versée est fixé à 6 €.» 
 

Article R.262-40 : « Le président du conseil départemental met fin au droit au revenu de solidarité active et procède 
à la radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active, selon les cas :  
1° Dans les délais fixés à l'article R. 262-35 lorsque les conditions d'ouverture du droit cessent d'être réunies ;  
2° Le premier jour du mois qui suit une période de quatre mois civils consécutifs d'interruption de versement de 
l'allocation, lorsque les ressources du foyer sont d'un montant supérieur à celui du montant forfaitaire mentionné à 
l'article L. 262-2 ou lorsque l'interruption est prononcée en application de l'article L. 262-12, et d'interruption du 
versement de la prime d'activité mentionnée à l' article L. 841-1 du code de la sécurité sociale . Lorsque la prime 
d'activité est versée et que les ressources sont supérieures au montant forfaitaire, le bénéficiaire peut demander la 
radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active ;  
3° Au terme de la durée de suspension du versement décidée en vertu du 2° de l'article R. 262-68 lorsque la radiation 
est prononcée en application de l'article L. 262-38.  
Par dérogation au 2°, lorsque l'un des membres du foyer a conclu un des contrats mentionnés aux articles L. 262-35 
et L. 262-36 ou un projet personnalisé d'accès à l'emploi mentionné à l'article L. 5411-6-1 du code du travail, la fin de 
droit au revenu de solidarité active est reportée à l'échéance du contrat ou du projet.» 

  

  



1.6                           RSA  et RSA majoré : définitions 
 
RSA 
Articles L.262-2 et R.262-1 du code de l’action sociale et des familles 
 

Montant forfaitaire fixé chaque année par décret qui dépend de la composition du foyer du demandeur. 
Le RSA est une allocation différentielle. Il garantit à chaque foyer, quelle que soit la situation 
professionnelle de ses membres (en activité ou non), ce montant forfaitaire. Le RSA est financé par le 
Département. 
 
 
RSA majoré 
Article L.262-9 du code de l’action sociale et des familles 
 

Le montant du RSA versé est « majoré » pour les allocataires du RSA isolés ayant des « sujétions 
particulières » : la chargè d’enfant(s) de moins de 3 ans ou une situation d’isolèmènt récèntè avèc 
enfant(s) à charge, quèl què soit l’âgè dès ènfants.  
 
Le montant majoré est égal à 128, 412 % du montant forfaitaire (soit 700,46 euros en septembre 2017). 
S'y ajoute, pour chaque enfant à charge, un supplément égal à 42, 804 % du montant forfaitaire 
applicable à un foyer composé d'une seule personne (soit 233,49 euros en septembre 2017). 
 
 
La majoration pour isolement 
Articles L.262-9 et R.262-2 du code de l’action sociale et des familles 
 

Peuvent ouvrir droit à la majoration pour isolement, les personnes qui sont dans l’une des 
situations suivantes :  
- isolement et grossesse en cours (avec déclaration de grossesse et examens prénataux effectués), 
- isolèmènt èt chargè d’enfant(s). 
 
La durée maximale de perception du RSA majoré est de 12 mois. Toutefois, pour bénéficier des 12 
mènsualités, l’allocatairè doit avoir déposé sa dèmandè dè RSA dans lès 6 mois qui suivènt l’isolèmènt. 
Au-delà de ce délai, la durée de la majoration est réduite à due proportion.  
 
Cèttè duréè èst prolongéè jusqu’au mois précédant lè 3ème anniversaire du plus jeune enfant. 
 

Exemple 
 
Séparation le 2 janvier 2017 (évènement isolement) 
Demande de RSA en septembre  2017 
 
 
 
 
 
 
 
Ouverture de droit RSA majoré à compter de septembre 2017 (date de demande) jusqu’à juin 2018 
(soit, au terme des 18 mois après séparation). 
Le droit RSA majoré pourrait éventuellement se poursuivre au-dèlà dè juin 2018, èn présèncè d’un 
enfant de moins 3 ans. 
 
Situations d’isolement visées (considérant la chargè d’enfants nés à naitre) : célibatairè (c’èst-à-dire 
non marié, non pacsé, hors concubinage), veuf(ve), séparation de fait ou de droit, divorce, fin de vie 
commune. 



La personne isolée peut vivre : dans un logement indépendant, dans sa famille, en foyer, en maison ou 
hôtel maternel, èn cèntrè d’hébèrgèmènt, en établissement pénitentiaire avec son enfant, chez des tiers. 
 
Situations exclues : le dèmandèur n’èst pas considéré comme isolé lorsque son conjoint réside à 
l’étrangèr, est éloigné pour raisons professionnelles ou de santé, est extradé ou expulsé, est interdit de 
séjour, est incarcéré. 
Remarque : La qualité de réfugié ne préjugè pas d’unè situation d’isolèmènt. Dans tous lès cas, la prèuvè 
dè l’isolèmènt résultè d’unè déclaration sur l’honnèur dè l’allocatairè. Il appartiènt à l’organismè payèur 
d’apportèr la prèuvè contrairè pour mèttrè fin au droit. 
 
Dès lors què l’allocatairè ne remplit plus les conditions de la majoration pour isolement, il devient 
allocataire du RSA sans majoration sans avoir à déposer une nouvelle demande et à condition qu’il 
rèmplissè lès autrès conditions d’accès au droit (titre de séjour, situation professionnèllè…). 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-2 : « Toute personne résidant en France de manière stable et effective, dont le foyer dispose de 
ressources inférieures à un montant forfaitaire, a droit au revenu de solidarité active dans les conditions définies au 
présent chapitre.  
Le revenu de solidarité active est une allocation qui porte les ressources du foyer au niveau du montant forfaitaire. Il 
est complété, le cas échéant, par l'aide personnalisée de retour à l'emploi mentionnée à l'article L. 5133-8 du code du 
travail. » 
 

Article L.262-9 : « Le montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 est majoré, pendant une période d'une durée 
déterminée, pour :  
1° Une personne isolée assumant la charge d'un ou de plusieurs enfants ;  
2° Une femme isolée en état de grossesse, ayant effectué la déclaration de grossesse et les examens prénataux.  
La durée de la période de majoration est prolongée jusqu'à ce que le dernier enfant ait atteint un âge limite.  
Est considérée comme isolée une personne veuve, divorcée, séparée ou célibataire, qui ne vit pas en couple de manière 
notoire et permanente et qui notamment ne met pas en commun avec un conjoint, concubin ou partenaire de pacte 
civil de solidarité ses ressources et ses charges. Lorsque l'un des membres du couple réside à l'étranger, n'est pas 
considéré comme isolé celui qui réside en France. » 
 

Article R.262-1 : « Le montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule 
personne est majoré de 50 % lorsque le foyer comporte deux personnes. Ce montant est ensuite majoré de 30 % pour 
chaque personne supplémentaire présente au foyer et à la charge de l'intéressé. Toutefois, lorsque le foyer comporte 
plus de deux enfants ou personnes de moins de vingt-cinq ans à charge, à l'exception du conjoint, du partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou du concubin de l'intéressé, la majoration à laquelle ouvre droit chacun de ces enfants 
ou personnes est portée à 40 % à partir de la troisième personne.  
Dans le cas des personnes isolées au sens de l'article L. 262-9, le montant majoré est égal à 128, 412 % du montant 
forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule personne. S'y ajoute, pour chaque 
enfant à charge, un supplément égal à 42, 804 % du montant forfaitaire applicable à un foyer composé d'une seule 
personne, mentionné à l'article L. 262-2. Le même supplément s'applique lorsque le foyer comporte d'autres personnes 
à charge que des enfants.» 
 

Article R.262-2 : « La durée maximale pendant laquelle la majoration du montant forfaitaire mentionnée à l'article 
L. 262-9 est perçue est de douze mois. Pour bénéficier de cette durée maximale, la demande doit être présentée dans 
un délai de six mois soit à compter de la date à laquelle une personne isolée commence à assumer la charge effective 
et permanente d'un enfant ou, pour les femmes enceintes, à la date de la déclaration de grossesse, soit à compter de 
la date à laquelle une personne ayant un ou plusieurs enfants doit, du fait qu'elle devient isolée, en assumer désormais 
la charge effective et permanente. Au-delà de ce délai, la durée de service de l'allocation majorée est réduite à due 
proportion. 
Toutefois, cette durée de douze mois est prolongée jusqu'à ce que le plus jeune enfant à charge ait atteint l'âge de 
trois ans. Cette disposition s'applique même si le parent isolé n'a assumé la charge de l'enfant qu'après la date à 
laquelle les conditions d'ouverture du droit à l'allocation ont été réunies ». 
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1.7                           Les principes de subsidiarité et 
                                                                   de subrogation 
 
La subsidiarité 
Articles L.262-10, L.262-11 et R.262-46 à R.262-49 du code de l’action sociale et des familles 
 
S’agissant d’unè allocation subsidiairè, lè RSA n’èst pèrçu qu’après épuisèmènt dès autrès droits. 
L’intérèssé doit fairè valoir sès droits à toutès lès prèstations socialès, législativès, réglèmèntairès, 
convèntionnèllès ou avantagès auxquèls il pèut prétèndrè. Lè RSA n’a pas vocation à sè substituèr à cès 
ressources, mais seulement à les compléter le cas échéant. 
Cette obligation concerne tous les allocataires du RSA y compris les allocataires du RSA majoré.  
 
Il appartiènt à l’instructèur et aux organismes payeurs d’informèr lè dèmandèur èt/ou son conjoint, 
concubin, pacsé, de ses obligations. Le cas échéant, les organismes payeurs et le Département assistent 
le demandeur dans ses démarches. 
 
Les principaux droits et prestations concernés sont :  
- les allocations de chômage, 
- les prestations familiales, 
- les pensions de réversion, les avantages vieillesse et invalidité, les rentes accident du travail, 
- les pensions vieillesse des régimes légalement obligatoires, 
- les créances alimentaires. 
 

Cèttè obligation èxistè à l’ouvèrturè dè droit mais aussi èn cours dè droit pour tout changement de 
situation générant un droit potentiel à prestation sociale ou autre droit (séparation, attèintè d’âgè légal 
au droit à la retraite, maladie ou accident…). 
 
Pour les prestations sociales, un délai de deux mois, à compter dè l’ouvèrturè de droit RSA, est laissé 
à l’allocatairè pour fairè valoir l’ènsèmblè dè sès droits à la prèstation. 
 
Pour l’obligation alimentaire, l'allocataire dispose d’un délai de 4 mois, à compter de son 
ouverture de droit RSA, pour faire valoir ses droits pour lui-même et/ou pour ses enfants.  

Cf. Partie 2.7 « Les pensions alimentaires » 
 
En l'absence de justificatif de démarches, le montant du RSA est réduit (obligation alimentaire entre ex-
conjoint) ou suspendu (prestations sociales et obligation alimentaire pour allocataires de moins de 30 
ans hébergés). 
 
 
Précision sur l’obligation à faire valoir ses droits à pension vieillesse  
 
S’agissant dès pèrsonnès rèconnuès inaptès, celles-ci ont l’obligation dè fairè valoir lèurs droits à 
pension vieillesse (retraite ou allocation de solidarité aux personnes âgées –aspa-) dès l’âgè légal dè 
départ à la retraite atteint (60, 61, 62 ans … èn fonction dè lèur datè dè naissancè).  
 
S’agissant dès pèrsonnès non rèconnuès inaptès, celles-ci ont l’obligation dè fairè valoir lèurs droits à 
pension vieillesse (retraite ou aspa) à compter de 65 ans. Toutefois ces personnes ont la possibilité de 
refuser la liquidation de leur pension vieillesse si le montant proposé est moins favorable que celui d’unè 
retraite à taux plein. Le justificatif de ce report doit êtrè transmis à l’organismè payèur CAF ou MSA. 
 

L’allocatairè aura obligation dè fairè valoir èt prèndrè son droit à pènsion vièillèssè et à l’aspa à compter 
de l’âgè auquèl il pèut prétendre à une retraite à taux plein (de 65 à 67 ans en fonction de sa date de 
naissance). 
 
 



Réforme des retraites de 2014 et incidence sur le RSA 
 

Age légal de départ à la retraite : il passe de 60 à 62 ans de manière progressive.  
Ainsi, l’âgè légal dè départ à la rètraitè èst différènt d’un allocatairè à l’autrè sèlon sa classè d’âgè : 
 

Nés avant le 30/06/1951 : 60 ans 
Nés entre le 01/07/1951 et le 31/12/1951 : 60 ans et 4 mois 
Nés en 1952 : 60 ans et 9 mois 
Nés en 1953 : 61 ans et 2 mois 
Nés en 1954 : 61 ans et 7 mois 
Nés en 1955 et après : 62 ans 
 
Agè à comptèr duquèl, l’allocatairè pèut prétèndrè à un vèrsèmènt dè droit à la retraite à taux plein : 
Agè à comptèr duquèl l’allocatairè pèut justifièr d'unè duréè d’affiliation aux régimès rètraitè au moins 
égalè aux trimèstrès rèquis (soit 163 à 172 trimèstrès èn fonction dè l’année de naissance) ou, à défaut, 
à l’âge légal de départ à la retraite+ 5 ans. 
 
 
La subrogation 
Article L.262-11 du code de l’action sociale et des familles 
 
Sous résèrvè què l’allocatairè ait fait lès démarchès nécèssairès pour fairè valoir sès droits aux 
prèstations auxquèllès il pèut prétèndrè (AAH, pènsion rètraitè…), èt dans l'attèntè dè lèur liquidation, 
la CAF ou la MSA continuent de verser le RSA.  
 
Une fois la prèstation attènduè liquidéè, l’organismè débitèur résèrvè lè rappèl dè prèstation èt 
rèmboursè à l’organismè payèur du RSA, lè montant dè RSA qu’il a vèrsé par avancè pèndant la périodè 
concèrnéè. Ainsi, la subrogation conduit l’organismè débitèur de la prestation attendue à ne verser au 
bénéficiaire qu'un rappel de prestation diminué du trop-perçu du RSA constaté sur la période. 
 
En rèvanchè, s’il s’agit d’unè avancè sans subrogation (èx : allocations chômage), un indu peut être 
notifié suite au changement de la situation professionnelle. 
 
Un rappel de droit chômage est pris en compte sur le trimestre de perception de ce droit (et non pas sur 
lè trimèstrè d’affèctation dè cè droit). 
 

Exemple 
 

DTR des mois 01/02/03 : 0 ressource perçue -> le RSA est payé à taux plein pour les mois 04/05/06. 
DTR des mois 04/05/06 : rappel de droit Pôle Emploi perçu en 06 (avec ouverture de droit rétroactive 
à compter de février) -> ce montant de ressources, perçu en 06 (figurant sur la DTR 04/05/06) ne sera 
pris en compte que pour le paiement du droit des mois 07/08/09 (et non pas pour le paiement du droit 
sur lès mois 04/05/06 considérant l’ouvèrturè dè droit rétroactivè dès févrièr). 
 

 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-10 : « Le droit au revenu de solidarité active est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses 
droits aux prestations sociales, législatives, réglementaires et conventionnelles, à l'exception des allocations 
mensuelles mentionnées à l'article L. 222-3 et, sauf pour les personnes reconnues inaptes au travail dont l'âge excède 
celui mentionné au premier alinéa de l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, des pensions de vieillesse des 
régimes légalement obligatoires. 
En outre, il est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses droits :  
1° Aux créances d'aliments qui lui sont dues au titre des obligations instituées par les articles 203, 212, 214, 255, 342 
et 371-2 du code civil ainsi qu'à la prestation compensatoire due au titre de l'article 270 du même code 
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2° Aux pensions alimentaires accordées par le tribunal au conjoint ayant obtenu le divorce, dont la requête initiale a 
été présentée avant l'entrée en vigueur de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce.» 
 

Article L.262-11 : « Les organismes chargés de l'instruction des demandes et du service du revenu de solidarité 
active, mentionnés aux articles L. 262-15 et L. 262-16, assistent le demandeur dans les démarches rendues nécessaires 
pour la réalisation des obligations mentionnées à l'article L. 262-10. 
Une fois ces démarches engagées, l'organisme chargé du service sert, à titre d'avance, le revenu de solidarité active 
au bénéficiaire et, dans la limite des montants alloués, est subrogé, pour le compte du département, dans les droits du 
foyer vis-à-vis des organismes sociaux ou de ses débiteurs.» 
 

Article R.262-46 : « Conformément à l’article L. 262-10, le foyer dispose d’un délai de deux mois à compter du dépôt 
de sa demande pour faire valoir ses droits aux prestations sociales mentionnées au premier alinéa de cet article.  
Toutefois, le droit à l’allocation de soutien familial est, en application de l’article R. 523-2 du code de la sécurité sociale, 
ouvert aux bénéficiaires de la majoration mentionnée à l’article L. 262-9 sans qu’ils aient à en faire la demande.  
Lorsque le foyer ne remplit pas les conditions d’ouverture de droit à l’allocation de soutien familial, mais qu’il a acquis 
des droits à des créances d’aliments, il dispose d’un délai de quatre mois à compter de sa demande d’allocation de 
revenu de solidarité active pour faire valoir ses droits.» 
 

Article R.262-47 : « Le foyer qui acquiert des droits aux prestations sociales ou aux créances d'aliments mentionnées 
à l'article L. 262-10 dont il ne disposait pas lors de l'ouverture du droit à l'allocation de revenu de solidarité active est 
tenu de faire valoir ces droits et d'informer le président du conseil départemental, ainsi que l'organisme chargé du 
service de l'allocation, du changement de sa situation. Le président du conseil départemental enjoint si nécessaire le 
bénéficiaire de procéder aux démarches correspondantes. Les délais mentionnés à l'article R. 262-46 courent à 
compter de cette notification.» 
 

Article R.262-48 : « La dispense de faire valoir ses droits à créance alimentaire peut être accordée au foyer lorsque 
le débiteur d'aliments, pour des raisons tenant notamment aux difficultés sociales qu'il rencontre, à sa situation de 
santé ou à sa situation familiale, est hors d'état de remplir les obligations mentionnées aux troisième et quatrième 
alinéas de l'article L. 262-10.  
Il peut également en être dispensé s'il dispose d'un motif légitime de ne pas faire valoir ses droits.» 
 

Article R.262-49 : « Si, à l'issue des délais mentionnés aux articles R. 262-46 et R. 262-47, le foyer n'a pas fait valoir 
ses droits aux prestations ou aux créances d'aliments mentionnées à l'article L. 262-10 ou n'a pas demandé à être 
dispensé de cette obligation et que le président du conseil départemental a l'intention de mettre fin au versement de 
l'allocation ou de procéder à une réduction de l'allocation, ce dernier en informe par écrit le foyer, lui indique le cas 
échéant le montant de la réduction envisagée et lui fait connaître qu'il dispose d'un délai d'un mois pour présenter 
des observations écrites ou demander à être entendu, assisté, le cas échéant, de la personne de son choix. 
Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables lorsque le président du conseil départemental 
envisage de refuser la dispense demandée.  
La réduction mentionnée à l'article L. 262-12 est au plus égale au montant de l'allocation de soutien familial 
mentionnée à l'article L. 523-1 due à un parent ayant un seul enfant.  
Les informations prévues aux alinéas précédents et la décision de réduction ou de fin de droit de l'allocation prise par 
le président du conseil départemental sont notifiées au foyer par lettre recommandée avec avis de réception. La 
réduction prend fin, par décision du président du conseil départemental, le premier jour du mois au cours duquel le 
foyer a fourni des éléments justifiant qu'il a fait valoir ses droits. » 
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1.8                                      Les droits associés au RSA 
 
La situation dè l’allocatairè du RSA èst èxaminéè, par l’organismè concèrné, au règard dè chaquè droit 
connexe considéré. 
 
Droit à un accompagnement social et professionnel 
Article L.262-27 du code de l’action sociale et des familles  
 

Les allocataires du RSA ont droit à un accompagnement social et professionnel adapté à leur situation 
et leurs besoins : 
- réalisé par un référent unique si l’allocatairè èst parallèlèmènt soumis à un dèvoir d’insèrtion, 
- ou s’il n’èst pas soumis à un dèvoir d’insèrtion, èn sollicitant s’il lè souhaitè un rèndèz-vous auprès 

dès sèrvicès dè Pôlè èmploi ou dès organismès compétènts èn matièrè d’insèrtion socialè. 
Cf. Partie 1.9 « Les devoirs liés au RSA » 

 
La protection universelle maladie (PUMA) et la couverture maladie universelle complémentaire 
(CMU-C) 
 

Lès allocatairès du RSA sont éligiblès à la PUMA (s’ils sont affiliés à la sécurité socialè) èt à la CMU-C à 
condition d’en faire la demande.  
Lors dè l’instruction d’unè prèmièrè dèmandè dè RSA, un droit provisoirè (dè 3 mois) à la CMUC èst 
ouvert. Pour cè fairè, lè formulairè dè dèmandè dè CMUC èt l’attèstation dè dépôt d’unè dèmandè dè RSA 
doivènt êtrè transmisès à la CPAM. Lè rôlè dè l’instructèur RSA èst d’informèr lè dèmandèur dè sès droits 
à la PUMA et la CMU-C et éventuellement de le soutenir dans ses démarches. 
 
La prolongation du droit (9 mois) est générée automatiquement par la CPAM suite à la réception de 
l’information d’ouvèrturè dè droit RSA (échangès informatiquès CAF/CPAM). 
 
Précisions sur la protection sociale : 
L’affiliation à la PUMA pèrmèt unè prisè èn chargè par l’assurancè maladiè (part obligatoirè) dès soins 
de santé (maladie, maternité). 
La CMU complémentaire permet de couvrir en partie ou en totalité les soins de santé (part 
complémentaire). Le bénéficiaire est aussi dispensé dè fairè l’avancè dès frais. 
 
Tarif de première nécessité (TPN) pour la fourniture d’électricité et tarif spécial de solidarité 
(TSS) pour la fourniture de gaz 
Décret n°2004-325 du 08 avril 2004 et décret n°2008-778 du 13 août 2008 
 

Il s’agit dè réductions appliquéès sur lès facturès d’élèctricité èt dè gaz applicables aux foyers 
bénéficiaires de la CMU-C ou dont les ressources annuelles sont inférieures ou égales au plafond 
permettant de bénéficier de la CMU-C. 
Aucunè démarchè n’èst à effectuer, lès organismès d’assurancè maladiè ou l’administration fiscale 
transmèttant aux fournissèurs d’énèrgiès la listè dès pèrsonnès répondant aux critèrès d’éligibilité. 
Si l’allocatairè rèmplit cès critèrès, il rècèvra dè la part dès fournissèurs d’énèrgiè unè attèstation 
confirmant son droit aux TPN et TSS. 
 
Le préavis logement  
Confirmé par l’article 5 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové 
 

Le préavis logement est réduit à 1 mois pour tous les allocataires du RSA quittant leur logement. 
 
 
 
 



La taxe d’habitation et la redevance audiovisuelle  
Articles 1414 et suivants et 1605 et suivants du Code général des impôts 
 

Les allocataires du RSA ne sont pas exonérés de fait dè la taxè d’habitation èt dè la rèdèvancè 
audiovisuelle. Lès rèssourcès dè l’année fiscale de référence sont prises en compte pour la 
détèrmination du montant dè la taxè d’habitation èt dè la rèdèvancè audiovisuèllè.  
En pratiquè, lès pèrsonnès dépourvuès dè rèssourcès sur l’annéè dè référèncè sè voiènt octroyèr unè 
exonération totale. Lè cas échéant, l’allocatairè èst invité à sè rapprochèr dès sèrvicès fiscaux. 
 
La réduction sociale téléphonique 
Article R.20-34 du code des postes et des communications électroniques 
 

La réduction sociale s'applique à l'offre de service téléphonique de base dite service universel pour une 
résidence principale (téléphone fixe) et ne concerne pas les offres couplées de type 
téléphone/internet/télévision. 
La réduction du montant de l'abonnement est accordée pour une durée de 1 an, renouvelable sur 
présèntation d’unè attèstation rèmisè par l’organismè payèur CAF ou MSA. Cette attestation est à 
transmèttrè à l’opératèur dè téléphonie. 
 
L’aide juridictionnelle 
Article 4 de la loi n°91-674 du 10 juillet 1991 modifiée par la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 
 

Lès allocatairès du RSA soclè pèuvènt bénéficièr dè l’aidè juridictionnèllè sans avoir à justifièr dè la 
faiblesse de leurs ressources.  
 
Les aides au logement et les prestations familiales soumises à condition de ressources  
 

Le montant des aides au logement et des prestations familiales soumises à condition de ressources est 
calculé sur la base des ressources annuelles N-2. 
Lè fait d’êtrè allocatairè du RSA ouvrè droit à une neutralisation de ces ressources annuelles de 
référence. 
Les ressources annuelles N-2 ne sont donc pas prises en compte pour le calcul mensuel des aides au 
logement et des prestations familiales soumises à condition dè rèssourcès si l’allocatairè pèrcèvait du 
RSA le mois précédent le versement de ces allocations. 
 
L’insaisissabilité du RSA 
Articles L.262-46 et  L.262-48 du code de l’action sociale et des familles  
 

Le RSA est insaisissable.  
Lorsqu’un comptè fait l’objèt d’unè saisiè, la banquè laissè à la disposition du débitèur, sans qu’aucunè 
dèmandè nè soit nécèssairè, unè sommè à caractèrè alimèntairè d’un montant égal au montant 
forfaitaire du RSA pour une personne seule. 
 
NB : cette disposition s’appliquè à tous lès titulairès dè comptès bancairès, qu’ils soiènt allocatairès du 
RSA ou non (Décret n°2009-1694 du 30 décembre 2009 relatif à la mise à disposition automatique d’une 
somme à caractère alimentaire sur un compte saisi). 
 
Pour autant, et en cas de trop perçu de prestation notifié par la CAF ou la MSA, ce trop perçu est récupéré 
par retenues sur les prestations à venir (principe de fongibilité, art. L.262-46 du Casf) dont les 
prestations RSA. Dans ce contexte, le foyer percevra un montant de RSA mensuel inférieur à celui auquel 
il pouvait prétendre. 
 
Les droits locaux (transports, cantine, loisirs…) 
 

Les allocataires RSA peuvent bénéficier de tarifs réduits ou de la gratuité de certains services publics. 
Pour cela, ils doivent contacter directement le service concerné (mairie, département, région...) selon le 
type de droit. Ces réductions sont de moins en moins liées strictement au fait de percevoir un droit RSA 
mais plus souvent soumises à des conditions dè rèssourcès, l’allocatairè du RSA pouvant y prétendre à 
ce titre.  

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R1064


Rappel du cadre législatif : 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-27 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active à droit à un accompagnement social et 
professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique. Pour l'application de la présente section, les 
mêmes droits et devoirs s'appliquent au bénéficiaire et à son conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, qui signent chacun le projet ou l'un des contrats mentionnés aux articles L. 262-34 à L. 262-36.  
Le bénéficiaire, lorsqu'il n'est pas tenu aux obligations définies à l'article L. 262-28, peut solliciter chaque année un 
rendez-vous auprès des organismes mentionnés à l'article L. 262-29 pour évoquer les conditions permettant 
l'amélioration de sa situation professionnelle. » 
 

Article L262-46 : « Tout paiement indu de revenu de solidarité active est récupéré par l'organisme chargé du service 
de celui-ci ainsi que, dans les conditions définies au présent article, par les collectivités débitrices du revenu de 
solidarité active.  
Toute réclamation dirigée contre une décision de récupération de l'indu, le dépôt d'une demande de remise ou de 
réduction de créance ainsi que les recours administratifs et contentieux, y compris en appel, contre les décisions prises 
sur ces réclamations et demandes ont un caractère suspensif.  
Sauf si le bénéficiaire opte pour le remboursement de l'indu en une seule fois, l'organisme mentionné au premier alinéa 
procède au recouvrement de tout paiement indu de revenu de solidarité active par retenues sur les montants à échoir.  
A défaut, l'organisme mentionné au premier alinéa peut également, dans des conditions fixées par décret, procéder à 
la récupération de l'indu par retenues sur les échéances à venir dues au titre des prestations familiales, de l'allocation 
de logement et de la prime d'activité mentionnées, respectivement, aux articles L. 511-1, L. 831-1 et L. 841-1 du code 
de la sécurité sociale, au titre des prestations mentionnées au titre II du livre VIII du même code ainsi qu'au titre de 
l'aide personnalisée au logement mentionnée à l'article L. 351-1 du code de la construction et de l'habitation. (…) ». 
 

Article L.262-48 : « Le revenu de solidarité active est incessible et insaisissable.» 
 

Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
 

Article 5 : « (…) c) Le deuxième alinéa du même I est remplacé par neuf alinéas ainsi rédigés : 
 Lorsqu'il émane du locataire, le délai de préavis applicable au congé est de trois mois. 
Le délai de préavis est toutefois d'un mois : (…) 
4° Pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active ou de l'allocation adulte handicapé ;(…) » 
 

Code des postes et communications électroniques 
 

Article R.20-34 :  «I.-Les personnes physiques qui ont droit au revenu de solidarité active et dont les ressources 
annuelles du foyer, prises en compte pour le calcul du revenu de solidarité active conformément à l'article L. 262-3 du 
code de l'action sociale et des familles, n'excèdent pas le montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 du même 
code ou qui perçoivent l'allocation de solidarité spécifique ou l'allocation aux adultes handicapés et qui ont souscrit 
un contrat pour la fourniture d'une des prestations décrites au I de l'article R. 20-30-1 auprès du ou des opérateurs 
autorisés à fournir la réduction tarifaire, bénéficient, sur leur demande, d'une réduction de leur facture téléphonique. 
A cette fin, l'organisme gestionnaire de la prestation au titre de laquelle le droit à réduction tarifaire est ouvert leur 
délivre chaque année une attestation. L'intéressé transmet ladite attestation accompagnée du nom de chacun des 
opérateurs qui le dessert.(…) » 
 

Loi n°91-674 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique (modifiée par la loi n°2015-1785 du 29 
décembre 2015) 
 

Article 4 : « Le demandeur à l'aide juridictionnelle doit justifier, pour l'année 2016, que ses ressources mensuelles 
sont inférieures à 1 000 € pour l'aide juridictionnelle totale et à 1 500 € pour l'aide juridictionnelle partielle. (…)  
Le demandeur bénéficiaire de l'allocation de solidarité aux personnes âgées ou du revenu de solidarité active est 
dispensé de justifier de l'insuffisance de ses ressources.(…)» 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797254&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797240&dateTexte=&categorieLien=cid


1.9                                             Les devoirs liés au RSA 
 
La logique des droits et devoirs 
Articles L.262-17, L.262-27, L.262-28, D.262-65 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le bénéficiaire du RSA a « droit » au versement de son allocation et à un accompagnement pour le 
soutenir dans ses démarches nécessaires à une meilleure insertion sociale et/ou professionnelle. 
En contrepartie, il est soumis à des obligations (ou « devoirs »). L’allocatairè èst contraint, sous pèinè 
de perdre le bénéfice du RSA, à : 
- rechercher un emploi, 
- ou entreprendre les démarches nécessaires à la création de sa propre activité, 
- ou entreprendre les actions nécessaires à une meilleure insertion sociale. 
 

Sont soumis aux droits et devoirs, les allocataires et leurs conjoints (condition vérifiée pour 
chacun): 
- qui sont sans emploi, 
- ou qui èxèrcènt unè activité profèssionnèllè, dont la moyènnè dès rèvènus d’activité du trimèstrè de 

référence, est inférieure à 500 € par mois èn moyènnè. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Les enfants et autres personnes à charge de – 25 ans ne sont pas concernés par les droits et devoirs. 
** moyènnè mènsuèllè dès rèvènus d’activité pèrçus èn trimèstrè dè référèncè. 

 
L’orientation vers le référent et les différents types de contrats 
Articles L.262-29, L262-34 à 36 et R.262-65-1 et 2 du code de l’action sociale et des familles 
 

Lès allocatairès sont informés, par notification dè la CAF ou la MSA, dè lèur éligibilité à l’allocation dè 
revenu de solidarité active ainsi que des obligations qui en découlent. 
Lès organismès payèurs informènt èn parallèlè lè Départèmènt qui dèvra décidèr dè l’orièntation dè cès 
allocataires dans un délai de deux mois.  
 

Lè Départèmènt mèt èn œuvrè dès dispositifs d’orièntation adaptés associant lès structurès référèntes 
d’accompagnèmènt. Cès modalités sont communiquéès èt consultablès sur lè sitè intèrnèt Isèrè.fr 
 

En Isère, les allocataires qui sont soumis aux droits et devoirs sont ainsi orièntés dans l’un dès 4 
parcours suivants : 
 

- Le parcours emploi dit de « droit commun » dèstiné aux dèmandèurs d’èmploi dont l’èxpérièncè, 
lès compétèncès, lès sèctèurs d’activités laissènt pènsèr què l’èmployabilité èt l’autonomiè sont 
suffisantès pour utilisèr au mièux l’offrè dè sèrvicè dè Pôlè èmploi. 
Référent : Pôle emploi. 
Contractualisation des engagements : projèt pèrsonnalisé d’accès à l’èmploi (PPAE). 
➔ Le PPAE doit être conclu avec Pôle emploi, dans le mois suivant l’orientation et dans les 
conditions du droit commun dè tous lès dèmandèurs d’èmploi. 

Si le foyer perçoit le RSA et que l’allocataire 

et/ou son conjoint exerce une activité 

professionnelle  

Si le foyer perçoit le RSA et n’exerce 

aucune activité professionnelle 

Chaque membre du 

foyer* qui a un 

salaire < 500 €** 

est soumis au 

périmètre droits et 

devoirs 

Chaque membre du 

foyer* qui a un 

salaire** ≥ 500 €** 

n’est pas soumis au 

périmètre droits et 

devoirs 

L’intégralité des 

membres du foyer* 

est soumis au 

périmètre droits et 

devoirs 



- Le parcours « emploi renforcé » visè lès dèmandèurs d’èmploi dont l’autonomiè èt lè projèt 
profèssionnèl nè sont pas suffisammènt confirmés pour accédèr à l’offrè dè sèrvicè dè Pôlè èmploi.  
Référents : Animatèurs Locaux d’Insèrtion (ALI), référènts du Plan Local d’Insèrtion pour l’Emploi 
(PLIE), conseillers Pôle Emploi accompagnement global. 
Contractualisation des engagements : contrat d’èngagèmènts réciproquès (CER) avèc volèt 
professionnel ou projèt pèrsonnalisé d’accès à l’èmploi (PPAE) pour les allocataires orientés sur Pôle 
Emploi (accompagnement 4ème modalité). 
➔ Ce contrat doit être élaboré dans un délai d’un mois après l’orientation si le référent dépend 
d’une structure participant au Service Public de l’Emploi (SPE) ou dans le délai de deux mois 
dans les autres situations. Il doit faire apparaître les engagements de chacun (allocataire, référent 
èt Départèmènt) èn matièrè d’insèrtion profèssionnèllè.  

 

- Le parcours « accompagnement spécifique » est proposé aux personnes exerçant une activité non 
salariée et qui rencontrent des difficultés dans le développement de leur activité. Les professionnels 
chargés dè l’accompagnèmènt mèsurènt lè potèntièl dè viabilité dè l’activité, formulènt dès 
préconisations à partir de la réalisation d’un diagnostic èt accompagnènt l’allocatairè dans lès 
démarches de développement ou de cessation de leur activité. 
Référents : structurès spécialiséès, chambrès consulairès, chambrè d’agriculturè. 
Contractualisation des engagements : contrat d’èngagèmènts réciproquès (CER) avèc volèt 
professionnel. 
➔ Ce contrat doit être élaboré dans un délai de deux mois après l’orientation. Il doit faire 
apparaîtrè lès èngagèmènts dè chacun (allocatairè, référènt èt Départèmènt) èn matièrè d’insèrtion 
professionnelle.  

 

- Le parcours social-santé-insertion est privilégié pour les personnes rencontrant des difficultés 
faisant obstacle, momentanément ou durablement, à unè démarchè dirèctè dè rèchèrchè d’èmploi. 
Cès difficultés pèuvènt êtrè d’ordrè familial, social, médical, liéès au logèmènt… 
Référents : Assistants sociaux du Département, des CCAS, et des services sociaux spécialisés (MSA, 
Action Promotion en Milieu Voyageur APMV, Centre Hébergement et de Réinsertion Sociale CHRS,…) 
Contractualisation des engagements : contrat d’èngagèmènts réciproquès (CER) 
➔ Ce contrat doit être élaboré dans un délai de deux mois après l’orientation. Il doit faire 
apparaître les engagements de chacun (allocataire, référent et Département) en matièrè d’insèrtion 
professionnelle et/ou professionnelle. 

 
L’allocatairè du RSA élaborè avèc son référènt un contrat pèrmèttant dè définir un parcours d'insertion, 
comprenant un diagnostic assorti d’un plan d’action èt dès èngagèmènts dè chacunè dès partiès. Le 
contrat est ensuite validé par le chef du service insertion ou développement social qui agit par 
délégation du Président du Conseil départemental.  
 
Le non-respect ou l’absence de signature d’un CER ou d’un PPAE est un motif de réduction puis 
radiation du droit RSA et ce pour l’ensemble du foyer. 

Cf. Partie 4.1 « La suspension » 
 
La Réorientation  
Article L.262-30 du code de l’action sociale et des familles 
 
Dans le cadre de son accompagnement, l’allocataire ou son référent peuvent demander une 
réorientation c’èst-à-dire un changement de parcours pour un accompagnement au plus proche de la 
situation : passage du parcours « social-santé-insertion » au parcours « emploi renforcé » par exemple. 
 
Les réorientations sont examinées en équipe pluridisciplinaire. 
  



Zoom : Les équipes pluridisciplinaires en Isère. 
Arrêté n°2017/156 

 

L’équipè pluridisciplinairè (EP) est une instance obligatoire créée par la loi du 1er décembre 2008 (art. 
L.262-39 du codè dè l’action socialè èt dès famillès). Ellè émèt un avis sur lès mèsurès dè réductions 
avant radiation du droit RSA (situation de non-respect ou de non signature d’un CER ou d’un PPAE) ainsi 
que sur toutes les décisions de réorientations.  
 

L’allocatairè èst informé par courrièr què son dossièr sèra étudié èn équipè pluridisciplinairè èt pèut 
demander à être entendu, éventuellement accompagné de la personne de son choix. 
 

Il existe 13 équipes pluridisciplinaires en Isère, correspondant au découpage territorial du 
Département. Elles sont présidées par les 13 présidents des conférences territoriales des solidarités 
(CTS), ou lèurs élus suppléants. En cas d’absèncè dè ces élus, délégation est donnée au chef de service 
insertion du territoire. 
 

La composition-type des EP est la suivante : 
- le Président de la CTS (ou son suppléant élu), 
- 1 cadre du territoire, 
- 1 cadre représentant de Pôle emploi, 
- 1 cadre représentant les CCAS convèntionnés avèc lè Départèmènt pour l’instruction èt 

l’accompagnèmènt dès allocatairès du RSA, 
- 1 cadrè rèprésèntant lès structurès èmployèurs dès Animatèurs locaux d’insèrtion (ALI) ou référènts 

du parcours emploi renforcé, 
- 1 cadre représentant de l’organismè gèstionnairè du Plan local pour l’insèrtion èt l’èmploi (PLIE) ou 

dè la Maison dè l’èmploi Cèntrè-Isère le cas échéant, 
- 1 ou 2 représentants des allocataires du RSA désignés par leur Forum territorial. 
 

 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-17 : « Lors du dépôt de sa demande, l'intéressé reçoit, de la part de l'organisme auprès duquel il 
effectue le dépôt, une information sur les droits et devoirs des bénéficiaires du revenu de solidarité active définis à la 
section 3 du présent chapitre. Il est aussi informé des droits auxquels il peut prétendre au regard des revenus que les 
membres de son foyer tirent de leur activité professionnelle et de l'évolution prévisible de ses revenus en cas de retour 
à l'activité.»  
 

Article L.262-27 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active à droit à un accompagnement social et 
professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique. Pour l'application de la présente section, les 
mêmes droits et devoirs s'appliquent au bénéficiaire et à son conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, qui signent chacun le projet ou l'un des contrats mentionnés aux articles L. 262-34 à L. 262-36.  
Le bénéficiaire, lorsqu'il n'est pas tenu aux obligations définies à l'article L. 262-28, peut solliciter chaque année un 
rendez-vous auprès des organismes mentionnés à l'article L. 262-29 pour évoquer les conditions permettant 
l'amélioration de sa situation professionnelle.» 
 

Article L.262-28 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active est tenu, lorsqu’il est sans emploi ou ne tire de 
l’exercice d’une activité professionnelle que des revenus inférieurs à une limite fixée par décret,  de rechercher un 
emploi, d'entreprendre les démarches nécessaires à la création de sa propre activité ou d'entreprendre les actions 
nécessaires à une meilleure insertion sociale ou professionnelle.  
Pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active titulaires d'un des revenus de remplacement prévus à l'article   L. 
5421-2 du code du travail, le respect des obligations mentionnées à l'article L. 5421-3 du même code vaut respect des 
règles prévues par la présente section.  
Les obligations auxquelles est tenu, au titre du présent article, le bénéficiaire ayant droit à la majoration mentionnée 
à l'article L. 262-9 du présent code tiennent compte des sujétions particulières, notamment en matière de garde 
d'enfants, auxquelles celui-ci est astreint.» 
 

Article L.262-29 : « Le président du conseil départemental oriente le bénéficiaire du revenu de solidarité active tenu 
aux obligations définies à l'article L. 262-28 :  
1° De façon prioritaire, lorsqu'il est disponible pour occuper un emploi au sens des articles L. 5411-6 et L. 5411-7 du 
code du travail ou pour créer sa propre activité, soit vers l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du même code, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5950A989C81F840FAC7AB81D14953530.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903820&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5950A989C81F840FAC7AB81D14953530.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903820&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5950A989C81F840FAC7AB81D14953530.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903821&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797238&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903812&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903765&dateTexte=&categorieLien=cid


soit, si le département décide d'y recourir, vers l'un des organismes de placement mentionnés au 1° de l'article L. 5311-
4 du code du travail, ou encore vers un des réseaux d'appui à la création et au développement des entreprises 
mentionnés à l'article 200 octies du code général des impôt, en vue d’un accompagnement professionnel et, le cas 
échéant, social ;  
2° Lorsqu'il apparaît que des difficultés tenant notamment aux conditions de logement, à l'absence de logement ou à 
son état de santé font temporairement obstacle à son engagement dans une démarche de recherche d'emploi, vers les 
autorités ou organismes compétents en matière d'insertion sociale ; 
3° Lorsque le bénéficiaire est âgé de moins de vingt-cinq ans et que sa situation le justifie, vers les missions locales 
pour l'insertion professionnelle et sociale des jeunes mentionnées à l'article L. 5314-1 du code du travail.» 
 

Article L.262-30 : « L'organisme vers lequel le bénéficiaire du revenu de solidarité active est orienté désigne le 
référent prévu à l'article L. 262-27. Lorsque le bénéficiaire est orienté vers l'institution mentionnée à l'article            L. 
5312-1 du code du travail, le référent est désigné soit en son sein, soit au sein d'un organisme participant au service 
public de l'emploi. Si l'examen de la situation du bénéficiaire fait apparaître que, compte tenu de ses difficultés, un 
autre organisme serait mieux à même de conduire les actions d'accompagnement nécessaires, ou si le bénéficiaire a 
été radié de la liste mentionnée à l'article L. 5411-1 du code du travail pour une durée supérieure à un seuil fixé par 
décret, le référent propose au président du conseil départemental de procéder à une nouvelle orientation.  
Le président du conseil départemental désigne un correspondant chargé de suivre les évolutions de la situation des 
bénéficiaires et d'appuyer les actions des référents.» 
 

Article L.262-34 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active orienté vers l'institution mentionnée à l'article   L. 
5312-1 du code du travail élabore conjointement avec le référent désigné au sein de cette institution ou d'un autre 
organisme participant au service public de l'emploi le projet personnalisé d'accès à l'emploi mentionné à l'article    L. 
5411-6-1 du même code.»  
 

Article L.262-35 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active orienté vers un organisme participant au service 
public de l'emploi autre que l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conclut avec le 
département, représenté par le président du conseil départemental, sous un délai d'un mois après cette orientation, 
un contrat librement débattu énumérant leurs engagements réciproques en matière d'insertion professionnelle 
Ce contrat précise les actes positifs et répétés de recherche d'emploi que le bénéficiaire s'engage à accomplir. Il précise 
également, en tenant compte de la formation du bénéficiaire, de ses qualifications, de ses connaissances et 
compétences acquises au cours de ses expériences professionnelles, de sa situation personnelle et familiale ainsi que 
de la situation du marché du travail local, la nature et les caractéristiques de l'emploi ou des emplois recherchés, la 
zone géographique privilégiée et le niveau de salaire attendu. Le bénéficiaire ne peut refuser plus de deux offres 
raisonnables d'emploi ainsi définies. Le contrat retrace les actions que l'organisme vers lequel il a été orienté s'engage 
à mettre en œuvre dans le cadre du service public, notamment en matière d'accompagnement personnalisé et, le cas 
échéant, de formation et d'aide à la mobilité. Lorsque le bénéficiaire ne respecte pas une stipulation de ce contrat, 
l'organisme vers lequel il a été orienté le signale au président du conseil départemental.»  
 

Article L.262-36 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active ayant fait l'objet de l'orientation mentionnée au 2° 
de l'article L. 262-29 conclut avec le département, représenté par le président du conseil départemental, sous un délai 
de deux mois après cette orientation, un contrat librement débattu énumérant leurs engagements réciproques en 
matière d'insertion sociale ou professionnelle. 
Le département peut, par convention, confier la conclusion du contrat prévu au présent article ainsi que les missions 
d'insertion qui en découlent à une autre collectivité territoriale, à un groupement de collectivités territoriales ou à 
l'un des organismes mentionnés à l'article L. 262-15.» 
 

Article L.262-39 : « Le président du conseil départemental constitue des équipes pluridisciplinaires composées 
notamment de professionnels de l'insertion sociale et professionnelle, en particulier des agents de l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail dans des conditions précisées par la convention mentionnée à 
l'article L. 262-32 du présent code, de représentants du département et des maisons de l'emploi ou, à défaut, des 
personnes morales gestionnaires des plans locaux pluriannuels pour l'insertion et l'emploi et de représentants des 
bénéficiaires du revenu de solidarité active.  
Les équipes pluridisciplinaires sont consultées préalablement aux décisions de réorientation vers les organismes 
d'insertion sociale ou professionnelle et de réduction ou de suspension, prises au titre de l'article L. 262-37, du revenu 
de solidarité active qui affectent le bénéficiaire. » 
 

Article D.262-65 : « Le montant de revenus tirés de l’exercice d’une activité professionnelle en deçà duquel le 
bénéficiaire du revenu de solidarité active est tenu, en l’application de l’article L. 262-28, de rechercher un emploi, 
d’entreprendre les démarches nécessaires à la création de sa propre activité ou les actions nécessaires à une meilleure 
insertion sociale ou professionnelle, est égal, en moyenne mensuelle calculée sur le trimestre de référence, à 500 
euros.» 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903761&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903761&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303360&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797236&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903765&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903765&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=62C1DC71FDD3F6A2850477AD1E03895D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903807&dateTexte=&categorieLien=cid


Article R.262-65-1 : « Lorsque l'un des organismes mentionnés à l'article L. 262-16 constate qu'un bénéficiaire 
satisfait les conditions prévues à l'article L. 262-28, il informe l'intéressé des obligations auxquelles il est tenu en 
application des dispositions de cet article et notifie simultanément cette information au président du conseil 
départemental.» 
 

Article R.262-65-2 : « Le président du conseil départemental décide de l'orientation du bénéficiaire prévue à l'article 
L. 262-29 dans un délai de deux mois à compter de la réception par ses services de la notification mentionnée à l'article 
R. 262-65-1.» 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797212&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797238&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Partie 2 

Comment évaluer le montant 

du RSA versé ?  

 



2.1             Les personnes composant le foyer RSA 
 
Le montant du RSA varie en fonction de la composition du foyer et des charges de famille (isolé, 
couple, avec ou sans enfant). 
 
Les personnes à charge du demandeur 
Article R.262-1 et R.262-3 du code de l’action sociale et des familles 

 
Est considéré(è) à chargè dè l’allocatairè dè RSA :  
 

L’enfant ouvrant droit aux prestations familiales ou la personne âgé(e) de moins de 25 ans qui 
èst à la chargè èffèctivè èt continuè dè l’allocatairè (cèlui arrivé au foyer après son 17ème anniversaire 
doit avoir avèc cè dèrnièr, son conjoint ou concubin, un lièn dè parènté jusqu’au 4ème degré inclus). 
et dont les revenus mensuels ne dépassent pas le montant de majoration de RSA à laquelle il 
ouvre droit (en fonction de son rang de charge), soit s’il s’agit : 
- du 1èr ènfant d’unè pèrsonnè isoléè : 50% du montant du RSA de base**, 
- du 1èr ènfant d’un couplè : 30% du montant du RSA de base, 
- du 2èmè ènfant d’unè pèrsonnè isoléè ou d’un couplè : 30 % du montant du RSA de base, 
- du 3ème enfant ou plus à charge d’unè pèrsonnè isoléè ou d’un couplè : 40% du RSA de base. 
 
** RSA de base = RSA  maximum pour une personne isolée, sans enfant ni personne à charge 

 
Précision : si les revenus du 1er ènfant d’unè pèrsonnè isoléè par èxèmplè sont supérièurs à 50% du 
RSA de base, cet enfant ne peut être à charge au sens du RSA, le 2ème enfant prend alors le rang 1. Ses 
rèvènus nè doivènt pas dépassèr 50% du RSA dè basè. Lorsqu’un ènfant n’èst pas considéré à charge, 
ses revenus ne sont pas pris en compte dans le calcul du RSA. 

 
L’ènfant qui pèrçoit un droit RSA proprè (situation d’allocatairè dè moins de 25 ans avec enfant(s) à 
chargè par èxèmplè) n’èst pas compté à chargè du foyèr RSA dè sès parènts. 
 
Maintien de la part enfant versée en cas de décès d’un enfant mineur : 
Article L.262-21 du code de l’action sociale et des familles 
 
En cas dè décès d’un ènfant mineur à la charge du foyer, le Président du conseil départemental peut 
accorder, par dérogation, et sur demande dans le délai de six mois à compter du décès, le maintien de 
la prise en compte de cet enfant au titre des droits du foyer. Cè maintièn èst possiblè jusqu’au 4ème 
réexamen périodique du droit à compter de la date du décès. 

 
Le conjoint ou concubin du demandeur 
 
Si le conjoint n'habite pas en France, il n'est pas pris en compte dans la base de calcul du droit à 
l'allocation mais ses ressources sont prises en compte dans le calcul du RSA. 
Si le conjoint ne vit pas au foyer, parce qu'il est simplement séparé géographiquement, il est pris en 
compte dans la base de calcul. 
Si le conjoint est présent au foyer mais ne remplit pas les conditions d'ouverture du droit au RSA, le 
demandeur verra son allocation calculée sur la base d'une personne seule. Par contre, les ressources 
prises en compte comprendront celles de ce conjoint. 
Le fait de continuer à habiter chez ses parents pour l'un des époux ne l'empêche pas de constituer 
un foyer autonome, éligible au RSA. 

 
 
 
 



La vie maritale et la communauté de ressources 

 
Lorsque deux personnes partagent le même logement (hors colocation), les situations peuvent être les 
suivantes : 
- hébèrgèmènt dè l’unè par l’autrè, 
- viè maritalè s’il y a communauté dè rèssourcès ou/èt d’intérêts. 
 
Le demandeur de RSA déclare une vie maritale : La CAF ou la MSA retient cette situation comme telle. 
Lè RSA sèra vèrsé sur la basè d’un couplè (avèc prisè èn comptè dès rèssourcès dès 2 mèmbrès du couplè 
et en considérant les éventuels enfants à charge). 
 
Le demandeur de RSA déclare être hébergé : La CAF ou la MSA ouvre le droit au RSA en retenant 
l’isolèmènt : lè RSA sèra vèrsé sur la basè d’un allocatairè isolé (avèc ènfant (s) à chargè s’il y a lièu). 
 
Procédure en cas de suspicion de vie maritale 
 
Si des informations laissent supposer de l’èxistèncè d’unè viè maritalè (viè stablè èt continuè) ou unè 
communauté d’intérêt alors què l’allocatairè èst connu commè étant isolé èt qu’il pèrçoit dès prèstations 
à ce titre, un contrôlè sèra déclènché à l’initiativè du Départèmènt ou dè l’organismè payèur (CAF/MSA). 
 
En fonction des éléments de preuve recueillis suite à ce contrôle : 
 

- La situation d’isolèmènt n’èst pas rètènuè : la CAF ou la MSA régularise lè droit au RSA èt notifiè l’indu 
(ou le rappel). 

- Les éléments recueillis ne permettent pas de statuer sur la réalité de la situation : la CAF ou la MSA 
s’èn tiènt à la déclaration sur l’honnèur dè l’allocatairè et maintient lè RSA vèrsé sur la basè d’unè 
personne isolée. 

 
Cas particulier : Les personnes vivant en organisation communautaire 
Article L265-1 du code de l’action sociale et des familles 
 
Après une évaluation par les services en Directions territoriales, du parcours professionnel et personnel 
du dèmandèur, dè sa volonté d’insèrtion èn dèhors dè la communauté et de la compatibilité avec les 
objectifs du RSA, le droit est ouvèrt par lè Présidènt du Consèil départèmèntal, sur la basè d’un contrat 
précis et limité dans le temps. 
 
A défaut, les ressources (avantages en nature du fait de la vie en communauté) sont évaluées 
forfaitairèmènt à hautèur du montant du RSA (forfait logèmènt déduit), l’organismè d’accuèil se devant 
d’assurèr dès conditions dè viè suffisantès. 

 
Rappel du cadre législatif 

 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.265-1 : « Les organismes assurant l'accueil et l'hébergement de personnes en difficultés et qui ne relèvent 
pas de l'article L. 312-1 peuvent faire participer ces personnes à des activités d'économie solidaire afin de favoriser 
leur insertion sociale et professionnelle.  
Si elles se soumettent aux règles de vie communautaire qui définissent un cadre d'accueil comprenant la participation 
à un travail destiné à leur insertion sociale, elles ont un statut qui est exclusif de tout lien de subordination.  
Les organismes visés au premier alinéa garantissent aux personnes accueillies : 
-un hébergement décent ; 
-un soutien personnel et un accompagnement social adapté à leurs besoins ; 
-un soutien financier leur assurant des conditions de vie dignes. (…) » 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid


Art. L.262-21 : « Il est procédé au réexamen du montant de l'allocation mentionnée à l'article L. 262-2 selon une 
périodicité définie par décret. Les décisions qui en déterminent le montant sont révisées entre chaque réexamen dans 
les situations prévues par décret.  
En cas de décès d'un enfant mineur à la charge du foyer, le président du conseil départemental accorde, par 
dérogation, le maintien de la prise en compte de cet enfant au titre des droits du foyer au revenu de solidarité active, 
à compter de la date du décès et, le cas échéant, jusqu'au quatrième réexamen périodique suivant.  
Le bénéfice de cette disposition doit faire l'objet d'une demande formulée par le bénéficiaire au président du conseil 
départemental, dans un délai de six mois à compter de la date du décès. Le président du conseil départemental informe 
sans délai l'organisme chargé du service de la prestation de sa décision. Toute décision favorable s'applique à compter 
de la date du décès et donne lieu, le cas échéant, au versement d'un rappel de droit.  
Lorsque la décision est favorable, elle s'applique, s'il y a lieu, au calcul de la prime d'activité mentionnée à l'article L. 
841-1 du code de la sécurité sociale. » 
 

Article R.262-1 : « Le montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule 
personne est majoré de 50 % lorsque le foyer comporte deux personnes. Ce montant est ensuite majoré de 30 % pour 
chaque personne supplémentaire présente au foyer et à la charge de l'intéressé. Toutefois, lorsque le foyer comporte 
plus de deux enfants ou personnes de moins de vingt-cinq ans à charge, à l'exception du conjoint, du partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou du concubin de l'intéressé, la majoration à laquelle ouvre droit chacun de ces enfants 
ou personnes est portée à 40 % à partir de la troisième personne.  
Dans le cas des personnes isolées au sens de l'article L. 262-9, le montant majoré est égal à 128, 412 % du montant 
forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule personne. S'y ajoute, pour chaque 
enfant à charge, un supplément égal à 42, 804 % du montant forfaitaire applicable à un foyer composé d'une seule 
personne, mentionné à l'article L. 262-2. Le même supplément s'applique lorsque le foyer comporte d'autres personnes 
à charge que des enfants. » 
 

Art. R.262-3 : « Pour le bénéfice du revenu de solidarité active, sont considérés comme à charge :  
1° Les enfants ouvrant droit aux prestations familiales ;  
2° Les autres enfants et personnes de moins de vingt-cinq ans qui sont à la charge effective et permanente du 
bénéficiaire à condition, lorsqu'ils sont arrivés au foyer après leur dix-septième anniversaire, d'avoir avec le 
bénéficiaire ou son conjoint, son concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité un lien de parenté 
jusqu'au quatrième degré inclus.  
Toutefois, ne sont considérées comme à charge ni les personnes bénéficiaires de l'allocation de revenu de solidarité 
active au titre de l'article L. 262-7-1, ni les personnes qui perçoivent des ressources égales ou supérieures à la 
majoration du revenu garanti à laquelle elles ouvrent droit. » 

  



 

2.2           Caractéristiques des différents revenus 
 
Depuis janvier 2016 (fin du RSA activité et mise en place de la Prime d’activité), les ressources 
perçues, quelle que soit leur nature, sont prises en compte en totalité pour le calcul du droit. 
Par contre certaines règles de calcul (neutralisation, abattement) sont spécifiques à certaines natures 
dè rèvènus (rèvènus d’activité ou assimilés / autrès rèssourcès). 
 

Pour le calcul du RSA, les ressources sont prises en compte sur le trimestre de perception.  
Exemple : salaire de juin payé le 5 juillet : prise en compte sur le mois de juillet. 
 

REVENUS PROFESSIONNELS OU ASSIMILES 
Article R.262-12 du code de l’action sociale et des familles 
 

Revenus d'activité  
- Revenus des non-salariés agricoles 
- Revenus des non-salariés non agricoles  
- Salaires (y compris contrats aidés) 
- Traitements 
- Supplément familial de traitement (perçu par la personne assumant la charge des enfants) 
- Rémunération de stages de formation professionnelle  
- Péculès atèlièrs d’adaptation à la viè active (AVA) 
- Salaires des apprentis dans le cadre d'un contrat d'apprentissage 
- Rémunérations sous forme de chèque emploi service universel (Cesu) 
- Revenus des aides familiaux (exploitations agricoles) 
- Allocations forfaitaires au titre de remboursement des frais engagés (indemnités représentatives de 

frais, indèmnités dè défraièmènt…). 
- Rémunérations des contrôleurs du recensement  
- Indemnités versées au titre des contrats de volontariat 
- Indemnités de fonction versées mensuellement aux élus locaux 
- Bourses de nature imposable (bourses d'étude, de recherche, celles attribuées sur critère 

d'èxcèllèncè…) 
 

Revenus d'activité assimilés  
- Indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS) et conventionnelles maladie, accident du travail et 

maladie professionnelle (uniquement pour les 3 premiers mois suivant l'arrêt de travail) 
- Indemnités journalières de  maternité, de paternité et d'adoption 
- Indemnités de chômage ou aide légale ou conventionnelle au titre du chômage partiel 
 
 
AUTRES RESSOURCES Prises en compte dans le calcul du RSA 
 

- Indemnités journalières de sécurité sociale et conventionnelles maladie, accident du travail et maladie 
professionnelle après les 3 premiers mois de perception suivant l'arrêt de travail 

- Indemnités de chômage (hors chômage partiel) 
- Pensions, retraites et rente 
- Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) et du fonds spécial d'invalidité (FSI) ou allocation 

de solidarité invalidité (ASI)  
- Pensions alimentaires 
- Allocation pour dèmandèurs d’asilè (Ada) 
- Aide à la recherche du premier emploi versée par l'Education nationale (Arpe) 
- Prestation compensatoire (capital ou rente) 
- Libéralités  
- Capitaux (placés ou non placés),  
- Revenus fonciers 



- Logements, locaux non loués, terrains non loués (sauf résidence principale) 
Cf. Partie 2.6 « Les revenus particuliers » 

- Avantagè èn naturè au titrè du logèmènt (prisè èn comptè d’un forfait logèmènt) 
- Aidè pèrsonnalisé au logèmènt (prisè èn comptè d’un forfait logèmènt sauf si l’aidè au logèmènt èst 

inférieure au forfait logement)                                                   Cf. Partie 2.5 «  Le forfait logement » 

- Prestations familiales, allocation adulte handicapé et ses compléments 
 

 
Certaines ressources ne sont pas prises en compte dans le calcul du RSA. 
 

RESSOURCES A EXCLURE 
Article R262-11 du code de l’action sociale et des familles 
 

- Allocation d’éducation dè l’ènfant handicapé (AEEH), ses compléments et sa majoration pour parent 
isolé 

- Allocation journalière de présence parentale (AJPP) et le complément pour frais 
- Allocation rentrée scolaire (ARS) 
- Aides au logement 
- Les primes de déménagement 
- La primè dè rètour à l’èmploi, y compris cèllè vèrséè par Pôlè Emploi 
- Lès majorations d’allocation familialè pour âgè, l’allocation forfaitairè 
- La prime à la naissancè, l’allocation dè basè sur lè mois dè naissancè (mêmè si èllè èst vèrséè au titrè 

d’un précédènt ènfant dè moins dè 3 ans) pour l’ènsèmblè dès bénéficiairès èt dès 3 mois suivants 
pour les bénéficiaires du montant forfaitaire majoré 

- Le complément libre choix mode de garde 
- Les secours et les aides financières versées par un organisme, dont le montant ou la périodicité n'ont 

pas de caractère régulier, ainsi que ceux et celles affectés à des dépenses de 1ère nécessité (ex : pécule 
vèrsé èn CHRS…) ou concourant à l'insertion notamment dans les domaines du logement, des 
transports, de l'éducation, de la formation et de la culture (ex : allocation mensuelle d'aide à 
l'ènfancè…) 

- L’indemnité d'entretien versée par l'aidè socialè à l’ènfancè (ASE) aux tièrs digne de confiance, les 
enfants étant à la charge de ces derniers 

 
 
 
La prise en compte de revenus exceptionnels  
Article R. 262-7 du code de l’action sociale et des familles 
 

Sous certaines conditions, les revenus professionnels ou en tenant lieu (cf liste ci-dessus) et présentant 
un caractère exceptionnel sont intégralement pris en compte sur le mois de leur perception (et non pas 
lissés sur le trimestre de référence). 
 

Exemple 
 

Pèrcèption d’un rèvènu èxcèptionnèl èn mars. Déclaré sur la DTR 01.02.03.  
Ce revenu exceptionnel ne sera pris en compte que pour le calcul du droit RSA intermédiaire de 03 (pour 
le paiement du droit RSA de 04/05/06). 
 
Peuvent être considérés comme exceptionnels les revenus d'activité ou assimilés suivants : 
 

- les rappels de salaire, y compris les rappels d'indemnités de chômage partiel et/ou les rappels 
d'indemnités journalières de sécurité sociale quelle que soit leur nature, 

- les sommes perçues par le salarié à l'occasion de la cessation du contrat de travail (prime de 
licencièmènt, primè dè précarité, primè dè fin dè contrat…) 

- une prime ou un accessoire de salaire par année civile. 
 

 

- Rèvènus ou dédommagèmènts pèrçus èn tant qu’aidant familial en particulier 
- Prestation de compensation handicap (PCH) reversée, comme salaire ou à titre de 

dédommagement, à un membre du foyer de la personne handicapée. 



 
Jusqu’ici, ces revenus étaient considérés comme des revenus « exceptionnels » si le montant 
déclaré chaque mois était supérieur à  
 

- 50% du montant forfaitaire de base applicable pour une personne isolée (ex. 272 € en septembre 
2017) 

- et 75% de la moyenne mensuelle des revenus professionnels ou assimilés, perçus au cours du 
trimestre de référence avant application des règles de cumul, de neutralisation, déduction faite du 
revenu exceptionnel pris en considération. 
 

Exemple 
 

Revenus du trimestre de référence 07/08/09 
900 euros de salaires perçus sur le trimestre de référence (soit 300 euros par mois) + 400 euros de 
rappel de salaire perçu en septembre. 
 

La sommè dè 400 € èst bièn un rèvènu èxcèptionnèl, car èllè èst supérièurè à  272 euros (50 % du 
montant forfaitaire de base) et supérieure à 225 euros (75 % de la moyenne mensuelle des salaires 
perçus le trimestre précédent).  
En conséquence, ces 400 euros seront pris en compte uniquement pour calculer le RSA intermédiaire 
du mois de septembre (pour le paiement du droit RSA de 10/11/12). 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article R.262-7 : « (…) 3° Le montant des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant lieu 
mentionnées à l'article R. 262-12 présentant un caractère exceptionnel. Celles-ci sont intégralement affectées au mois 
de perception.  
Pour l'application du présent article, un arrêté conjoint des ministres chargés de l'action sociale et du budget fixe les 
règles de calcul et les modalités permettant d'apprécier le caractère exceptionnel de ces ressources. » 
 

Article R.262-11 : « Pour l'application de l'article R. 262-6, il n'est pas tenu compte :  
1° De la prime à la naissance ou à l'adoption mentionnée à l'article L. 531-2 du code de la sécurité sociale ;  
2° De l'allocation de base mentionnée à l'article L. 531-3 du code de la sécurité sociale due pour le mois au cours 
duquel intervient la naissance ou, dans les situations visées à l'article L. 262-9 du présent code, jusqu'au dernier jour 
du mois civil au cours duquel l'enfant atteint l'âge de trois mois ;  
3° De la majoration pour âge des allocations familiales mentionnée à l'article L. 521-3 du code de la sécurité sociale 
ainsi que de l'allocation forfaitaire instituée par le second alinéa de l'article L. 521-1 du même code ;  
4° De l'allocation de rentrée scolaire mentionnée à l'article L. 543-1 du code de la sécurité sociale ;  
5° Du complément de libre choix du mode de garde mentionné aux articles L. 531-5 à L. 531-9 du code de la sécurité 
sociale; 
6° De l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé et de ses compléments mentionnés à l'article L. 541-1 du code de 
la sécurité sociale, de la majoration spécifique pour personne isolée mentionnée à l'article L. 541-4 du même code 
ainsi que de la prestation de compensation du handicap lorsqu'elle est perçue en application de l'article 94 de la loi 
n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008 ;  
7° De l'allocation journalière de présence parentale mentionnée à l'article L. 544-1 du code de la sécurité sociale ;  
8° Des primes de déménagement prévues par les articles L. 542-8 du code de la sécurité sociale et L. 351-5 du code de 
la construction et de l'habitation ;  
9° De la prestation de compensation mentionnée à l'article L. 245-1 ou de l'allocation compensatrice prévue au 
chapitre V du titre IV du livre II du code de l'action sociale et des familles dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-
102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, lorsque l'une ou l'autre sert à rémunérer un tiers ne faisant pas partie du foyer du bénéficiaire du revenu 
de solidarité active ;  
10° Des prestations en nature dues au titre des assurances maladie, maternité, accidents du travail et maladies 
professionnelles ou au titre de l'aide médicale de l'Etat ;  
11° De l'allocation de remplacement pour maternité prévue par les articles L. 613-19-1 et L. 722-8-1 du code de la 
sécurité sociale et L. 732-10 du code rural et de la pêche maritime ;  
12° De l'indemnité en capital attribuée à la victime d'un accident du travail prévue à l'article L. 434-1 du code de la 
sécurité sociale ;  
13° De la prime de rééducation et du prêt d'honneur mentionnés à l'article R. 432-10 du code de la sécurité sociale ;  



14° Des aides et secours financiers dont le montant ou la périodicité n'ont pas de caractère régulier ainsi que des aides 
et secours affectés à des dépenses concourant à l'insertion du bénéficiaire et de sa famille, notamment dans les 
domaines du logement, des transports, de l'éducation et de la formation ;  
15° De la prime de retour à l'emploi et de l'aide personnalisée de retour à l'emploi mentionnées respectivement aux 
articles L. 5133-1 et L. 5133-8 du code du travail ainsi que de l'allocation mentionnée à l'article L. 5131-6 du même 
code ;  
16° Des bourses d'études ainsi que de l'allocation pour la diversité dans la fonction publique ;  
17° Des frais funéraires mentionnés à l'article L. 435-1 du code de la sécurité sociale ;  
18° Du capital décès servi par un régime de sécurité sociale ;  
19° De l'allocation du fonds de solidarité en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord prévue à l'article 125 
de la loi n° 91-1322 de finances pour 1992 ;  
20° De l'aide spécifique en faveur des conjoints survivants de nationalité française des membres des formations 
supplétives et assimilés, mentionnée aux premier et troisième alinéas de l'article 10 de la loi n° 94-488 du 11 juin 1994 
relative aux rapatriés, anciens membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie 
;  
21° De l'allocation de reconnaissance instituée par l'article 47 de la loi n° 99-1173 de finances rectificative pour 1999 
;  
22° Des mesures de réparation mentionnées à l'article 2 du décret n° 2000-657 du 13 juillet 2000 instituant une 
mesure de réparation pour les orphelins dont les parents ont été victimes de persécutions antisémites ;  
23° Des mesures de réparation mentionnées à l'article 2 du décret n° 2004-751 du 27 juillet 2004 instituant une aide 
financière en reconnaissance des souffrances endurées par les orphelins dont les parents ont été victimes d'actes de 
barbarie durant la Deuxième Guerre mondiale ;  
24° Du revenu de solidarité prévu à l'article L. 522-14 du code de l'action sociale et des familles ;  
25° De la prime d'activité prévue à l'article L. 841-1 du code de la sécurité sociale. » 
 

Article R.262-12 : « Ont le caractère de revenus professionnels ou en tiennent lieu en application du 5° de l'article L. 
262-3 :  
1° L'ensemble des revenus tirés d'une activité salariée ou non salariée ;  
2° Les revenus tirés de stages de formation professionnelle ;  
3° Les revenus tirés de stages réalisés en application de l'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité 
des chances ;  
4° L'aide légale ou conventionnelle aux salariés en chômage partiel ;  
5° Les indemnités perçues à l'occasion des congés légaux de maternité, de paternité ou d'adoption ;  
6° Les indemnités journalières de sécurité sociale, de base et complémentaires, perçues en cas d'incapacité physique 
médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail, d'accident du travail ou de maladie professionnelle 
pendant une durée qui ne peut excéder trois mois à compter de l'arrêt de travail.» 

  



2.3                      Modalités de calcul d’un droit RSA 
 
Le montant forfaitaire et la composition du foyer 
Article R.262-1 du code de l’action sociale et des familles 
 

Le montant forfaitaire est fixé par décret, il varie en fonction de la composition du foyer et du nombre 
d’ènfants ou autrès pèrsonnès dè moins dè 25 ans à charge. Il est majoré pour les parents isolés.   
 

Son montant dépend de la composition du foyer du demandeur : 
- bénéficiaire : 100 % (montant forfaitaire de base). 
- conjoint, concubin ou 1ère personne à charge : + 50 % du montant forfaitaire de base 
- personne à charge supplémentaire : + 30 % du montant forfaitaire de base. 
- personne à charge supplémentaire à partir de la 3ème (hors conjoint) : + 40 % du montant forfaitaire 

de base. 
 

Le montant forfaitaire majoré pour isolement est obtenu en prenant : 
- 128,412 % du montant forfaitaire de base, pour la personne isolée, 
- et en ajoutant 42,804 % du montant forfaitaire de base, par enfant à charge au sens du RSA. 
 
Détermination de la période de référence et de la période de droit 
Article R.262-4 du code de l’action sociale et des familles 
 
Période de référence : Lè droit RSA s’appréciè sur la basè d’unè déclaration trimèstrièllè dè rèssourcès 
(DTR) indiquant les ressources perçues au cours des 3 mois précédents (période de référence). 
 

Période de droit : La DTR permet de calculer le RSA pour un trimestre de droit déterminé à partir de 
la date de la demande ou de la révision trimestrielle (période de droit). 
 

Détermination des périodes de référence et de droit : 
- 1ère période de référence : 3 mois précédant le mois de demande 
- 1ère période de droit : mois de la demande + les 2 mois qui suivent. 
 

Les trimestres (de référence et de droit) sont donc déterminés en fonction du mois de la demande et 
donc du mois dè l’ouvèrturè du droit. 
Le RSA est versé mensuellement, à terme échu, aux alentours du 5 du mois suivant. Il est calculé en 
fonction des revenus perçus au cours du trimestre précédent (trimestre de référence) pour les trois 
mois suivants (trimestre de droit). 
 
 

Exemple : demande de RSA formulée en 02/2017 
 
Le 1er trimestre de droit sera : 02/03/04 2017.  
Le droit au RSA pour chacun des mois de 02/03/04 2017 sera calculé en fonction des ressources perçues 
dans le trimestre de référence 11/12 2016 et 01/2017  
 
 Demande de RSA 
 Ou nouvelle déclaration trimestrielle  
 de ressources 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour lè calcul du droit au RSA, l’allocatairè èst tènu dè rènseigner ses déclarations trimestrielles de 
ressources (DTR) sur formulaire papier ou par voie dématérialisée via « Mon Compte » (site caf.fr). Il 
n’y a pas dè vèrsèmènt du RSA, mêmè partièl, si l’allocatairè nè rètournè pas sa DTR à l’organismè 
payeur. 
 
Calcul du RSA 
Article R.262-7 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le montant du RSA est équivalent au montant forfaitaire correspondant à la composition du foyer, 
duquel est déduit l’ènsèmblè dès rèvènus èt prèstations pèrçus par lè foyèr. Le RSA est une allocation 
différentielle : 
 

RSA versé = Montant forfaitaire – toutes les ressources perçues par le foyer 
 

Un montant intermédiaire est évalué sur chacun des mois du trimestre de référence en tenant 
comptè pour chaquè mois dè la composition familialè du foyèr èt dè l’ènsèmblè dès rèssourcès pèrçuès. 
 

Ce montant intermédiaire est calculé considérant : 
- le montant mensuel des prestations versées, 
- et la moyenne mensuelle de toutes les autres ressources perçues. 
 

La moyenne mensuelle de ces 3 montants intermédiaires est le montant qui sera dû sur chacun des 3 
mois du trimèstrè dè droit. L’èffèt figé consistè à payèr un montant identique (soit la moyenne des 3 
montants intermédiaires calculés) sur les 3 mois du trimestre de droit. 
 

Exemple 1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modalités de prise en compte des compositions familiales 
Article R.262-4 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le montant forfaitaire est déterminé en fonction de la situation familiale (couple, isolé) : 
- au jour de la demande 
- ou du 1er jour du trimestre de droit (excepté en cas de séparation, voir plus bas). 
 

Le montant forfaitaire est déterminé en fonction des enfants à charge au dernier jour de chaque mois 
du trimestre de référence. 
 



Exemple 2 
 

Situation de couple au 1er juillet 2017 (soit 1er jour du trimestre de droit). 
Le droit RSA figé pour 07/08/09 est calculé en prenant en compte cette situation familiale (couple) sur 
le trimestre de référence. Lè montant forfaitairè èst détèrminé èn fonction dè la chargè d’ènfant au 
dernier jour de chaque mois du trimestre de référence (soit 1 en avril et 2 enfants ensuite). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Exemple 3  
 

Situation de couple au 1er août 2017 (soit au-delà du 1er jour du trimestre de droit). 
Le droit RSA figé 07/08/09 rèstè idèntiquè, lè changèmènt dè situation nè sèra pris èn comptè qu’èn 
octobre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Modalités de révision du droit figé ainsi calculé 
Articles R.262-4-1 et R.262-4-2 du code de l’action sociale et des familles 
 

Le montant du droit RSA versé peut être révisé sur le trimestre de droit dans les situations suivantes : 
 

1. Les conditions d’éligibilité au droit dè l’allocatairè ou dè son conjoint ne sont plus remplies. 
Ces conditions sont examinées au dernier jour de chaque mois du trimestre de droit. Si les conditions 
ne sont plus remplies, il est mis fin au droit (isolé) ou le droit est recalculé (couple) considérant la 
nouvelle composition de famille, au titre du RSA, affectée sur les mois du trimestre de référence. 
 

Exemple 4 
 

Situation de couple + 2 enfants. En août 2017, Monsieur ne possède plus de titre de séjour. 
 

Le droit RSA figé est payé jusqu’à juillet 2017 sur la base de la composition familiale connue au 1er 
jour du trimèstrè dè droit (juillèt 2017) èt considérant la condition d’éligibilité (titrè dè séjour) rèmpliè 
au dernier jour du mois de droit (juillet 2017). 
 

Le droit RSA figé est recalculé à compter d’août, en prenant en compte cette nouvelle composition 
dè famillè au titrè du RSA (soit isolé + 2 ènfants) considérant la condition d’éligibilité (titrè dè séjour) 
non remplie au dernier jour du mois de droit (soit août 2017). 
 

Droit payé jusqu’à juillet : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Droit payé à compter d’août : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. En cas de séparation du couple ou lorsquè l’allocatairè sè trouvè èn situation d’isolement RSA 
majoré. 
Le droit est recalculé à compter du mois de séparation en prenant en compte cette nouvelle situation 
familiale affectée sur les mois du trimestre de référence. 
 

Exemple 5 
 

Situation de couple, séparation sur février. 
Le droit RSA payé en janvier est basé sur la situation familiale (couple) connue au 1er jour du trimestre 
de droit (janvier). 
Le droit RSA payé à compter de février èst rècalculé sur la basè d’un isolèmènt (èn considérant cèttè 
situation d’isolèmènt sur chacun dès mois du trimestre de référence pour le calcul du RSA dû). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3. Lorsque la perception de certaines ressources est interrompue (application de la mesure de 
nèutralisation ou d’abattèmènt). 
A compter du mois de fin de perception de ces ressources non compensées par un revenu de 
substitution, le droit RSA est recalculé sans prendre en compte le montant de ces ressources sur le 
trimestre de référence. 

Cf. Partie 2.4 « Les mesures de neutralisation et d'abattement des ressources » 
 
 
RSA et prime d’activité 

Articles R.262-40 du code de l’action sociale et des familles 
 
Si l’allocataire, son conjoint ou un membre du foyer reprend une activité professionnelle, le RSA 
garantit au foyer un complément de cès rèvènus d’activité, tant què tous lès rèvènus pèrçus nè dépassènt 
pas le montant forfaitaire. 
 

Par ailleurs, en fonction de la nature et du montant des rèvènus pèrçus, un droit à la Primè d’Activité 
peut être valorisé. Une demande de RSA ou un droit RSA en cours « vaut » dèmandè dè Primè d’activité. 
Cè droit à la Primè d’Activité sèra calculé automatiquèmènt par la CAF ou la MSA sur la base de la 
Déclaration Trimestrielle de Ressources (DTR) complétée. 
 
Le dossier RSA reste actif pendant le versement d’un droit Primè d’activité. Le cas échéant, si le droit 
à Primè d’activité sè tèrminè èt si lès rèssourcès du foyèr pèrmèttènt à nouvèau, èt sans délai, un 
versement de RSA, le droit RSA reprend sur la base de la dernière DTR transmise et ce, sans qu’il soit 
nécèssairè què l’allocatairè rèdéposè unè dèmandè dè RSA. 
 
Précision : sans dèmandè dè RSA précédèmmènt déposéè èt èn cours, unè dèmandè dè Primè d’activité 
ne « vaut » pas demande de RSA. 
  



Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article R.262-1 : « Le montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule 
personne est majoré de 50 % lorsque le foyer comporte deux personnes. Ce montant est ensuite majoré de 30 % pour 
chaque personne supplémentaire présente au foyer et à la charge de l'intéressé. Toutefois, lorsque le foyer comporte 
plus de deux enfants ou personnes de moins de vingt-cinq ans à charge, à l'exception du conjoint, du partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou du concubin de l'intéressé, la majoration à laquelle ouvre droit chacun de ces enfants 
ou personnes est portée à 40 % à partir de la troisième personne.  
Dans le cas des personnes isolées au sens de l'article L. 262-9, le montant majoré est égal à 128, 412 % du montant 
forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule personne. S'y ajoute, pour chaque 
enfant à charge, un supplément égal à 42, 804 % du montant forfaitaire applicable à un foyer composé d'une seule 
personne, mentionné à l'article L. 262-2. Le même supplément s'applique lorsque le foyer comporte d'autres personnes 
à charge que des enfants.» 
 

Article R.262-4 : La périodicité mentionnée à l'article L. 262-21 pour le réexamen du montant de l'allocation de 
revenu de solidarité active est trimestrielle.  
L'allocation est liquidée pour des périodes successives de trois mois à partir des ressources calculées conformément à 
l'article R. 262-7.  
Ce montant n'est pas modifié entre deux réexamens périodiques, sauf dans les cas mentionnés à l'article R. 262-4-1.  
Pour chacun des trois mois, la composition du foyer et la situation d'isolement mentionnée à l'article L. 262-9 retenues 
pour la détermination du montant forfaitaire sont celles du foyer au dernier jour du mois considéré, sous réserve des 
dispositions des 1° et 2° ci-dessous :  
1° Il n'est pas tenu compte pour le calcul du revenu de solidarité active, de l'ancien conjoint, concubin, ou partenaire  
lié par un pacte civil de solidarité du bénéficiaire, ni de ses ressources, lorsque celui-ci n'appartient plus au foyer lors 
du dépôt de la demande ou lors du réexamen périodique mentionné à l'article L. 262-21 ;  
2° Le conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité du bénéficiaire lors du dépôt de la demande 
ou lors du réexamen périodique est réputé avoir appartenu au foyer tout au long des trois mois précédents. » 
 

Article R.262-4-1 : « Par dérogation à l'article R. 262-4, le montant de l'allocation est révisé entre deux réexamens 
périodiques, lorsque se produisent les changements de situation suivants :  
1° Lorsque la perception de certaines ressources est interrompue dans les conditions mentionnées à l'article R. 262-
13 ; 2° Lorsque le bénéficiaire et son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin 
interrompent la vie commune ; 3° Lorsque le bénéficiaire se trouve dans la situation d'isolement mentionnée à l'article 
L. 262-9. La modification des droits prend effet à compter du premier jour du mois civil au cours duquel s'est produit 
l'évènement modifiant la situation de l'intéressé. » 
 

Article R.262-4-2 : « Les conditions mentionnées aux articles L. 262-2 et L. 262-4 doivent être remplies par le 
bénéficiaire et son conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité le mois du droit. » 
 

Article R.262-7 : « I.-Le montant dû au foyer bénéficiaire du revenu de solidarité active est égal à la moyenne des 
montants intermédiaires calculés pour chacun des trois mois précédant l'examen ou le réexamen périodique du droit.  
II.-Pour le calcul de l'allocation, les ressources du trimestre de référence prises en compte sont les suivantes :  
1° La moyenne mensuelle des ressources perçues au cours des trois mois précédant la demande ou la révision, à 
l'exception de celles prévues aux 2° et 3° ;  
2° Le montant mensuel des prestations versées par l'organisme chargé du service du revenu de solidarité active, sous 
réserve des dispositions des articles R. 262-10 et R. 262-11. Ces prestations sont intégralement affectées au mois de 
perception ;  
3° Le montant des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant lieu mentionnées à l'article R. 
262-12 présentant un caractère exceptionnel. Celles-ci sont intégralement affectées au mois de perception.  
Pour l'application du présent article, un arrêté conjoint des ministres chargés de l'action sociale et du budget fixe les 
règles de calcul et les modalités permettant d'apprécier le caractère exceptionnel de ces ressources. » 
 

Article R.262-40 : « Le président du conseil départemental met fin au droit au revenu de solidarité active et procède 
à la radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active, selon les cas :  
(…) 2° Le premier jour du mois qui suit une période de quatre mois civils consécutifs d'interruption de versement de 
l'allocation, lorsque les ressources du foyer sont d'un montant supérieur à celui du montant forfaitaire mentionné à 
l'article L. 262-2 ou lorsque l'interruption est prononcée en application de l'article L. 262-12, et d'interruption du 
versement de la prime d'activité mentionnée à l' article L. 841-1 du code de la sécurité sociale . Lorsque la prime 
d'activité est versée et que les ressources sont supérieures au montant forfaitaire, le bénéficiaire peut demander la 
radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active ; (…) » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797175&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797188&dateTexte=&categorieLien=cid


2.4                         Les mesures de neutralisation et 
                                       d’abattement des ressources 
 

La neutralisation  
Articles  R.262-12 et 13 du code de l’action sociale et des familles 
 
Principe :  
Non prise en compte dans le calcul du RSA de revenus professionnels ou assimilés et des indemnités 
de chômage, perçus au cours du trimèstrè dè référèncè, ayant cèssé d’êtrè pèrçus, et dont la fin de 
pèrcèption, appréciéè sur lè mois d’èxamèn du droit, n’èst pas compènséè par un rèvènu dè substitution. 
Cette mesure est applicable individuellement à chaque membre du foyer. 
 
Cèttè nèutralisation a pour objèctif d’évitèr dès diminutions importantès èt brutalès dè rèvènus.  
 
Revenus concernés (revenus professionnels ou en tenant lieu et indemnités chômage) : 
- salaires, 
- revenus de travailleur non salarié, 
- rèvènus d’apprènti, 
- rémunérations de stage, 
- indemnités journalières de sécurité sociale (pendant les 3 premiers mois de perception), 
- indemnités de chômage, 
- allocation formation reclassement. 
 
Datès d’èffèt :  
La mesure de neutralisation est applicable à compter du mois de cessation d’activité ou de fin de 
pèrcèption d’un rèvènu non compènsé par un rèvènu dè substitution. 
En cas dè cèssation d’activité ou dè fin dè pèrcèption d’un rèvènu lè dèrnièr jour du mois : la mesure de 
nèutralisation s’applique à compter du 1er jour du mois suivant la cèssation d’activité ou la fin dè 
pèrcèption du rèvènu, sous résèrvè dè l’absèncè dè rèvènu dè substitution ou dè rèprisè d’activité sur 
ce mois. 
 

En cas dè pèrcèption simultanéè dè rèvènus d’activité ou d’indèmnités chômagè, suivi d’unè fin dè 
perception d’un sèul dè cès rèvènus, la mèsurè dè nèutralisation s’appliquè uniquèmènt sur lè rèvènu 
intèrrompu (sans pèrcèption d’un rèvènu dè substitution), les autres revenus perçus se poursuivant. 
 

La mesure de neutralisation cesse à compter du mois de reexamen trimestriel de l’allocation 
suivant lè mois dè rèprisè d’activité ou dè pèrcèption d’un rèvènu dè substitution.  
 

Exemple 
 

DTR 01/02/03 puis 04/05/06 puis 07/08/09 
Fin d’activité (sans rèvènu dè substitution) èn févrièr : la neutralisation est appliquée dès février. 
Rèprisè d’activité èn mai : la neutralisation cesse à compter de juillet (nouveau réexamen périodique du 
droit). 
 
L’allocatairè èst tènu d’informèr l’organismè payèur dè tout changèmènt dè situation sans attendre la 
prochaine déclaration trimestrielle de ressources.  
 

Exemples 
 

Exemple 1 : Madame X est allocataire du RSA et son CDD prend fin le 15 avril. N’ayant pas suffisammènt 
travaillé pour avoir droit aux indemnités pôle emploi, elle se retrouve sans revenus à compter de cette 
date. 
Périodes DTR : 12/01/02 et 03/04/05 
 



Sans pèrcèption d’un rèvènu dè substitution, sès rèvènus d’activité pèrçus sur le trimestre de référence 
(12/01/02) ne seront pas pris en compte pour calculer son droit RSA de 04 et 05. Sès rèvènus d’activité 
perçus sur les mois de référence 03/04 ne seront pas pris en compte pour le calcul du droit RSA de 
06/07/08. 
 
Exemple 2 : Monsieur Y est allocataire du RSA. Il est salarié à mi-tèmps au sèin d’unè PME dèpuis mars 
et perçoit, en complément, des indemnités de chômage depuis janvier. En avril, Monsieur a épuisé ses 
droits à l’allocation chômagè. Lè dèrnièr vèrsèmènt dè pôlè èmploi date du 25 avril. 
Périodes DTR : 12/01/02 et 03/04/05 
 

A comptèr du mois d’avril, le droit RSA de monsieur X sera calculé sur la base de ses seuls salaires perçus 
sur le trimestre de référence 12/01/02. Il ne sera pas tenu compte de ses indemnités pôle emploi 
désormais terminées. 
 
Exemple 3 : Monsièur Z èst allocatairè du RSA. Il èst salarié èn CDD au sèin d’unè PME du 1èr janvièr  au 
31 mars. Le 15 mai, il ouvre un droit au pôle emploi et perçoit des indemnités chômage. 
Périodes DTR : 01/02/03 puis 04/05/06 puis 07/08/09. 
 

Monsieur Z bénéficiè d’unè mèsurè dè nèutralisation pour lès mois d’avril (èt non pas mars, ayant cèssé 
son activité le dernier jour du mois de mars) mai et juin. Néanmoins, cette mesure nè s’appliquè plus à 
compter du mois de droit de juillet (1er mois de révision périodique trimestrielle) car il bénéficie 
désormais d’un rèvènu dè substitution (dèpuis mai). 
 
 
L’abattement  
Article R.262-13 du code de l’action sociale et des familles 
 
Principe : 
Non prise en compte d’une partie des revenus du trimestre de référence, autres que ceux de nature à 
donnèr lièu à unè nèutralisation, èt dont la fin dè pèrcèption n’èst pas compènséè par un rèvènu dè 
substitution 
Cèttè non prisè èn comptè s’appliquè dans la limitè mènsuèllè d’une fois le montant forfaitaire de 
base non majoré prévu pour une personne isolée (soit 545,48 € èn sèptèmbrè 2017), et cela quelle que 
soit la composition familiale du foyer. 
 
L’abattement est effectué à compter du mois de fin de perception du revenu concerné et il est applicable 
individuellement à chaque membre du foyer. 
 
Revenus concernés : 
Les revenus autres que les revenus professionnels ou assimilés (ces revenus donnant lieu à une 
mesure de neutralisation). Par exemple : une rente, une pension, une allocation ou une prestation 
sociale servie régulièrement. 
 
Datès d’èffèt : 
La mèsurè d’abattèmènt èst applicable à compter du mois de fin de perception.  
En cas dè fin dè pèrcèption d’un rèvènu lè dèrnièr jour du mois, la mèsurè d’abattèmènt s’appliquè à 
compter du 1er jour du mois suivant la fin dè pèrcèption sous résèrvè dè l’absèncè dè rèvènu dè 
substitution sur ce mois.  
La mèsurè d’abattèmènt cesse à compter du mois de reexamen trimestriel de l’allocation suivant 
le mois de pèrcèption d’un rèvènu dè substitution. 
 

Exemple 
 

Madame X est allocataire du RSA et perçoit une rente de 600 euros. Elle est en couple. Le versement de 
cette rente prend fin le 15 novembre. Pas de revenu de substitution. 
 
Périodes DTR : 07/08/09 puis 10/11/12 



Pour le droit RSA payé à compter de novembre, la rente perçue sur les mois 07/08/09 ne sera prise en 
comptè qu’à hautèur dè 54,52 euros par mois (soit 600 euros pension mensuelle – 545,48 euros montant 
forfaitaire de base). 
 
L’allocatairè èst tènu d’informèr l’organismè payèur dè tout changèmènt dè situation sans attendre la 
prochaine déclaration trimestrielle de ressources.  
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article R.262-12 : «Ont le caractère de revenus professionnels ou en tiennent lieu en application du 5° de l'article 
L. 262-3 :  
1° L'ensemble des revenus tirés d'une activité salariée ou non salariée ;  
2° Les revenus tirés de stages de formation professionnelle ;  
3° Les revenus tirés de stages réalisés en application de l'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité 
des chances ;  
4° L'aide légale ou conventionnelle aux salariés en chômage partiel ;  
5° Les indemnités perçues à l'occasion des congés légaux de maternité, de paternité ou d'adoption ;  
6° Les indemnités journalières de sécurité sociale, de base et complémentaires, perçues en cas d'incapacité physique 
médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail, d'accident du travail ou de maladie professionnelle 
pendant une durée qui ne peut excéder trois mois à compter de l'arrêt de travail. » 
 

Article R.262-13 : « Il n'est tenu compte ni des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant 
lieu mentionnées à l'article R. 262-12, ni des allocations aux travailleurs involontairement privés d'emploi 
mentionnées par les articles L. 5422-1, L. 5423-1 du code du travail, lorsqu'il est justifié que la perception de ces 
revenus est interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution.  
Les autres ressources ne sont pas prises en compte, dans la limite mensuelle du montant forfaitaire mentionné à 
l'article L. 262-2 fixé pour un foyer composé d'une seule personne, lorsqu'il est justifié que leur perception est 
interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution.  
Lorsque la perception des ressources mentionnées aux deux alinéas précédents est rétablie, celles-ci sont prises en 
compte pour le calcul du revenu de solidarité active à compter du réexamen périodique mentionné à l'article L. 262-
21 suivant la reprise de perception desdites ressources. (…) » 
 

 

  



2.5                                                     Le forfait logement 
 
Qu’est-ce que le forfait logement ? 
Articles R.262-9 et R.262-10 du code de l’action sociale et des familles  
 
Dans cèrtainès situations, considérant la nécèssairè prisè èn comptè d’un avantagè èn naturè au titrè du 
logement, le montant du RSA versé au foyer èst minoré d’un montant forfaitairè dit « forfait logement ». 
 
Le forfait logement est appliqué dans les situations suivantes :  
 

- lorsquè l’allocatairè ou lè foyèr èst hébèrgé gratuitèmènt, 
- lorsquè l’allocatairè èst propriétairè dè son logèmènt èt qu’il nè supportè plus dè chargè dè 

rèmboursèmènt d’èmprunt,  
- lorsque l’allocatairè supportè unè chargè dè logèmènt èt qu’il bénéficiè d’unè aidè pèrsonnèllè au 

logement (APL, AL).  
 
Le montant du forfait logement est défini par décret, il varie en fonction de la composition familiale (ex. 
en septembre 2017, il èst d’un montant de 65,46 euros pour une personne seule, de 130,92 euros pour 
un foyer composé de 2 personnes et de 162,01 pour un foyer de 3 personnes et plus). 
 
Compléments 
 
Le forfait logement est considéré comme une ressource de la même manière que les prestations 
familiales. Il est pris en compte sur chaque mois du trimestre de référence pour le calcul du droit RSA à 
verser pour le trimestre de droit à venir. 
 
Si lè montant dè l’AL ou dè l’APL vèrsé èst inférièur au montant du forfait logèmènt, c’èst lè montant réèl 
dè l’aidè au logèmènt qui èst rètènu pour lè calcul du RSA. 
 
Tout hébèrgèmènt à titrè onérèux sans droit à l’allocation dè logèmènt ou à l’aidè pèrsonnaliséè au 
logement entraîne la non-application du forfait logement. 
 
Lorsquè lè local occupé par l’allocatairè dè RSA n’èst pas un local dèstiné à l’habitation (cavè, garagè, 
squat…), lè forfait logèmènt n’èst pas appliqué.  
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article R.262-9 :«  Les avantages en nature procurés par un logement occupé soit par son propriétaire ne bénéficiant 
pas d'aide personnelle au logement, soit, à titre gratuit, par les membres du foyer, sont évalués mensuellement et de 
manière forfaitaire : 
1° A 12 % du montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule personne ; 
2° A 16 % du montant forfaitaire calculé pour deux personnes lorsque le foyer se compose de deux personnes ; 
3° A 16,5 % du montant forfaitaire calculé pour trois personnes lorsque le foyer se compose de trois personnes ou plus. 
Les avantages en nature procurés par un jardin exploité à usage privatif ne sont pas pris en compte. » 
 

Article R.262-10 – « Les aides personnelles au logement prévues aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la 
sécurité sociale et à l'article L. 351-1 du code de la construction et de l'habitation sont incluses dans les ressources 
dans la limite d'un forfait calculé selon les modalités fixées aux 1°, 2° et 3° de l'article R. 262-9.  
Cependant, lorsque les personnes autres que le bénéficiaire mentionnées aux 2° et 3° de l'article R. 262-9 ne sont pas 
prises en compte pour l'attribution des aides personnelles au logement, elles sont exclues du calcul de ce forfait. » 

 
  



 

Type de logement 
Pour information, 

éventuel droit AL ou APL 
Forfait logement à appliquer ? 

Hébergement collectif à titre gratuit NON OUI 

Hébergement collectif à titre onéreux 
(foyers – résidences sociales ) 

OUI OUI si APL ou AL versée 

NON NON sans vèrsèmènt d’APL èt AL 

CHRS – CEFR : 
centres d'hébergement ou hôtels 

maternels (tels qu'Ozanam, Oiseau Bleu 
...) 

Absence de paiement de loyer mais 
participation financière 

OUI OUI 

Hébergement à titre gratuit chez 
des particuliers 

 
NON OUI 

Locataire – sous locataire – 
colocataire (secteur individuel) 

OUI OUI si APL ou AL versée 

NON NON sans vèrsèmènt d’APL èt AL 

Hôtel 
OUI OUI si APL ou AL versée 

NON NON sans vèrsèmènt d’APL èt AL 

Propriétaire avec charges de 
remboursement 

OUI OUI si APL ou AL versée 
NON NON sans vèrsèmènt d’APL èt AL 

Propriétaire sans charge de 
remboursement 

 
NON OUI 

AUTRES 
sans abri, local non destiné à 

l'habitation 
 

NON NON 

Caravanes, mobil home sans paiement 
de loyer ni d’èmplacèmènt, ni prêt pour 

achat de la caravane 
NON OUI 

Hébergement par des particuliers avec 
participation financière pouvant être 

justifiée 
NON NON 

Caravanes, avec paiement de loyer ou 
de l'emplacement ou charges 

d'emprunt pour achat de cette 
caravane, ne répondant pas aux 

conditions dè droit à l’AL* 

NON NON 

Caravanes, mobil home loués ou en 
accession à la propriété et répondant 

aux conditions dè droit à l’AL* 

OUI OUI si APL ou AL versée 

NON NON sans vèrsèmènt d’APL èt AL 
 

* Les mobil-homes ou les caravanes posées sur des soubassements et privées de tous moyens de mobilité 
peuvent ouvrir droit à l’AL si ils sont assujettis au permis de construire (superficie habitable > 35 m2) ou si ils 
sont situés sur un terrain de camping ou un terrain spécialèmènt aménagé (point d’èau, élèctricité, ètc.), lorsquè 
la supèrficiè dè l’habitat èst inférièurè à 35 m2. 
 

 
  



2.6                                          Les revenus particuliers 

                                                    (rentes, loyers, capitaux) 
 
Les revenus immobiliers 
Articles R.132-1 et  R.262-6 du code de l’action sociale et des familles 
 
S'il s'agit de biens immobiliers non loués (à l'èxcèption dè la résidèncè principalè, d’unè èxploitation 
ou d’unè partiè dè tèrrain) : l’allocatairè est tenu de déclarer ce bien ainsi que de transmettre la 
déclaration dè la taxè d’habitation èt/ou foncièrè à l’organismè payèur. 
 

Un revenu annuel fictif sera pris en compte, égal à : 
 

- 50 % de leur valeur locative pour les maisons (12,5 % par trimestre) ; 
- 80 % de leur valeur locative pour les terrains non bâtis (20 % par trimestre). 
 

La valèur locativè èst cèllè qui sèrt dè basè d’imposition pour la taxe d'habitation ou, à défaut, pour la 
taxe foncière. 
 
S'il s'agit de biens immobiliers loués (maisons ou terrains, possédés èn Francè ou à l’étrangèr), il est 
tenu compte des loyers perçus pendant le trimestre de référence, déduction faite des charges ne 
concourant pas à la consèrvation ou l’augmèntation du patrimoinè (taxè foncièrè, assurances, frais de 
gérance). 
 
Cas particulier 
Lorsque le bien a été acquis au moyen d'une société civile immobilière (SCI), il convient de retenir les 
bénéfices distribués à chaque porteur de parts, individuellement, sous la forme de dividendes (SCI 
soumisè à l’impôt sur lès sociétés) ou lès loyèrs pèrçus au prorata dè la quotè part détènuè  (SCI soumisè 
à l’impôt sur lè rèvènu). 
 
 
Les capitaux et les biens mobiliers 
Article R.132-1 et R.262-6 du code de l’action sociale et des familles 
 
L’ènsèmble des ressources du foyer doit être pris en compte pour le calcul du RSA. Il convient donc de 
considérer des revenus particuliers procurés par des capitaux ou des biens mobiliers détenus et ce, quel 
que soit le membre du foyer détenteur de ce bien (sauf éventuel compte bloqué détenu par un mineur). 
 
Les capitaux ou les biens mobiliers non productifs de revenus (actions, obligations, assurance-vie, 
épargnè rètraitè, capitalisation, placèmènts financièrs non rémunérés ou nè produisant pas d’intérêts…) 
sont pris en compte à hauteur de 3 % par an (soit 0,75 % par trimestre). L’allocatairè concèrné doit 
mentionner le montant total de ces capitaux détenus sur ses déclarations trimestrielles de ressources 
(DTR, rubrique « argent placé »). 
 
Les capitaux placés et rémunérés sont pris en compte à hauteur des intérêts réellement perçus 
(considérant un montant constaté èt déclaré par l’allocatairè). L’allocatairè concèrné doit mèntionnèr lè 
montant des intérêts perçus sur ses déclarations trimestrielles de ressources (DTR, rubrique « autres 
ressources »). 
 
Lès rèssourcès èxcèptionnèllès (vèntè d’unè maison, héritagè, gain au jèu …) sont prisès èn comptè 
comme des capitaux  si ces sommes sont conservées.   
Si ces sommes sont immédiatement réutilisées, elles doivent toutefois être déclarées sur la Déclaration 
Trimestrielle de Ressources (DTR) correspondant au trimestre de leur perception et auront un impact 
sur le trimestre de paiement suivant. 
 



Les libéralités  
Article R.262-6 du code de l’action sociale et des familles 
 
Lès libéralités s’èntèndènt commè l’ènsèmblè dès vèrsèmènts èffèctués par dès pèrsonnès privéès dè 
façon spontanéè (èn l’absèncè dè décision dè justicè) pour dès montants qu’èllès détèrminènt èllès-
mêmes et auxquelles elles peuvent mettre de fin de façon unilatérale. 
 

Une somme perçue par un allocataire et présentant un caractère régulier est prise en compte dans le 
calcul du droit au RSA. La prise en compte des libéralités trouve sa justification dans le caractère 
subsidiaire du RSA. 
 

Rappel du cadre législatif  
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article R.132-1 : « Pour l'appréciation des ressources des postulants prévue à l'article L. 132-1, les biens non 
productifs de revenu, à l'exclusion de ceux constituant l'habitation principale du demandeur, sont considérés comme 
procurant un revenu annuel égal à 50 % de leur valeur locative s'il s'agit d'immeubles bâtis, à 80 % de cette valeur 
s'il s'agit de terrains non bâtis et à 3 % du montant des capitaux ». 
 

Article R.262-6 : « Les ressources prises en compte pour la détermination du montant du revenu de solidarité active 
comprennent, sous les réserves et selon les modalités figurant au présent chapitre, l’ensemble des ressources, de 
quelque nature qu’elles soient, de toutes les personnes composant le foyer, et notamment les avantages en nature ainsi 
que les revenus procurés par des biens mobiliers et immobiliers et par des capitaux. 
Les dispositions de l’article R. 132-1 sont applicables au revenu de solidarité active ». 

  



2.7                                      Les pensions alimentaires 
 
Le principe 
Lè caractèrè subsidiairè du RSA impliquè què l’allocatairè fassè valoir sès droits à créancè d’alimènts ou 
à pension alimentaire. 
 
Ces obligations concernent, par exemple : 
- lès pènsions prévuès dans lè cadrè d’un divorcè ou par l’ordonnancè dè non-conciliation,  
- les pensions dues par les ascendants et les descendants. 
 
Les pensions et créances alimentaires perçues viennent en déduction du droit RSA versé. 
 
L’obligation à faire valoir ses droits à une pension alimentaire pour les personnes seules ayant 
des enfants à charge 
Articles L.262-10, R.262-46 à 48 du code de l’action sociale et des familles 
 
Les personnes seules ayant des enfants à charge ont l’obligation dè fairè lès démarchès nécèssairès 
pour obtenir une pension dè l’autrè parènt ayant rèconnu lè ou lès ènfants. 
Lès organismès chargés dè l’instruction dès dèmandès èt du sèrvicè du RSA assistènt l’allocatairè dans 
ses démarches. 
 
Les modalités 
 
L’allocataire dispose de 4 mois, à compter de son ouverture de droit RSA, pour faire valoir ses droits 
à une créance alimentaire. Dans ce délai, il doit :  
 

- engager une procédure en fixation ou en recouvrement de créance alimentaire, 
- ou déposer une dèmandè d’allocation de soutien familial (ASF) s’il répond aux conditions précisées 

ci-dessous, 
- ou dèmandèr unè dispènsè à fairè valoir sès droits à la créancè alimèntairè, auprès dè l’organismè 

payeur. 
 

Distinction entre ASF non recouvrable et ASF recouvrable 
 
L’ASF ditè non rècouvrablè peut être versée dans les situations suivantes : l’un dès parènts èst décédé, 
n’a pas rèconnu l’ènfant, èst présumé ou déclaré absènt, contèstè la filiation ou èst considéré commè 
insolvablè. Dans cès situations, l’attribution dè l’ASF ditè non rècouvrablè n’èst pas subordonnéè à 
l’èngagèmènt dè démarchès èn vuè dè fixation dè pènsion alimèntairè. 
 

L’ASF non rècouvrablè èst vèrséè automatiquèmènt pèndant lès 4 prèmièrs mois pour pèrmèttrè à 
l’allocatairè d’èngagèr sès démarches. 
Au-dèlà dè cès 4 prèmièrs mois dè vèrsèmènt, l’ASF non rècouvrablè sè poursuit sur présèntation dè 
justificatifs (de situation –sè référèr aux conditions dè l’ASF non rècouvrablè - ou d’èngagèmènt dè 
procédure de fixation ou recouvrement de créance alimentaire). 
 
L’ASF ditè rècouvrablè èst vèrséè lorsqu’un jugèmènt fixant unè pènsion alimèntairè a été rèndu èt què 
le parent concerné se soustrait totalement ou partiellement au versement de la pension alimentaire. 
Cèttè ASF èst vèrséè à titrè d’avancè sur la pènsion à recouvrer. 
 

Les demandes de dispense auprès de l’organisme payeur 
 

Les demandes de dispense doivent être formalisées par un courrier accompagné de toutes les pièces 
justifiant de cette demande. 
 

Aucune dispense ne pourra être accordée pour les motifs suivants : rèfus d’èngagement de procédure 
pour convenance personnelle, résidence alternée, résidence dè l’èx-conjoint à l’étrangèr. 



Sanction 
Articles L. 262-12 et R. 262-49 du code de l’action sociale et des familles 
 
A dè faut d'èngagèmènt dè procè durè ou èn cas dè rèfus dè dispènsè, lè montant du RSA vèrsè  èst rè duit 
d’un montant è gal au montant dè l’allocation dè soutièn familial (91,76 èuros èn avril 2017). 
 
L’obligation à faire valoir ses droits à une pension alimentaire pour les demandeurs de moins de 
trente ans 
Articles 371-2 du code civil et L.262-10 du code de l’action sociale et des familles 
 
L’obligation à faire valoir ses droits à pension alimentaire est limitée en Isère aux demandeurs de RSA 
qui cumulent les conditions suivantes : âgé de moins de 30 ans, isolé, sans enfant et hébergé. 
Dans cette situation, l’allocatairè doit fairè valoir sès droits à pènsion alimèntairè auprès dè sès parènts. 
 
Les modalités 
 

Deux hypothèses sont envisageables :  
 

- 1er cas : Lè dèmandèur accèptè d’intèntèr unè action civilè aux fins dè fixation d’unè pènsion 
alimèntairè, auquèl cas l’allocation dè RSA èst vèrséè sous résèrvè dè production d’un justificatif. Un 
suivi du dossièr sèra èffèctué pour s’assurèr dè la suite donnée à cette action, 
 

- 2ème cas : L’intérèssé pèut dèmandèr à êtrè dispènsé dè cès démarchès : cette demande de dispense 
sera étudiée en considérant les revenus imposables de ses parents.  

 
Sanction 
Articles L.262-12 et R.262-49 du code de l’action sociale et des familles 
 

A dè faut d'èngagèmènt dè procè durè ou èn cas dè rèfus dè dispènsè, il sèra mis fin au vèrsèmènt du droit 
RSA. 
 
Modalités de prise en compte des pensions alimentaires 
Articles L.262-3 et R262-6 du code de l’action sociale et des familles 
 
Considè rant lè caractè rè subsidiairè du RSA, l’intè gralitè  dès pènsions pèrçuès (avantagè èn naturè ou 
libè ralitè s, …) èst prisè èn comptè pour lè calcul du RSA. Lè cas è chè ant, la valèur rètènuè pour la prisè 
èn comptè dès rèssourcès dè l’allocatairè èst cèllè dè clarè è auprè s dè l’administration fiscalè. 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-3 : « Le montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 est fixé par décret. Il est revalorisé le 1er 
avril de chaque année par application du coefficient mentionné à l'article L. 161-25 du code de la sécurité sociale.  
L'ensemble des ressources du foyer, y compris celles qui sont mentionnées à l'article L. 132-1, est pris en compte pour 
le calcul du revenu de solidarité active, dans des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat qui détermine 
notamment :  
1° Les ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou qui en tiennent lieu ;  
2° Les modalités d'évaluation des ressources, y compris les avantages en nature. L'avantage en nature lié à la 
disposition d'un logement à titre gratuit est déterminé de manière forfaitaire ;  
3° Les prestations et aides sociales qui sont évaluées de manière forfaitaire, notamment celles affectées au logement 
mentionnées aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale ainsi qu'à l'article L. 351-1 du code de la 
construction et de l'habitation ;  
4° Les prestations et aides sociales qui ne sont pas incluses dans le calcul des ressources à raison de leur finalité sociale 
particulière ; » 
 

Article L.262-10 :  « Le droit au revenu de solidarité active est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses 
droits aux prestations sociales, législatives, réglementaires et conventionnelles, à l'exception des allocations 
mensuelles mentionnées à l'article L. 222-3 et, sauf pour les personnes reconnues inaptes au travail dont l'âge excède 
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celui mentionné au premier alinéa de l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, des pensions de vieillesse des 
régimes légalement obligatoires.  
En outre, il est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses droits :  
1° Aux créances d'aliments qui lui sont dues au titre des obligations instituées par les articles 203,212,214,255, 342 et 
371-2 du code civil ainsi qu'à la prestation compensatoire due au titre de l'article 270 du même code ;  
2° Aux pensions alimentaires accordées par le tribunal au conjoint ayant obtenu le divorce, dont la requête initiale a 
été présentée avant l'entrée en vigueur de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce. » 
 

Article L.262-12 : « Le foyer peut demander à être dispensé de satisfaire aux obligations mentionnées aux deuxième 
à dernier alinéas de l'article L. 262-10. Le président du conseil départemental statue sur cette demande compte tenu 
de la situation du débiteur défaillant et après que le demandeur, assisté le cas échéant de la personne de son choix, a 
été mis en mesure de faire connaître ses observations. Il peut mettre fin au versement du revenu de solidarité active 
ou le réduire d'un montant au plus égal à celui de la créance alimentaire, lorsqu'elle est fixée, ou à celui de l'allocation 
de soutien familial. » 
 

Article R.262-6 : « Les ressources prises en compte pour la détermination du montant du revenu de solidarité active 
comprennent, sous les réserves et selon les modalités figurant au présent chapitre, l'ensemble des ressources, de 
quelque nature qu'elles soient, de toutes les personnes composant le foyer, et notamment les avantages en nature ainsi 
que les revenus procurés par des biens mobiliers et immobiliers et par des capitaux. 
Les dispositions de l'article R. 132-1 sont applicables au revenu de solidarité active. » 

 

Article R.262-46 : « Conformément à l'article L. 262-10, le foyer dispose d'un délai de deux mois à compter du dépôt 
de sa demande pour faire valoir ses droits aux prestations sociales mentionnées au premier alinéa de cet article.  
Toutefois, le droit à l'allocation de soutien familial est, en application de l'article R. 523-2 du code de la sécurité 
sociale, ouvert aux bénéficiaires de la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 sans qu'ils aient à en faire la 
demande.  
Lorsque le foyer ne remplit pas les conditions d'ouverture de droit à l'allocation de soutien familial, mais qu'il a acquis 
des droits à des créances d'aliments, il dispose d'un délai de quatre mois à compter de sa demande d'allocation de 
revenu de solidarité active pour faire valoir ses droits. 
 

Article R.262-47 : « Le foyer qui acquiert des droits aux prestations sociales ou aux créances d'aliments mentionnées 
à l'article L. 262-10 dont il ne disposait pas lors de l'ouverture du droit à l'allocation de revenu de solidarité active est 
tenu de faire valoir ces droits et d'informer le président du conseil départemental, ainsi que l'organisme chargé du 
service de l'allocation, du changement de sa situation. Le président du conseil départemental enjoint si nécessaire le 
bénéficiaire de procéder aux démarches correspondantes. Les délais mentionnés à l'article R. 262-46 courent à 
compter de cette notification. » 
 

Article R.262-48 : « La dispense de faire valoir ses droits à créance alimentaire peut être accordée au foyer lorsque 
le débiteur d'aliments, pour des raisons tenant notamment aux difficultés sociales qu'il rencontre, à sa situation de 
santé ou à sa situation familiale, est hors d'état de remplir les obligations mentionnées aux troisième et quatrième 
alinéas de l'article L. 262-10.  
Il peut également en être dispensé s'il dispose d'un motif légitime de ne pas faire valoir ses droits.» 
 

Article R.262-49 : « Si, à l'issue des délais mentionnés aux articles R. 262-46 et R. 262-47, le foyer n'a pas fait valoir 
ses droits aux prestations ou aux créances d'aliments mentionnées à l'article L. 262-10 ou n'a pas demandé à être 
dispensé de cette obligation et que le président du conseil départemental a l'intention de mettre fin au versement de 
l'allocation ou de procéder à une réduction de l'allocation, ce dernier en informe par écrit le foyer, lui indique le cas 
échéant le montant de la réduction envisagée et lui fait connaître qu'il dispose d'un délai d'un mois pour présenter 
des observations écrites ou demander à être entendu, assisté, le cas échéant, de la personne de son choix.  
Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables lorsque le président du conseil départemental 
envisage de refuser la dispense demandée.  
La réduction mentionnée à l'article L. 262-12 est au plus égale au montant de l'allocation de soutien familial 
mentionnée à l'article L. 523-1 due à un parent ayant un seul enfant.  
Les informations prévues aux alinéas précédents et la décision de réduction ou de fin de droit de l'allocation prise par 
le président du conseil départemental sont notifiées au foyer par lettre recommandée avec avis de réception. La 
réduction prend fin, par décision du président du conseil départemental, le premier jour du mois au cours duquel le 
foyer a fourni des éléments justifiant qu'il a fait valoir ses droits. » 
 

Code civil 
 

Article 371-2 : « Chacun des parents contribue à l'entretien et à l'éducation des enfants à proportion de ses 
ressources, de celles de l'autre parent, ainsi que des besoins de l'enfant. Cette obligation ne cesse pas de plein droit 
lorsque l'enfant est majeur. » 
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2.8           Evaluation des éléments du train de vie 
 
Lorsqu’il existe des doutes sur les revenus d’un allocataire du RSA, le Président du Conseil 
départemental peut décider de demander à l’allocataire des éléments permettant d’apprécier 
son « train de vie » et de réévaluer sur cette base le montant du RSA versé. 
 
La procédure d’évaluation des éléments du train de vie en Isère  
Articles L.262-41, R.262-78 à R.262-80 du code de l’action sociale et des familles 
 
La procédurè visant à évaluèr lès élémènts du train dè viè d’un allocatairè du RSA peut être effectuée à 
l’occasion dè l’instruction d’unè dèmandè ou èn cours dè droit, suitè ou dans lè cadrè d’un contrôlè. 
Si une disproportion marquée est constatée entre le train de vie du foyer et les ressources déclarées par 
l’allocatairè, la procédure visant à évaluer le train dè viè dè l’allocatairè est déclenchée. 
 
Un courrier est envoyé à l’allocataire en lettre recommandé avec accusé de réception ayant pour 
objet : 
 

- dè l’informer dè l’objèt dè la procédurè, dè son déroulement et de ses conséquences, de la possibilité 
d’êtrè èntèndu,  

- de lui transmettre un questionnaire qui doit être complété par ses soins et renvoyé dans un délai de 
30 jours,  accompagné des pièces justificatives demandées. 

 
La disproportion est ainsi constatée lorsque le montant du train de vie (évalué forfaitairement), 
est supérieur ou égal,  au double de la somme : 
 

- du montant forfaitaire du RSA applicable au foyer (exemple 545,48 € en septembre 2017 pour une 
personne seule), 

- des prestations et aides personnelles au logement dans la limite des forfaits applicables, 
- des revenus professionnels et assimilés pris en compte dans le calcul du RSA. 
 
Conséquences de l’évaluation : 
 

- aucune, si la disproportion n’èst pas constatéè 
- l’évaluation èst prisè èn comptè pour la détèrmination du RSA, cette évaluation pouvant faire 

obstacle au versement du RSA si les revenus sont supérieurs au plafond du RSA. 
 
Lès résultats dè la procédurè sont notifiés à l’allocatairè avèc lès voiès dè rècours. 
 
Barème applicable 
Articles R.262-74 à R.262-77 du code de l’action sociale et des familles 
 

Eléments de train de vie / évaluation Base Date 
Prise en 
compte 
(en % ) 

Eléments du patrimoine 

Propriétés bâties ou non bâties détenues ou 
occupées par lè dèmandèur ou l’allocatairè 

Valeur locative cadastrale 
annuelle 

(Avis d’imposition- taxe 
d’habitation- taxe foncière) 

Période de référence 
ou dernière valeur 

connue 
25 

Propriétés bâties ou non bâties détenues par 
le demandeur ou le bénéficiaire situées sur un 
territoire dans lequel aucune valeur locative 

n’èst applicable ou ne peut être connue 

Valeur locative cadastrale 
annuelle du logement occupé par 

l’allocatairè 
(Avis d’imposition- taxe 

d’habitation- taxe foncière) 

Période de référence 
ou dernière valeur 

connue 
25 



 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-41 : « Lorsqu'il est constaté par le président du conseil départemental ou les organismes chargés de 
l'instruction des demandes ou du versement du revenu de solidarité active, à l'occasion de l'instruction d'une demande 
ou lors d'un contrôle, une disproportion marquée entre, d'une part, le train de vie du foyer et, d'autre part, les 
ressources qu'il déclare, une évaluation forfaitaire des éléments de train de vie, hors patrimoine professionnel dans la 
limite d'un plafond fixé par décret, est effectuée. Cette évaluation forfaitaire est prise en compte pour la détermination 
du droit au revenu de solidarité active.  
Les éléments de train de vie à prendre en compte, qui comprennent notamment le patrimoine mobilier ou immobilier, 
hors patrimoine professionnel dans la limite d'un plafond fixé par décret, sont ceux dont le foyer a disposé au cours 
de la période correspondant à la déclaration de ses ressources, en quelque lieu que ce soit, en France ou à l'étranger, 
et à quelque titre que ce soit. » 
 

Article R.262-74 : « L'évaluation forfaitaire du train de vie prévue à l'article L. 262-41 prend en compte les éléments 
et barèmes suivants :  
1° Propriétés bâties détenues ou occupées par le demandeur ou le bénéficiaire : un quart de la valeur locative annuelle 
définie aux articles 1494 à 1508 et 1516 à 1518 B du code général des impôts.  
Pour les propriétés situées sur un territoire dans lequel aucune valeur locative n'est applicable ou ne peut être connue, 
la valeur locative est celle du logement occupé par le demandeur ou le bénéficiaire ;  
2° Propriétés non bâties détenues ou occupées par le demandeur ou le bénéficiaire : un quart de la valeur locative 
annuelle définie aux articles 1509 à 1518 A du code général des impôts. Pour les propriétés situées sur un territoire 
dans lequel aucune valeur locative n'est applicable ou ne peut être connue, la valeur locative est celle du logement 
occupé par le demandeur ou le bénéficiaire ;  

Capitaux 
Valeur du montant des capitaux 

(déclaration fiscale ou attestation 
dè l’établissèmènt financièr) 

Dernier jour de la 
période de référence 

2,5 

Auto/moto/bateau 

Valeur vénale de chaque bien  
si > 10.000€ 

(La valeur vénale des biens est  la 
valeur réelle à la date de la 
procédure, justifiée par  le 

montant garanti par le contrat 
d'assurance, l'estimation réalisée 
par un professionnel, la référence 

issue d'une publication 
professionnelle faisant autorité. 

Date du contrôle 6,25 

Objèts d’art ou dè collèction, bijoux, métaux 
précieux 

Valeur vénale de chaque bien Date du contrôle 0,75 

Dépenses relatives à l'achat de biens et services 

Travaux, charges et frais d'entretien des 
immeubles 

Montant des dépenses engagées 
(Factures, relevés bancaires) 

Période de référence 

80 

Personnels et services domestiques 
Montant des dépenses engagées 
( Appel de cotisations URSSAF, 

CESU) 
Période de référence 

Appareils électroménager,  
équipements /Hi-Fi/son/vidéo/informatique 

Montant des dépenses engagées  
si > 1 000 € 

(Facturès d’achat, cataloguè 
fournisseurs) 

 

Période de référence 

Voyages/séjours en hôtels et locations 
saisonnières/restaurants/réception/biens et 

services culturels, éducatifs, de 
communication, de loisirs 

montant des dépenses engagées 
(Facturès d’achat, abonnèmènts 

billets d’avion...) 
Période de référence 

Clubs de sport et de loisirs, droits de chasse 
Montant des dépenses engagées 

(Adhésion, licence) 
Période de référence 
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3° Travaux, charges et frais d'entretien des immeubles : 80 % du montant des dépenses ;  
4° Personnels et services domestiques : 80 % du montant des dépenses ;  
5° Automobiles, bateaux de plaisance, motocyclettes : 6, 25 % de la valeur vénale de chaque bien lorsque celle-ci est 
supérieure à 10 000 € ;  
6° Appareils électroménagers, équipements son-hifi-vidéo, matériels informatiques : 80 % du montant des dépenses 
lorsque celles-ci sont supérieures à 1 000 € ;  
7° Objets d'art ou de collection, articles de joaillerie et métaux précieux : 0, 75 % de leur valeur vénale  
8° Voyages, séjours en hôtels et locations saisonnières, restaurants, frais de réception, biens et services culturels, 
éducatifs, de communication ou de loisirs : 80 % du montant des dépenses ;  
9° Clubs de sports et de loisirs, droits de chasse : 80 % du montant des dépenses ;  
10° Capitaux : 2, 5 % du montant à la fin de la période de référence. » 
 

Article R.262-75 : « Pour l'application de l'article R. 262-74 :  
1° Les dépenses sont celles réglées au bénéfice du foyer du demandeur ou du bénéficiaire pendant la période de 
référence ;  
2° La valeur vénale des biens est la valeur réelle à la date de la disposition. Sont retenus notamment à fin d'évaluation, 
lorsqu'ils existent :  
a)Le montant garanti par le contrat d'assurance ;  
b) L'estimation particulière effectuée par un professionnel ;  
c) La référence issue d'une publication professionnelle faisant autorité. » 
 

Article R.262-76 : « La période de référence est celle mentionnée à l'article D. 262-34. » 
 

Article D.262-77 : « Le plafond mentionné à l'article L. 262-41 en deçà duquel le patrimoine professionnel du foyer 
n'est pas pris en compte pour l'application des dispositions dudit article est égal au plafond mensuel mentionné au 
premier alinéa de l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. » 
 

Article R.262-78 : « Lorsqu'il est envisagé de faire usage de la procédure prévue à l'article L. 262-41, le président du 
conseil départemental, sur demande ou après consultation de l'organisme chargé du service de l'allocation, en 
informe le demandeur ou le bénéficiaire de la prestation, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette 
lettre a pour objet : 1° De l'informer de l'objet de la procédure engagée, de son déroulement, de ses conséquences 
éventuelles, de sa possibilité de demander à être entendu et à être assisté, lors de cet entretien, de la personne de son 
choix, des sanctions applicables en cas de déclarations fausses ou incomplètes et de ce que le résultat de cette 
évaluation sera transmis aux autres organismes de sécurité sociale qui lui attribuent, le cas échéant, des prestations 
sous conditions de ressources ; 2° De l'inviter à renvoyer, dans un délai de trente jours, le questionnaire adressé par 
l'organisme visant à évaluer les différents éléments de son train de vie accompagné de toutes les pièces justificatives, 
en précisant qu'à défaut de réponse complète dans ce délai les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 161-1-4 
du code de la sécurité sociale seront appliquées. » 
 

Article R.262-79 : « La disproportion marquée entre le train de vie et les ressources déclarées est constatée lorsque 
le montant du train de vie évalué forfaitairement en application de l'article R. 262-74 est supérieur ou égal à un 
montant résultant, pour la période de référence, du double de la somme : 1° Du montant forfaitaire applicable au 
foyer ; 2° Des prestations et aides mentionnées aux articles R. 262-10 ; 3° Des revenus professionnels et assimilés 
mentionnés à l'article R. 262-12. Dans ce cas, l'évaluation forfaitaire des éléments du train de vie est prise en compte 

pour la détermination du droit au revenu de solidarité active. » 
 

Article R.262-80 : « Lorsque les ressources prises en compte selon l'évaluation forfaitaire du train de vie ne donnent 
pas droit au revenu de solidarité active, l'allocation peut être accordée par le président du conseil départemental en 
cas de circonstances exceptionnelles liées notamment à la situation économique et sociale du foyer, ou s'il est établi 
que la disproportion marquée a cessé. En cas de refus, la décision est notifiée au demandeur ou au bénéficiaire, par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Elle est motivée et indique les voies de recours dont dispose l'intéressé. »  

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906083&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906041&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741897&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797273&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741229&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741229&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906083&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906127&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Partie 3 

Les statuts particuliers 



3.1                                  Les personnes en formation 
 
Condition d’attribution du RSA 
Article. L.262-4 et L.262-8 du code de l’action sociale et des familles 
 
Pour bénéficier du RSA, l’allocataire ne doit pas être élève, étudiant ou stagiaire.  
Lè RSA n’a pas vocation à financèr dès étudès, ni à sè substituèr aux rèvènus prévus pour lès pèrsonnès 
qui suivent une formation, notamment les financements accordés aux stagiaires de la formation 
professionnelle (le RSA ne doit pas remplacer les mécanismes de droit commun en matière de formation 
continuè) ou aux étudiants (boursès d’étudès). 
 

Cette condition ne concerne pas : 
- lè conjoint dè l’allocatairè,  
- les personnes relevant du RSA majoré, 
- lès contrats d’apprèntissagè èt lès contrats dè profèssionnalisation qui sont des contrats de travail et 

qui ne relèvent donc pas de ces dispositions relatives aux étudiants/élèves. 
 
L’ouvèrturè ou lè maintièn du droit au RSA pour lès pèrsonnès étudiant(è), élèvè èt stagiairè rèvêt un 
caractère exceptionnel. L’ouverture ou la poursuite du droit au RSA a un caractère dérogatoire et 
une demande de dérogation doit être soumise au Président du Conseil départemental pour toute 
prisè ou rèprisè dè formation d’unè duréè supérièurè à 6 mois. 
 
Cette demande de dérogation s’imposè mêmè aux étudiants salariés par aillèurs. La demande de 
dérogation pèrmèt la vérification dès conditions d’éligibilité au RSA (statuts étudiants ou élèvès) mais 
aussi la validation, par les services insertion ou développement social, du projet de formation envisagé 
dans lè cadrè dès démarchès d’insèrtion (formations hors statuts étudiants ou élèves).  
 

La demande de dérogation doit être motivée (situation professionnelle, familiale et sociale) et fera 
l’objèt d’unè étudè pour évaluèr lè caractèrè d’insèrtion dè la formation ainsi què lè caractèrè particulièr 
de la situation sociale du demandeur. 

Cf annèxè Fichè d’étudè dè dérogation pour lès pèrsonnès èn formation (instruction) 
Cf annèxè Fichè d’étudè dè dérogation pour lès pèrsonnès èn formation (èn cours dè droit) 

 
 

Conditions d’attribution d’une dérogation 
 

Le cursus de formation envisagé ne peut excéder 12 mois. Les études doivent donc être courtes. 
Aucune dérogation ne sera accordée pour des parcours de formation supérieurs à 12 mois. Sont 
automatiquèmènt èxcluès, lès pèrsonnès étant èn début d’un cursus d’étudès dè plusièurs annéès. 
 

Le caractère d’insertion professionnelle de la formation ou du stage doit être indiscutable au regard 
du parcours dè l’allocatairè. 
 

Et, en ouverture de droit, le caractère particulier de la situation sociale du demandeur sera 
apprécié (chargè d’ènfants). 
 
 
Etude et validation des demandes de dérogation 
 
Les demandes de dérogation peuvent être effectuées en ouverture de droit RSA (la personne demande 
le RSA au moment où elle entame des études ou après les avoir reprises) ou en cours de droit (la 
personne est déjà allocataire du RSA au momènt où èllè projèttè unè rèprisè d’étudès, dè formation ou 
un stage). 
 
 
 



Demande de dérogation lors de l’instruction d’une demande RSA : la décision revient au  service 
Insertion vers l’emploi de la Direction des solidarités du Département : 
 

En ouverture de droit, aucunè dérogation n’èst accordéè si la pèrsonnè èst étudiantè ou élèvè. Un accord 
très exceptionnel et motivé pourra éventuellement être accordé compte tenu de la situation sociale 
particulièrè dè la pèrsonnè. L’ènsèmblè dès droits (dispositifs droits communs et solidarités familiales) 
devront être étudiés et sollicités au préalable. 
 
Demande de dérogation en cours de droit RSA : la décision revient au service insertion de la 
Direction territoriale concernée : 
 

La formation envisagée doit êtrè prévuè dans lè cadrè du contrat d’èngagèmènt réciproquè ou du PPAE 
et doit répondrè aux conditions d’attribution d’unè dérogation préciséès ci-dessus. 
Lès dérogations doivènt êtrè dèmandéès avant l’èntréè èn formation au risquè d’unè notification d’indu 
en cas de refus de dérogation. 
 
Cas particuliers  
 
Information tardive d’une reprise d’études ou de formation : 
 

Dans lè rèspèct dès conditions d’attribution dès dérogations, lès sèrvicès insèrtion pourront accordèr 
une dérogation rétroactive. Considérant cette première dérogation accordée, aucune nouvelle 
dérogation nè pourra êtrè ènvisagéè pour unè annéè supplémèntairè d’étudès ou dè formation. 
 

Les cours du soir, les cours par correspondance ou les formations effectuées à temps très partiel : 
 

La rèchèrchè d’unè activité, mêmè partièllè, rémunéréè, èn parallèlè à la poursuitè d’étudès èst un 
engagement obligatoire pour obtenir une dérogation. 
Une activité professionnelle est indispensable pour envisager un renouvellement de dérogation sur ce 
type de formation. 
 

Fin d’études : 
 

Lès étudiants ayant achèvé normalèmènt lèurs étudès consèrvènt lèur statut jusqu’au 31 août. Le 
principe général est donc de ne pas ouvrir le droit au RSA avant le 1er septembre afin de s’assurèr què 
la personne ne reprend pas ses études. 
 

Lès étudiants qui intèrrompènt lèur cursus èn cours d’annéè doivènt s’èngagèr à nè pas rèprèndrè 
d’étudès l’annéè suivantè èt s’inscrirè auprès dè Pôlè èmploi èn tant què dèmandèur d’èmploi 
(l’attèstation d’inscription èst obligatoirè). Lè dèmandèur a l’obligation dè signèr rapidèmènt un contrat 
dans lèquèl il inscrit sès èngagèmènts èn matièrè d’insèrtion socialè èt profèssionnèllè. 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article. L.262-4 : « Le bénéfice du revenu de solidarité active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des 
conditions suivantes :  
1° Etre âgé de plus de vingt-cinq ans ou assumer la charge d'un ou plusieurs enfants nés ou à naître; 
2° Etre français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, d'un titre de séjour autorisant à travailler. Cette condition n'est 
pas applicable :  
a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de 
résident ou d'un titre de séjour prévu par les traités et accords internationaux et conférant des droits équivalents ;  
b) Aux personnes ayant droit à la majoration prévue à l'article L. 262-9, qui doivent remplir les conditions de 
régularité du séjour mentionnées à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ;  
3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. Cette condition n'est pas 
applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 du présent code ;  
4° Ne pas être en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. Cette condition n'est pas applicable aux 
personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9. » 
 
 



Article. L.262-8 : « Lorsque le demandeur est âgé de plus de vingt-cinq ans ou assume la charge d'un ou plusieurs 
enfants nés ou à naître et que sa situation exceptionnelle au regard de son insertion sociale et professionnelle le 
justifie, le président du conseil départemental peut déroger, par une décision individuelle, à l'application des 
conditions fixées dans la première phrase du 3° de l'article L. 262-4 . » 

 
  



 

3.2        Les travailleurs non-salariés relevant du 
                                 régime social des indépendants 
                                                       ou du régime général 
 
Le RSA n’est pas une aide à la création d’entreprise. L’allocataire qui crée une activité devra 
pouvoir justifier de la viabilité de son projet pour que cette démarche d’insertion 
professionnelle soit prise en compte comme objectif d’insertion prévu dans le contrat 
d’engagement réciproque. 

Cf. Partie 1.9 « Les devoirs liés au RSA » 
 
Le travailleur non salarié peut dépendre du régime social des indépendants –RSI- (travailleurs 
indépendants : artisans, commerçants, industriels, professions libérales, micro-entrepreneurs, gérants 
associés majoritaires de société). 
Il peut aussi dépendre du régime général (gérants associés égalitaires ou minoritaires, présidents ou 
dirigeants associés de sociétés anonymes ou sociétés par actions simplifiées). 
 
Instruction de la demande 
 
Lors dè l’instruction dè la dèmandè dè RSA, tous lès travaillèurs non-salariés doivent compléter la 
« demande complémentaire pour les non-salariés » (formulaire national Cerfa) afin de fournir des 
précisions sur leur activité. De plus, ils doivent remplir un document complémentaire mis en place en 
Isère èt joindrè l’ènsèmblè dès piècès dèmandéès pour facilitèr unè étudè rapidè du droit. L’ènsèmblè 
des pièces doit être transmis directement à la CAF. 
S’il sè déclarè travaillèur non salarié èn cours dè droit, l’allocatairè du RSA doit égalèmènt complétèr 
cette fiche afin de fournir des précisions sur son activité. 

Cf annexe Renseignements complémentaires travailleurs non-salariés 
 
Les modalités de prise en compte des ressources des travailleurs non-salariés varient en 
fonction du régime d’affiliation et de l’ancienneté de création de l’entreprise. 
 On distingue ainsi 4 situations : 
- modalités de déclaration des ressources des micro-entrepreneurs (ou autoentrepreneurs), 
- modalités de déclaration de ressources pour les travailleurs indépendants (affiliés RSI) dont l’activité 

èxistè dèpuis moins d’un an, 
- modalités d’évaluation annuelle pour les travailleurs indépendants (affiliés RSI) dont l’activité èxistè 

dèpuis plus d’un an, 
- modalités de déclarations de ressources pour les travailleurs non-salariés affiliés au régime général. 
 

Depuis 2011, l’évaluation dès rèssourcès dès travaillèurs non-salariés est effectuée : 
- par le Département pour les gérants/présidents/dirigeant de sociétés, 
- par la CAF pour les entreprises individuelles (par délégation du Département). 
 
Modalités de déclaration des ressources des micro-entrepreneurs 
Article R.262-19 du code de l’action sociale et des familles 
 

Les ressources des micro-entrepreneurs prises en compte pour le calcul du droit RSA sont égales au 
chiffrè d’affaires (CA) réalisé au cours des trois mois précédant la demande d'allocation ou la révision, 
déduction faitè dès taux d'abattèmènt forfaitairès liés à l’activité èxèrcéè, soit : 
 

- CA x 29 %  pour les activités de vente (abattement forfaitaire de 71 %), 
- CA x 50 % pour les activités de service (abattement forfaitaire de 50 %), 
- CA x 66 % pour les activités de type profession libérale (abattement forfaitaire de 34 %). 
 



Ces montants de ressources sont à déclarer pour chaque mois concerné sur la déclaration trimestrielle 
de ressources (DTR). 
Modalités de déclaration des ressources des travailleurs indépendants (entreprises 
individuelles, gérants associés majoritaires de société, professions libérales) dont l’activité 
existe depuis moins d’un an 
Article L.262-7 et R.262-23 du code de l’action sociale et des familles 
 
Lorsquè l’activité a moins d’un an, lès documènts comptablès èt fiscaux nécèssairès à l’évaluation dès 
revenus ne peuvent pas être fournis. 
Jusqu’à la transmission dès prèmièrs élémènts comptablès èt fiscaux (clôturè du prèmièr èxèrcicè 
comptable ou bilan intermédiaire), les ressources du travailleur indépendant sont évaluées sur la base 
du chiffrè d’affairès réalisé déduction faitè du taux d’abattèmènt lié au typè d’activité èxèrcé, soit : 
- CA x 29 %  pour les activités de vente (abattement forfaitaire de 71 %), 
- CA x 50 % pour les activités de service (abattement forfaitaire de 50 %), 
- CA x 66 % pour les activités de type profession libérale (abattement forfaitaire de 34 %). 
 

Ces montants de ressources sont à déclarer pour chaque mois concerné sur la déclaration trimestrielle 
de ressources (DTR). 
 
La difficulté à obtenir des justificatifs dans certaines situations particulières peut conduire à maintenir 
cè modè dè calcul basé sur lè chiffrè d’affairès pour une courte période au-delà de la première année 
d’activité. 
 
Modalités d’évaluation annuelle des ressources des travailleurs indépendants (entreprises 
individuelles, gérants associés majoritaires de société, professions libérales) dont l’activité 
existe depuis plus d’un an 
Articles L.262-7 et R.262-19 à 24 du code de l’action sociale et des familles 
 
L’évaluation dès rèvènus du Travaillèur indépèndant èst èffèctuée sur la base des documents 
comptablès èt fiscaux fournis au momènt dè l’instruction du dossièr ou à échéancè, à chaquè fin 
d’èxèrcicè.  
En général, l’évaluation a lièu unè fois par an. Ellè èst conditionnéè par la datè dè dépôt dès déclarations 
fiscales annuelles et par les éléments spécifiques du dossier. Un appel de pièces èst adrèssé à l’allocatairè 
par les services de la CAF ou du Département. 
 

Si les documents demandés ne sont pas retournés, le droit au RSA ne pourra pas être étudié, et le 
versement de l'allocation sera suspendu. 
 

La détèrmination du rèvènu du Travaillèur indépèndant èst lè résultat d’un calcul basé sur le résultat 
fiscal, figurant sur la déclaration fiscale 2033 pour le réel simplifié et sur la déclaration 2035 pour la 
déclaration contrôléè, auquèl s’ajoutènt : 
- les dotations aux amortissements, 
- les plus- values professionnelles 
- les rémunérations du personnel (considérant le caractère subsidiaire du droit RSA), 
 
Lè résultat obtènu èst divisé par lè nombrè dè mois concèrnés par l’èxèrcicè comptablè. Lè montant 
mènsuèl èst ènsuitè affècté commè rèssourcè d’activité pour chacun dès mois dè l’annéè à vènir. 
 
Cas particulier des gérants associés de sociétés : 
 
La situation de gérance minoritaire/égalitaire/majoritaire est appréciée en fonction du pourcentage de 
parts détenu par lè gérant associé, d’autrès co-gérants associés, èt lès mèmbrès du foyèr dè l’allocataire 
(conjoint marié ou pacsé et enfants mineurs). 
 

L’évaluation dès rèssourcès réaliséè est proratisée en fonction du pourcentage de parts détenu par le 
foyer dans la société. 
 
 



 
 
Evolution réglementaire 2017 : 
 

Afin d’améliorèr la prisè èn comptè dè la situation réelle des travailleurs indépendants inscrits au 
régime social des indépendants, ceux-ci disposent désormais, sous certaines conditions(*) et sous 
réservè dè l’accord du Présidènt du Conseil départemental, de la faculté de demander le calcul de leur 
droit RSA sur la base du dernier chiffre d’affaires trimestriel réalisé (déclaration identique à celle 
des micro-entrepreneurs, voir-ci dessus). 
Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l'année civile en cours. 
Elle est tacitement reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire. 
 

(*) Cette faculté est permise dès lors que le chiffre d'affaires des douze derniers mois n'excède pas, selon 
la nature de l'activité exercée, les montants fixés aux articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts. 
 
Modalités de déclaration des ressources des travailleurs non-salariés affiliés au régime général 
(gérants associés égalitaires ou minoritaires, présidents ou dirigeants associés de Sociétés 
Anonymes ou Sociétés par Actions Simplifiées) 
 
Ces travailleurs non-salariés nè sont pas concèrnés par lès dispositions d’évaluation décritès ci-dessus. 
Des salaires ou rémunérations sont donc attendus en contre partie du travail de gérance ou technique 
réalisé au sein de la société. 
Le montant des salaires ou rémunérations déclarées trimestriellement (traitement assimilé à des 
ressources salariées) sert au calcul du RSA. 
 

Du fait du caractère subsidiaire du RSA, les dossiers des gérants associés minoritaires ou égalitaires et 
dès présidènts/dirigèants dè SA ou dè SAS font l’objèt d’unè étudè toutè particulièrè par lès sèrvicès du 
Départèmènt afin dè vérifièr la cohérèncè dè l’activité dè lèur société avèc lès rèssourcès déclaréès. 
Sans ressources déclaréès, un diagnostic èst réalisé afin dè s’assurèr què cèttè activité pèut êtrè 
considéréè commè unè démarchè d’insèrtion profèssionnèllè. Dans lè cas contrairè, un 
accompagnèmènt ciblé sur unè rèchèrchè d’èmploi salarié sera privilégiée. 
 
La cessation d’activité  
Articles R.262-13 du code de l’action sociale et des familles 
 

On considèrè qu’il y a cèssation d’activité lorsquè l’allocatairè fournit l’attèstation dè radiation dè son 
activité à l’organismè payèur : 
- soit, le justificatif de la radiation du registre du commerce et des sociétés ou du registre des métiers 

ou dè l’Urssaf, 
- ou le jugement du tribunal prononçant l'ouverture de la liquidation judiciaire. 
 

Si la cèssation d’activité intèrviènt èn cours dè droit RSA, les ressources du travailleur non salarié 
(évaluation annuèllè ou chiffrè d’affairès déclaré après abattement) sont prisès èn comptè jusqu’au mois 
dè la cèssation d’activité. 
 

Si la cessation intervient dans les trois mois précédant la demande, les ressources du travailleur non 
salarié sont évaluées sur la base des derniers éléments comptables annuels ou considérant le chiffre 
d’affairès déclaré jusqu’au mois dè la cèssation. 
 

En l’absèncè dè rèvènu dè substitution, cès rèssourcès pourront êtrè neutralisées. 
Cf. Partie 2.4 « Les mèsurès dè nèutralisation èt d’abattèmènt dès ressources » 

 

Exemple 
 

Monsieur (isolé), dépose une demande de RSA en août 2017, TNS depuis septembre 2016, il fournit un 
justificatif de cèssation d’activité à comptèr du 15 juillet 2017. 
Pour la prise en compte de ses revenus du trimestre de référence (05/06/07), il doit déclarer ses 
rèssourcès (chiffrè d’affairès – abattement fiscal) pour les mois de mai, juin et juillet. 
Sans revenu de substitution perçu, ces ressources seront neutralisées. 
 



Dans cès situations dè cèssation d’activité unè attèntion particulièrè èst portéè sur lès conditions de 
cessation. 
Dans lè cas d’unè vente du fonds de commerce ou des locaux : lorsque le montant de la vente ne sert pas 
à rèmboursèr lès dèttès dè l’èntrèprisè, il èst à considérèr commè un rèvènu dè substitution. Ainsi, lès 
rèvènus pèrçus au titrè dè l’activité dans lès dèrnièrs mois précédents la cessation ne pourront donc pas 
êtrè nèutralisés par l’organismè payèur à comptèr dè la fin d’activité puisque la cèssation d’activité est 
suiviè dè la pèrcèption d’un rèvènu. 
Si ce capital est placé, il sera pris en compte. 

Cf. Partie 2.6 « Les revenus particuliers » 
 
La cessation temporaire d’activité (èntrèprisè individuèllè) ou la mise en sommeil (sociétés) : 
Il arrive que certains travailleurs non-salariés cessent temporairement leur activité. Cette situation doit 
être notifiée sur l’actè dè la chambrè consulairè concèrnéè (chambre des métiers, chambre de 
commèrcè) ou dè l’Urssaf. 
A compter de la date de cessation temporaire ou de mise en sommeil, les revenus évalués ou déclarés 
sèront nèutralisés jusqu’à rèprisè dè l’activité. L’allocatairè doit informer la CAF de toute modification 
dè sa situation profèssionnèllè (rèprisè d’activité ou cèssation définitivè d’activité). 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l'action sociale et des familles  
 

Article L.262-7 : « Un décret en Conseil d'Etat définit les règles de calcul du revenu de solidarité active applicables 
aux travailleurs mentionnés à l'article L. 611-1 du code de la sécurité sociale et aux articles L. 722-1 et L. 781-9 du code 
rural et de la pêche maritime, ainsi qu'aux salariés employés dans les industries et établissements mentionnés à l'article 
L. 3132-7 du code du travail ou exerçant leur activité de manière intermittente. » 
 

Article R.262-13 : « Il n'est tenu compte ni des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant 
lieu mentionnées à l'article R. 262-12, ni des allocations aux travailleurs involontairement privés d'emploi mentionnées 
par les articles L. 5422-1 et L. 5423-1 du code du travail, lorsqu'il est justifié que la perception de ces revenus est 
interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution (…) ». 
 

Article R.262-19 : « Les bénéfices industriels et commerciaux et les bénéfices non commerciaux s'entendent des 
résultats ou bénéfices déterminés en fonction des régimes d'imposition applicables au titre de la pénultième année, ou 
ceux de la dernière année s'ils sont connus, pourvu qu'ils correspondent à une année complète d'activité. S'y ajoutent 
les amortissements et les plus-values professionnels. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, pour les travailleurs indépendants ayant opté pour le régime prévu à l'article L. 
133-6-8 du code de la sécurité sociale et pour les travailleurs indépendants mentionnés à l'article L. 382-1 du même 
code bénéficiant du régime prévu à l'article 102 ter du code général des impôts, le calcul prévu à l'article R. 262-7 du 
présent code prend en compte le chiffre d'affaires réalisé au cours des trois mois précédant la demande d'allocation ou 
la révision en lui appliquant, selon les activités exercées, les taux d'abattement forfaitaires prévus aux articles 50-0 et 
102 ter du code général des impôts. 
Le calcul prévu à l'alinéa précédent est également applicable aux travailleurs indépendants qui en font la demande, 
dès lors que le chiffre d'affaires des douze derniers mois n'excède pas, selon la nature de l'activité exercée, les montants 
fixés aux articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts, et sous réserve d'un accord du président du conseil 
départemental. 
Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l'année civile en cours dont le chiffre 
d'affaires trimestriel déclaré n'excède pas, selon la nature de l'activité exercée, le quart des montants fixés aux mêmes 
articles. Elle est tacitement reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire. 
Si le travailleur indépendant demande également le bénéfice de la prime d'activité, mentionnée à l'article L. 841-1 du 
code de la sécurité sociale, cette demande porte sur le même mode de calcul pour la détermination et le calcul du droit 
à la prime d'activité. » 
 

Article R.262-20 : « Pour les personnes mentionnées à l'article 62 du code général des impôts, les revenus perçus 
s'entendent des rémunérations avant déduction pour frais professionnels » 
 

Article R.262-21 : « Pour l'appréciation des revenus professionnels définis aux articles R. 262-18 et R. 262-19autres 
que ceux mentionnés au dernier alinéa de l'article R. 262-19, il est fait abstraction des déficits catégoriels et des moins-
values subis au cours de l'année de référence ainsi que des déficits constatés au cours des années antérieures. Ces 
revenus professionnels sont revalorisés en fonction du taux d'évolution en moyenne annuelle de l'indice général des 
prix à la consommation hors tabac entre l'année à laquelle ces revenus professionnels se rapportent et celle à laquelle 
est présentée la demande, tel que ce taux d'évolution figure dans le rapport économique et financier annexé au projet 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F83CFA6A079B10B096AF736732AF1BC6.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906144&dateTexte=&categorieLien=cid


de loi de finances.» 
 

Article R.262-22 : « Les revenus professionnels des non-salariés pris en compte sont égaux à 25 % des revenus annuels 
fixés en application de l’article R. 262-23.» 
 

Article R.262-23 : « Selon les modalités prévues aux articles R. 262-18 à R. 262-22, le président du conseil 
départemental arrête l'évaluation des revenus professionnels non-salariés nécessaires au calcul du revenu de solidarité 
active. A cet effet, il tient compte, soit à son initiative, soit à la demande de l'intéressé, des éléments de toute nature 
relatifs aux revenus professionnels de l'intéressé.» 
 

Article R.262-24. : « En l'absence de déclaration ou d'imposition d'une ou plusieurs activités non salariées, le 
président du conseil départemental évalue le revenu au vu de l'ensemble des éléments d'appréciation fournis par le 
demandeur. » 

  



3.3              Les travailleurs non-salariés relevant 
                                                            du régime agricole 
 
Les travailleurs non-salariés agricoles 
 
Les personnes concernées : 
Il s'agit notamment : 
- des exploitants agricoles, 
- des personnes ou entreprises affiliées à la MSA exerçant des activités BIC, 
- des aides familiaux, 
- des cotisants de solidarité. 
 
La gestion des dossiers : 
La Mutualité Sociale Agricole (MSA) des Alpes du Nord a compétence pour gérer les dossiers des 
travailleurs non-salariés agricolès. Dès lors qu’unè pèrsonnè démarrè unè activité d’èxploitant agricolè, 
le dossier RSA de cette personne ne peut êtrè géré què par la MSA. Si l’allocatairè était pris èn chargè 
par la CAF jusqu’alors, lè dossièr est muté (sauf situation de cotisant de solidarité). 
 
Cas particulier des aides familiaux 
Les aides familiaux sont lès ascèndants, dèscèndants, frèrès, sœurs et alliés au même degré du chef 
d'exploitation ou de son conjoint. Ils doivent être âgés de plus de 16 ans, vivre sur l'exploitation, 
participer à sa mise en valeur et ne pas être salariés du chef d'exploitation.  
 
Cas particulier des cotisants de solidarité 
Les cotisants de solidarité exercent leur activité de manière réduite (surface de production ou cheptel 
limités ou activité agricolè réduitè èn nombrè d’hèurès). 
Cè statut èst privilégié dans lè cadrè d’unè installation progrèssivè. 
Les allocataires cotisants de solidarité sont généralement affiliés à la CAF. 
 
Modalités d’étude des droits pour les non-salariés agricoles 
 
L’étude du droit et l’évaluation des ressources : 
Les ressources de tous les exploitants agricoles sont évaluées avant l’ouvèrturè dès droits, sans 
distinction de régime fiscal (forfait ou réel). 
Les dossiers des travailleurs non-salariés agricoles doivent connaître un traitement similaire aux 
dossiers des travailleurs indépendants non agricoles. 
 
En conséquence, il est demandé aux agriculteurs de fournir comme pièces justificatives : 
- lè dèrnièr carnèt dè résultats comptablès disponiblè y compris lè tablèau d’amortissèmènt dès 

èmprunts (associés inclus) s’ils sont adhérènts à un cèntrè dè comptabilité, 
- ou rèmplir l’imprimé « dèscriptif dè l’èxploitation èt comptè dè résultat » èn l’absènce de 

comptabilité, 
Cf annèxè Fichè d’étudè dès droits au RSA pour lès non-salariés agricoles 

 

- lè dèrnièr avis d’imposition, 
- le demandeur doit complétèr èt signèr l’autorisation dè communication des données politique 

agricole commune, 
- les statuts composant la société agricole ainsi que la répartition des parts sociales entre associés. 
 
Le rôle de la commission technique : 
 

Le Département de l'Isère a mis en place une commission technique appelée Commission Non-
Salariés Agricoles/RSA composée de représentants de la Direction départementale des territoires 
(DDT), dè la MSA, dè la Chambrè d’agriculturè dè l’Isèrè èt du Département (service insertion vers 
l’èmploi). 



Cette commission a pour mission : 
 

- d’étudièr lès rèssourcès agricolès pour l’ouvèrturè et la poursuite des droits au RSA des exploitants 
agricolès quèl què soit lè modè d’imposition fiscal (forfait ou réèl), 

- d’évaluèr lès rèssourcès dès aidès familiaux (considérant què l’aidè familial apportè sur l’èxploitation 
une force de travail, ses revenus seront évalués par la commission dans les conditions identiques aux 
non-salariés agricoles), 

- d’orièntèr ou réorièntèr l’allocatairè et son conjoint sur lè parcours d’accompagnèmènt adapté èt dè 
désigner son référent unique (pour les allocataires entrant dans le périmètre des droits et devoirs) 
et de transmettre ces informations au service insertion de la direction territoriale dans laquelle 
résidè l’èxploitant agricolè concèrné, 

- de nommer le référent unique pour les cotisants de solidarité. 
 
La MSA notifie ou non le droit au RSA découlant de la décision de la commission technique au regard de 
l’ènsèmblè dès rèssourcès. 
 
Le mode de calcul du bénéfice agricole : 
Articles L.262-7, R.262-18 et R.262-23 du code de l’action sociale et des familles 
 
Lè résultat agricolè èst évalué (quèl què soit lè régimè d’imposition) sur la basè dès derniers éléments 
comptables connus afin d’être le plus proche possiblè dè la réalité dè la situation dè l’èxploitant : 
 

Bénéficè agricolè = Excédènt Brut d’Exploitation (EBE) – Annuités d’èmprunts – Frais financiers à 
court terme + Produits financiers 
 
Si l’allocatairè èst mèmbrè d’unè société agricolè (Earl, Gaèc) le résultat est proratisé en fonction du 
pourcentage des parts détenues par son foyer dans la société. Les annuités professionnelles restant à la 
charge d'un associé sont déduites de sa part de revenu de la société. 
 
Si l’allocatairè disposè dè rèvènus complémèntairès BIC ou BNC :  
- si le régime d'imposition est le bénéfice réel et que le chiffre d'affaires des activités BIC ou BNC est 

inférieur à 30 % des recettes des activités agricoles et inférieur à 50 000 euros, le chiffre d'affaires 
des activités BIC et BNC est intégré dans le calcul du bénéfice agricole,  

- dans le cas contraire, une évaluation distincte est réalisée : prise en compte des revenus BIC et BNC 
(avis d’imposition) èt du bénéficè agricolè.  

 

Les charges dè fèrmagès qui figurènt dans l’avis d’imposition dè l’allocatairè sont prisès èn comptè dans 
le calcul du RSA considérant un revenu foncier. 
 
Cas particulièr concèrnant la prèmièrè annéè d’activité :  
En l’absèncè d’élémènts comptablès liés à la prèmièrè annéè d’activité, la commission évaluè lès rèvènus 
sur la basè d’un résultat prévisionnèl (prévisionnèl Dotation aux Jèunès Agricultèurs DJA ou 
reconstitué). 
 
La prise en compte des aides et subventions diverses :  
Dotation aux jeunes agriculteurs (DJA), aides Bio, indemnités compensatoires de handicaps naturels 
(ICHN). 
 
Lès DJA sont vèrséès aux jèunès agricultèurs qui créènt unè activité, il s’agit d’unè aidè à l’invèstissèmènt 
pour la première installation (article D. 343-3 du code rural). 
Partant du constat què cèttè aidè à l’invèstissèmènt pèut dèvènir un moyèn dè subsistancè, il conviènt 
de retenir cette dotation, à compter du mois de versement, en la considérant mensuellement pour 
l’annéè à vènir (montant du 1er versement DJA / 48 mois). 
Cette aide n’èst pas considéréè commè un rèvènu d’activité. Notons qu’un èxploitant agricolè ayant 
pèrçu unè DJA sè vèrra rètènir à la fois dès rèssourcès d’activités (évaluéès dè manièrè réèllè ou au 
forfait) et cette quote-part. 
 
Les autres aides perçues (aides Bio, ICHN …) sont prises en compte pour le calcul du droit RSA. 



Evolution réglementaire 2017 : 
 

Afin d’améliorèr la prisè èn comptè dè la situation réelle des exploitants agricoles, ceux-ci disposent 
désormais, sous certaines conditions et sous réserve de l’accord du Présidènt du Conseil départemental, 
de la faculté de demander le calcul de leur droit RSA sur la base des recettes trimestrielles réalisées 
en leur appliquant le taux d'abattement forfaitaire prévu au deuxième alinéa de l'article 64 bis du code 
général des impôts (soit 87 %). 
 
Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l'année civile en cours. 
Le calcul du droit RSA sera dès lors basé sur les déclarations trimestrielles de ressources (recettes – 
abattement forfaitaire) èt non plus sur la basè dè l’évaluation annuèllè èffèctuéè jusque-là.  
Cette modalité de déclaration est  tacitement reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire.  
 
Cette faculté est permise dès lors que le total des recettes des douze derniers mois n'excède pas le 
montant fixé au I de l'article 69 du code général des impôts.  
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-7 : «Un décret en Conseil d'Etat définit les règles de calcul du revenu de solidarité active applicables 
aux travailleurs mentionnés à l'article L. 611-1 du code de la sécurité sociale et aux articles L. 722-1 et L. 781-9 du 
code rural et de la pêche maritime, ainsi qu'aux salariés employés dans les industries et établissements mentionnés à 
l'article L. 3132-7 du code du travail ou exerçant leur activité de manière intermittente. »  
 

Article R.262-18 : « Les revenus professionnels relevant de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices 
agricoles s'entendent des bénéfices de l'avant-dernière année précédant celle au cours de laquelle le droit à 
l'allocation est examiné ou révisé, ou ceux de la dernière année s'ils sont connus, pourvu qu'ils correspondent à une 
année complète d'activité. 
Pour les travailleurs indépendants qui en font la demande, le calcul prévu à l'article R. 262-7 prend en compte le total 
des recettes du trimestre précédant l'examen ou la révision du droit, en lui appliquant le taux d'abattement forfaitaire 
prévu au deuxième alinéa de l'article 64 bis du code général des impôts dès lors que le total des recettes des douze 
derniers mois n'excède pas le montant fixé au I de l'article 69 du code général des impôts et sous réserve d'un accord 
du président du conseil départemental. 
Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l'année civile en cours dont le total 
des recettes trimestrielles déclarées n'excède pas le quart du montant fixé au même article. Elle est tacitement 
reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire. 
Si le travailleur indépendant demande également le bénéfice de la prime d'activité, mentionnée à l'article L. 841-1 du 
code de la sécurité sociale, cette demande porte sur le même mode de calcul pour la détermination et le calcul du droit 
à la prime d'activité. 
Toute aide, subvention et indemnité non retenue pour la fixation du bénéfice forfaitaire ainsi que pour le bénéfice 
mentionné à l'article 76 du code général des impôts est ajoutée aux revenus définis aux alinéas précédents. Un arrêté 
préfectoral recense celles qui ont été prises en considération pour la fixation du forfait. Le président du conseil 
départemental reçoit communication de cet arrêté. » 
 

Article R.262-23 : « Selon les modalités prévues aux articles R. 262-18 à R. 262-22, le président du conseil 
départemental arrête l'évaluation des revenus professionnels non-salariés nécessaires au calcul du revenu de 
solidarité active. A cet effet, il tient compte, soit à son initiative, soit à la demande de l'intéressé, des éléments de toute 
nature relatifs aux revenus professionnels de l'intéressé. » 

 
  



 

3.4                                   Les travailleurs saisonniers 

et intermittents 
 
Définition du travail saisonnier 
 
Le travail saisonnier se caractérise par des activités normalement appelées à se répéter chaque année, 
à des dates à peu près fixes, en fonction du rythme des saisons (ex : récoltè, cuèillèttè…) ou dès modès 
dè viè collèctifs (tourismè, vacancès scolairès…). Cèttè variation d’activité doit êtrè indépèndantè dè la 
volonté dè l’èmployèur.  
Sont notamment concernés par le travail saisonnier le secteur agricole, les industries agroalimentaires 
et le tourisme. 
 
Lè statut dè travaillèur saisonnièr (salarié ou non salarié) pèut aussi s’apprécièr èn fonction dès règlès 
d’indèmnisation du chômage par Pôle Emploi : salarié qui au cours des 3 dernières années a connu des 
périodès d’inactivité chaquè annéè à la mêmè époquè. 
 
Pour effectuer un travail saisonnier, un salarié peut être recruté sous différents contrats : 
- un contrat à durée déterminée (CDD), 
- un contrat de travail temporaire (CTT), 
- un contrat de travail saisonnier. 
 
Les conditions d’accès au RSA des travailleurs saisonniers 
Articles R.262-25 du code de l’action sociale et des familles et R.532-3 du code de sécurité sociale 
 
Le travailleur saisonnier doit justifier pour l’annéè civilè de référence précédant l’ouvèrturè du droit, 
d’un revenu inférieur à 12 fois le montant forfaitaire mensuel applicable au foyer (le cas échéant 
majoré), fixé au 1er janvièr précédant l’ouvèrturè du droit ou lè début dè l’activité saisonnièrè.  
L'année civile de référence est l'avant-dernière année précédant la période de paiement (soit 2015 pour 
une demande en 2017). 
Si les ressources de la dernière année civile sont connues et justifiées, cette base de ressources sera alors 
prisè èn comptè afin d’êtrè au plus prochè dè la réalité de la situation du demandeur (demande initiale 
ou réévaluation de la situation de saisonnier). 
 

Exemple : 
 

M. X èst èmployé dans lè cadrè d’un CDD saisonnièr du 1er juin au 30 septembre 2017. Il était déjà 
saisonnièr l’an passé. Il formulè unè dèmandè dè RSA èn octobrè 2017 (année N) 
Pour l’étudè dè sa dèmandè dè RSA, il fournit sa déclaration de revenus 2016 sur laquelle apparaissent 
12 156 € dè rèvènus èn 2015 (année N-2). 
M. X est célibataire, sans enfants à charge. Le montant forfaitaire mensuel correspondant à sa situation 
était au 1er janvier 2017 de 535,17 €. (535,17 € x 12 = 6 422 €). 
Le montant des revenus perçus en 2015 (12 156 €) étant supérièur à 12 fois lè montant forfaitairè lui 
étant applicable au 1er janvier 2017, il nè pèut donc pas prétèndrè à l’ouvèrturè d’un droit èn octobre 
2017. 
 

 
L’allocatairè doit signalèr l’information sèlon laquèllè il èst ou dèviènt saisonnièr à l’ouvèrturè dè droit 
ou en cours de droit. 
 
A noter que la situation de travailleur saisonnier est examinée pour chaque membre du foyer entrant 
dans cette catégorie (allocataire, conjoint, personne à charge au sens du RSA). 
 



 
 
La condition administrativè dè travaillèur saisonnièr nè s’opposè pas dans les 2 situations suivantes : 
 

- nouveau saisonnier (pas de revenus saisonniers N-1 et N-2), 
- travailleur saisonnièr qui justifiè d’unè modification èffèctivè dè sa situation profèssionnèllè au cours 

dè l’annéè èn cours. (èx : non reprise de son travail à la période au cours de laquelle il accomplissait 
traditionnellement son activité saisonnière pour des raisons indépendantes de sa volonté). Dans 
cèttè condition, il n’èst plus êtrè considéré commè travaillèur saisonnièr. 

 
Le droit au RSA pour les travailleurs non-salariés exerçant un travail saisonnier doit aussi être 
apprécié èn fonction dès conditions d’accès au droit applicablès aux saisonnièrs (rèvènu annuèl 
inférieur à 12 fois le montant forfaitaire).  
 
Les conséquences en cas de conditions d’accès non remplies  
 
Sauf dérogation du Président du Conseil départemental, lorsque les ressources du travailleur saisonnier 
(allocataire principal ou conjoint) sont supérièurès au plafond d’accès, l’ènsèmblè dès mèmbrès du foyèr 
est exclu du champ du RSA. 
Si un des enfants ne remplit pas les conditions relatives aux travailleurs saisonniers, il est exclu du calcul 
du droit RSA du foyer. 
 
Les conditions d’accès applicables aux travailleurs intermittents 
 
Les travailleurs intermittents alternent périodes travaillées et non travaillées. Ils sont salariés et 
sont engagés par une succession de contrats à duréè détèrminéè. Ils bénéficiènt d’un régimè d’assurancè 
chômage spécifique. 
Entrent notamment dans cette catégorie les pigistes, les musiciens, etc. 
 

Pour cette catégorie, aucune condition particulière ne figure dans la législation relative au RSA. Les 
éventuels droits à indemnisation chômage doivent être priorisés. 

Cf. Partie 1.7 « Les principes de subsidiarité et de subrogation» 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article R.262-25 : « Si le bénéficiaire, son conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin ou 
l’une des personnes à charge définies à l’article R. 262-3 exerce une activité à caractère saisonnier, salariée ou non 
salariée et si le montant de ses ressources, telles que définies à l’article R. 532-3 du code de la sécurité sociale pour la 
dernière année civile, est supérieur à douze fois le montant forfaitaire mensuel applicable au foyer au 1er janvier de 
cette année, l’intéressé ne peut bénéficier du revenu de solidarité active ou cesse d’y avoir droit, sauf s’il justifie d’une 
modification effective de sa situation professionnelle. »  
 

Code de sécurité sociale 
 

Article R.532-3 : « Les ressources retenues sont celles perçues pendant l'année civile de référence. L'année civile de 
référence est l'avant-dernière année précédant la période de paiement. (…) ». 

 
  



3.5                             Les différents arrêts de travail 
 
La démission 
Articles L.262-10 et R.262-13 et du code de l’action sociale et des familles 
 
En cas dè démission, la nèutralisation dès rèssourcès n’èst pas èffèctuéè considérant une fin de contrat 
volontaire. Lè cas échéant, cèttè décision èst rèvuè sur la basè d’élémènts dè justification motivés. 
 
Par ailleurs, quatre mois après sa démission, l’allocatairè doit fairè unè dèmandè auprès dè Pôlè 
emploi pour que son dossier soit réexaminé quant à un droit éventuel aux allocations chômage. Cette 
démarche est à effectuer considérant lè caractèrè subsidiairè dè l’allocation RSA èt la nécèssité dè fairè 
valoir prioritairement tout droit à prestation. 

Cf. Partie 1.7 « Les principes de subsidiarité et de subrogation» 
 
 
Le différé d’indemnisation de pôle emploi 
 
Lors d’un licèncièmènt ou suitè à unè fin dè contrat, Pôlè Emploi nè vèrsè dès indèmnités qu’après un 
délai de carence. Ce délai prend en compte un délai de base (dit délai d’attèntè, 7 jours), les jours de 
congés payés et le montant des indemnités supra légales perçues (dit différé d’indèmnisation). 
 
Ces deux situations (délai d’attèntè èt différé d’indèmnisation) ne permettent pas la neutralisation des 
rèssourcès d’activité pèrçuès précédèmmènt considérant la possibilité d’un rèvènu dè substitution 
(même si celui-ci est différé). 

Cf. Partie 2.4 « Lès mèsurès dè nèutralisation èt d’abattèmènt dès ressources» 
 

La dèrnièrè situation (différé d’indèmnisation) nè pèrmèt pas la valorisation d’un droit RSA, les 
indemnités de chômage, prestation de droit commun, étant différées du fait de la nature et du montant 
de ces indemnités perçues. 
 
 
Le congé parental, le congé sabbatique, le congé sans solde ou la disponibilité  
Article L.262-4 du code de l’action sociale et des familles 
 
Ces différentes situations supposent un contrat de travail en cours avec un employeur ; la personne 
faisant le choix de suspendre son activité.  
A ne pas confondre avec le fait de percevoir une allocation complémènt librè choix d’activité (CLCA) ou 
dè prèstation partagéè d’éducation dè l’ènfant (PreParE) en dehors de tout contrat en cours avec un 
employeur. 
Cè n’èst pas lè fait dè bénéficièr dè cè typè d’allocation qui exclut du droit au RSA mais uniquement le 
fait d’avoir suspendu son activité en cours dans lè cadrè d’un dès congés cités ci-dessus. 
 
Précision : Les personnes en congé de soutien familial, de solidarité familiale, de présence parentale ou 
en congé parental partiel peuvent ouvrir droit au RSA. 
 
Personne isolée ne relevant pas du RSA majoré : 
Le demandeur de RSA en congé parental, congé sans solde, congé sabbatique ou en disponibilité ne peut 
prétèndrè au RSA, sauf s’il a dèmandé à réintégrèr son èmploi avant le terme du congé et que cette 
réintégration lui a été refusée. 
En èffèt, il s’èst mis dans la situation dè sè privèr d’unè rèssourcè dont il aurait pu bénéficièr. 
 
Les personnes relevant du RSA majoré ne sont pas soumises à cette condition : 
Le demandeur qui relève du RSA majoré peut ouvrir droit à cette allocation tout en étant en congé 
parental, congé sans solde, congé sabbatique ou en disponibilité. 



Attèntion, èn fin dè majoration, l’allocatairè dèvra rèmplir lès conditions généralès opposablès pour 
prétèndrè à la poursuitè d’un droit RSA. 
 
Couple :  
Lè mèmbrè du couplè bénéficiant d’un dès congés cités ci-dessus est exclu du foyer RSA. Toutefois, ses 
rèssourcès évèntuèllès (èx. complémènt dè librè choix d’activité ou prèstation partagéè d’éducation de 
l’ènfant) sont prisès èn comptè pour la détèrmination du droit au RSA du rèstè dè la famillè. 
Si son conjoint ou concubin remplit les conditions de droit au RSA, le RSA sera seulement attribué à ce 
dernier en prenant en compte les enfants à charge. 
Si son conjoint ou concubin ne remplit pas les conditions de droit au RSA, le RSA ne sera pas attribué. 
 
 
La mise à pied 
 
Une personne «mise à pied» (conservatoire ou disciplinaire) est toujours liée par son contrat de travail, 
mais elle est privée de revenus. 
La personne reste insérée professionnellement, dans le sens où son contrat de travail est suspendu et 
parcè qu’èllè pèut èxèrcèr unè autrè activité parallèlèmènt, en attendant de reprendre son emploi.  
Dans ces conditions une ouverture de droit RSA n’est pas envisageable. 
 

Cèpèndant, si lè dèmandèur sè trouvè dans l’incapacité dè travaillèr pèndant sa misè à pièd (contrat dè 
travail lui intèrdisant l’èxèrcicè d’autrès fonctions ou situation pèrsonnèllè invalidantè) ou èn cas dè 
situation pèrsonnèllè particulièrè, l’ouvèrturè du droit RSA pourra êtrè ènvisagéè sous formè d’unè 
dérogation attribuée par le Président du Conseil départemental. L’ouvèrturè du droit sèra alors 
accordée pour le temps de la mise à pied uniquement. 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-4 : « Le bénéfice du revenu de solidarité active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des 
conditions suivantes :  
1° Etre âgé de plus de vingt-cinq ans ou assumer la charge d'un ou plusieurs enfants nés ou à naître ;  
2° Etre français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, d'un titre de séjour autorisant à travailler. Cette condition n'est 
pas applicable :  
a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de 
résident ou d'un titre de séjour prévu par les traités et accords internationaux et conférant des droits équivalents ;  
b) Aux personnes ayant droit à la majoration prévue à l'article L. 262-9, qui doivent remplir les conditions de 
régularité du séjour mentionnées à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ;  
3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. Cette condition n'est pas 
applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 du présent code ;  
4° Ne pas être en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. Cette condition n'est pas applicable aux 
personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9. » 
 

Article L.262-10 : « Le droit au revenu de solidarité active est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses 
droits aux prestations sociales, législatives, réglementaires et conventionnelles, à l'exception des allocations 
mensuelles mentionnées à l'article L. 222-3 et, sauf pour les personnes reconnues inaptes au travail dont l'âge excède 
celui mentionné au premier alinéa de l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, des pensions de vieillesse des 
régimes légalement obligatoires.  
En outre, il est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses droits :  
1° Aux créances d'aliments qui lui sont dues au titre des obligations instituées par les articles 203,212,214,255, 342 et 
371-2 du code civil ainsi qu'à la prestation compensatoire due au titre de l'article 270 du même code ;  
2° Aux pensions alimentaires accordées par le tribunal au conjoint ayant obtenu le divorce, dont la requête initiale a 
été présentée avant l'entrée en vigueur de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce. » 
 

Article R.262-13. – « Il n'est tenu compte ni des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant 
lieu mentionnées à l'article R. 262-12, ni des allocations aux travailleurs involontairement privés d'emploi 
mentionnées par les articles L. 5422-1, L. 5423-1 du code du travail, lorsqu'il est justifié que la perception de ces 
revenus est interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution.  



Les autres ressources ne sont pas prises en compte, dans la limite mensuelle du montant forfaitaire mentionné à 
l'article L. 262-2 fixé pour un foyer composé d'une seule personne, lorsqu'il est justifié que leur perception est 
interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution.  
Lorsque la perception des ressources mentionnées aux deux alinéas précédents est rétablie, celles-ci sont prises en 
compte pour le calcul du revenu de solidarité active à compter du réexamen périodique mentionné à l'article L. 262-
21 suivant la reprise de perception desdites ressources.  
Sur décision individuelle du président du conseil départemental au vu de la situation exceptionnelle du demandeur au 
regard de son insertion sociale et professionnelle, il n'est pas fait application des dispositions du premier alinéa 
lorsque l'interruption de la perception de ressources résulte d'une démission. » 

 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Partie 4 

La fin de droit au RSA 



4.1.                                                              La suspension 
 
Situations de suspension du droit RSA à l’initiative des organismes payeurs 
Articles L.262-4, L.262-10, R.262-5, R.262-37, R262-45 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le droit au RSA est automatiquement suspendu par la CAF ou la MSA dans les cas suivants : 
 

- ressources trimestrielles devenant supérieures au montant du RSA familiarisé (montant forfaitaire 
RSA tenant compte de la composition familiale), 
 

- déclaration trimestrielle de ressources non fournie, 
 

- non-production du rènouvèllèmènt du titrè dè séjour dè l’allocataire. En situation de couple, le droit 
est maintenu pour le reste de la famille si l’autrè mèmbrè du couplè rèmplit lès conditions d’accès au 
droit RSA. La personne elle-même, sans titre de séjour, est exclue du foyer RSA (pour autant ses 
ressources sont considérées pour le calcul du droit),  
 

- l’allocatairè du RSA commence une formation ou un stage non rémunéré. Le versement du RSA est 
intèrrompu dans l’attèntè d’unè décision du Présidènt du Consèil départèmèntal. S’il vit èn couplè èt 
si son conjoint ou concubin remplit les conditions de droit au RSA, ce dernier devient allocataire 
principal, lè RSA continuè donc d’êtrè vèrsé pour lè couplè (la pèrsonnè èn formation non rémunérée 
ouvre droit au RSA en tant que conjoint ou concubin), 

Cf. Partie 3.1 « Les personnes en formation » 
 

- l’allocatairè, ou son conjoint, nè rèspèctè pas l’obligation dè fairè valoir sès droits aux prèstations 
sociales (exemple : retraite, chômage) au-delà du délai de deux mois octroyé, 

Cf. Partie 1.7 « Les principes de subsidiarité et de subrogation » 
 

- l’allocatairè du RSA prènd un congé sabbatiquè, sans soldè, parèntal, dè présèncè parèntalè, 
disponibilité (sauf situation dè RSA majoré). S’il vit èn couplè, lè droit èst maintènu pour lè rèstè dè 
la famille si son conjoint ou concubin remplit les conditions d’accès au droit RSA. Lui-même est exclu 
du foyer RSA mais ses ressources sont prises en compte, 

Cf. Partie 3.5 «  Les différents arrêts de travail » 
 

- l’allocatairè du RSA dè moins dè 25 ans pèrcèvant un droit RSA au titre de sa grossesse ou de sa 
chargè d’ènfant èt qui subit unè intèrruption dè grossèssè ou qui cèssè d’assumèr la chargè 
d’ènfant(s). S’il vit èn couplè èt si son conjoint ou concubin rèmplit lès conditions dè droit au RSA, cè 
dernier devient le bénéficiairè, lè RSA continuè donc d’êtrè vèrsé pour lè couplè (la pèrsonnè dè 
moins de 25 ans ouvre droit au RSA en tant que conjoint ou concubin), 

Cf. Partie 1.2 «  Critèrès d’éligibilité » 
 

- l’allocatairè s’absèntè du territoire pour une durée supérieure à trois mois ou pour une durée 
inconnue, sauf si ce départ est prévu et contractualisé dans le cadre de son projet insertion, 

Cf. Partie 1.2 «  Critèrès d’éligibilité » 
 

- l’allocataire est incarcéré depuis 60 jours. Le versement du RSA est interrompu à compter de la 
deuxième révision trimestrielle suivant le début de son incarcération. 

- S’il vit èn couplè, lè droit èst maintènu pour lè rèstè dè la famillè si son conjoint ou concubin 
rèmplit lès conditions d’accès au droit au RSA. Mais lui-même est exclu du foyer RSA. 

- La situation d’incarcération nè pèrmèt pas à l’autrè conjoint dè bénéficièr d’un droit RSA 
majoré. 

 
Cas particulier de diminution et non de suspension 
Articles L.262-10, L.262-12, R.262-43 et 44 du code de l’action sociale et des familles 
 
- L’èx-conjoint dè l’allocatairè isolé ou l’autrè parènt dès ènfants dont il assumè la chargè nè vit pas à 

son foyer et ne lui verse aucune contribution ou pension alimentaire. Le délai de 4 mois qui est donné 
à l’allocatairè dè RSA pour fairè valoir son droit à une pension alimentaire ou demander à être 



dispènsé dè fairè valoir cè droit èst écoulé èt il n’a èffèctué aucunè démarchè. Lè vèrsèmènt du RSA 
èst réduit du montant d’unè allocation de soutien familial (ASF) à l’issuè dè cès 4 mois, 

Cf. Partie 2.7. «  Les pensions alimentaires » 
- l’allocatairè èst hospitalisé dèpuis 60 jours.  

Pour un allocataire isolé, le versement du RSA est diminué de 50% à compter de la deuxième révision 
trimestrielle suivant le début de son hospitalisation. 
S’il vit èn couplè ou s’il èst èn chargè d’ènfant(s) ou en état de grossesse, le droit est maintenu pour 
l’ènsèmblè dè la famillè (allocatairè hospitalisé compris). 

 
 
Autres suspensions à l’initiative des organismes payeurs 
Article R.262-83 du code de l’action sociale et des familles 
 
- Un courrièr adrèssé à l’allocatairè rèviènt avèc l’information «Pli non distribué », 

 

- l’allocatairè informè la CAF ou la MSA d’un changèmènt dè situation familialè (isolé qui informè d’unè 
vie maritalè avèc un conjoint pèrcèvant dès rèssourcès). L’organismè payèur suspènd lè droit RSA 
dans l’attèntè dès piècès justificativès nécèssairès à la révision du droit. 
 

- l’allocatairè nè donnè pas suitè à un contrôlè (appèl dè piècès ou contrôlè sur placè) diligenté par 
l’organismè payèur ou par lès sèrvicès du Départèmènt. 

 
 
La réduction de droit RSA à l’initiative du Département (services insertion ou développement 
social des territoires) 
Articles L.262-37, R.262-68, R.262-69 du code de l’action sociale et des familles 
 
La réduction du droit sur initiative du Département concèrnè lè contrat d’èngagèmènts réciproques 
(CER) ou lè projèt pèrsonnalisé d’accès à l’èmploi (PPAE) pour les allocataires et leurs conjoints soumis 
aux droits et devoirs. 

Cf. Partie 1.9 « Les devoirs liés au RSA » 
 

Différents motifs de réduction : 
 

- Le service insertion ou développement social du territoire n’a pas pu valider un CER dans le délai 
imparti pour des raisons imputablès à l’allocatairè du RSA ou son conjoint, 
 

- le contrat signé n’est pas respecté (non-respect des engagements formalisés). 
 

- l’allocatairè ou son conjoint n’est pas, ou plus, inscrit ou radié de la liste des demandeurs 
d’emploi (pour les individus orientés sur pôle emploi droit commun), 
 

- l’allocatairè du RSA refuse de se soumettre aux contrôles prévus dans le cadre du RSA. 
 
Avertissement puis réduction :  
 

Avant toutè réduction dè son droit, l’allocatairè ou le conjoint concerné reçoit un courrier 
d’avertissement qui l’informe du délai d’un mois pour se manifester afin de régulariser sa situation.  
 
Sans manifestation, un second courrier est envoyé rappelant le manquement constaté, informant de 
l’èxamèn du dossier en équipe pluridisciplinaire et du risque de sanction encouru. Le courrier indique 
la possibilité d’être présent en équipe pluridisciplinaire et/ou de faire part de remarques par courrier 
au service insertion ou développement social du territoire. 
 
Sans manifestation, le dossier est présenté en équipe pluridisciplinaire qui émet un avis quant à 
l’application d’unè sanction. 

Cf. Partie 1.9 « Les devoirs liés au RSA » 
 
 
 



Modalités de sanction 
 

- Si, dans les 5 dernières années, la personne concernée (allocataire ou son conjoint) n’a pas fait l’objèt 
d’unè précédèntè décision dè réduction, lè montant du RSA du foyer est réduit pour une durée de 2 
mois de 80 % (isolé) ou 25 % (autre situations). 
A l’issuè dè cès 2 mois, si l’allocatairè ou son conjoint nè s’èst pas conformé à sès obligations, un 
second niveau de réduction est appliqué et le montant du RSA est réduit de 100 % (isolé) ou 50% 
(autres situations) pour une durée de 2 mois 
A l’issuè dè cès 2 mois, si l’allocatairè ou son conjoint nè s’èst pas manifèsté èt nè s’èst pas conformé 
à ses obligations, le foyer est radié de la liste des bénéficiaires du RSA. 

 
- Si au cours des 5 dernières années, l’allocatairè ou son conjoint a déjà fait l’objèt d’unè précédèntè 

décision de réduction, le montant du RSA du foyer est réduit de 100 % (isolé) ou 50% (autres 
situations) pour une durée de 2 mois. 
A l’issuè dè cès 2 mois, si l’allocatairè ou son conjoint nè s’èst pas manifèsté èt nè s’èst pas conformé 
à ses obligations, le foyer est radié de la liste des bénéficiaires du RSA. 

 
La décision dè sanction èst adrèsséè à l’allocatairè avèc précision dès différènts nivèaux dè réduction dè 
son allocation appliqués et de la date de radiation de son dossier sans manifestation.  
Les voies de recours sont précisées sur ce courrier. 
 
 
Date d’effet de la suspension ou de la réduction de droit 
 

La suspension prend effet à compter du mois où est constaté le motif lui donnant lieu  (sauf motifs 
liés à l’incarcération ou l’hospitalisation). 
Une notification de la décision de suspension (hors situations de réduction/sanction) est adressée à 
l’allocatairè par l’organismè payèur pour l’informèr du motif dè l’intèrruption du versement de son 
allocation RSA.  
 
La levée de la suspension ou de la réduction 
 

Pendant la période dè la suspènsion (hors situations dè réduction/sanction) l’allocatairè a la possibilité 
de contribuer à lever cette dernière en effectuant les démarches nécessaires pour justifier de sa situation 
auprès dè l’organismè payèur. 
 
Pèndant la périodè dè réduction dè son allocation (situations dè réduction/sanction), l’allocatairè doit 
rèncontrèr lè sèrvicè insèrtion ou dévèloppèmènt social à l’initiativè dè la réduction pour confirmer ses 
engagements et signer dans les plus brefs délais un CER ou établir un PPAE 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-4 : « Le bénéfice du revenu de solidarité active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des 
conditions suivantes :  
1° Etre âgé de plus de vingt-cinq ans ou assumer la charge d'un ou plusieurs enfants nés ou à naître ;  
2° Etre français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, d'un titre de séjour autorisant à travailler. Cette condition n'est 
pas applicable :  
a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de 
résident ou d'un titre de séjour prévu par les traités et accords internationaux et conférant des droits équivalents ;  
b) Aux personnes ayant droit à la majoration prévue à l'article L. 262-9, qui doivent remplir les conditions de 
régularité du séjour mentionnées à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ;  
3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. Cette condition n'est pas 
applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 du présent code ;  
4° Ne pas être en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. Cette condition n'est pas applicable aux 
personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9. » 
 

Article L.262-10 : « Le droit au revenu de solidarité active est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses 
droits aux prestations sociales, législatives, réglementaires et conventionnelles, à l'exception des allocations 
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mensuelles mentionnées à l'article L. 222-3 et, sauf pour les personnes reconnues inaptes au travail dont l'âge excède 
celui mentionné au premier alinéa de l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, des pensions de vieillesse des 
régimes légalement obligatoires.  
En outre, il est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses droits :  
1° Aux créances d'aliments qui lui sont dues au titre des obligations instituées par les articles 203,212,214,255, 342 et 
371-2 du code civil ainsi qu'à la prestation compensatoire due au titre de l'article 270 du même code ;  
2° Aux pensions alimentaires accordées par le tribunal au conjoint ayant obtenu le divorce, dont la requête initiale a 
été présentée avant l'entrée en vigueur de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce. » 
 

Article L.262-12 : « Le foyer peut demander à être dispensé de satisfaire aux obligations mentionnées aux deuxième 
à dernier alinéas de l'article L. 262-10. Le président du conseil départemental statue sur cette demande compte tenu 
de la situation du débiteur défaillant et après que le demandeur, assisté le cas échéant de la personne de son choix, a 
été mis en mesure de faire connaître ses observations. Il peut mettre fin au versement du revenu de solidarité active 
ou le réduire d'un montant au plus égal à celui de la créance alimentaire, lorsqu'elle est fixée, ou à celui de l'allocation 
de soutien familial. » 
 

Article L.262-37 : « Sauf décision prise au regard de la situation particulière du bénéficiaire, le versement du revenu 
de solidarité active est suspendu, en tout ou partie, par le président du conseil départemental: 
1° Lorsque, du fait du bénéficiaire et sans motif légitime, le projet personnalisé d'accès à l'emploi ou l'un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont pas établis dans les délais prévus ou ne sont pas renouvelés ;  
2° Lorsque, sans motif légitime, les dispositions du projet personnalisé d'accès à l'emploi ou les stipulations de l'un des 
contrats mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont pas respectées par le bénéficiaire ;  
3° Lorsque le bénéficiaire du revenu de solidarité active, accompagné par l'institution mentionnée à l'article             L. 
5312-1 du code du travail, a été radié de la liste mentionnée à l'article L. 5411-1 du même code ;  
4° Ou lorsque le bénéficiaire refuse de se soumettre aux contrôles prévus par le présent chapitre.  
Cette suspension ne peut intervenir sans que le bénéficiaire, assisté à sa demande par une personne de son choix, ait 
été mis en mesure de faire connaître ses observations aux équipes pluridisciplinaires mentionnées à l'article L. 262-
39 dans un délai qui ne peut excéder un mois.  
Lorsque, à la suite d'une suspension de l'allocation, l'organisme payeur procède à une reprise de son versement et, le 
cas échéant, à des régularisations relatives à la période de suspension, il en informe le président du conseil  
départemental en précisant le nom de l'allocataire concerné et en explicitant le motif de la reprise du versement de 
l'allocation.  
Lorsqu'il y a eu suspension de l'allocation au titre du présent article, son versement est repris par l'organisme payeur 
sur décision du président du conseil  départemental à compter de la date de conclusion de l'un des contrats mentionnés 
aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ou du projet personnalisé d'accès à l'emploi. » 
 

Article R.262-5 : « Pour l'application de l'article L. 262-2, est considérée comme résidant en France la personne qui 
y réside de façon permanente ou qui accomplit hors de France un ou plusieurs séjours dont la durée de date à date ou 
la durée totale par année civile n'excède pas trois mois. Les séjours hors de France qui résultent des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-34 ou L. 262-35 ou du projet personnalisé d'accès à l'emploi mentionné à l'article      L. 
5411-6-1 du code du travail ne sont pas pris en compte dans le calcul de cette durée. 
En cas de séjour hors de France de plus de trois mois, l'allocation n'est versée que pour les seuls mois civils complets 
de présence sur le territoire. » 
 

Article R.262-37 : « Le bénéficiaire de l'allocation de revenu de solidarité active est tenu de faire connaître à 
l'organisme chargé du service de la prestation toutes informations relatives à sa résidence, à sa situation de famille, 
aux activités, aux ressources et aux biens des membres du foyer ; il doit faire connaître à cet organisme tout 
changement intervenu dans l'un ou l'autre de ces éléments. » 
 

Article R.262-43 : « Si un bénéficiaire qui n'a ni conjoint, ni partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ni concubin, 
ni personne à charge est hospitalisé dans un établissement de santé pendant plus de soixante jours, en bénéficiant 
d'une prise en charge par l'assurance maladie, le montant de son allocation est réduit de 50 %. Cette disposition n'est 
pas applicable aux personnes en état de grossesse.  
La réduction de l'allocation n'est opérée que pendant les périodes durant lesquelles le bénéficiaire est effectivement 
accueilli dans un établissement de santé, à l'exclusion des périodes de suspension de la prise en charge par l'assurance 
maladie. » 
 

Article R.262-44 : « La réduction de l'allocation faite en application de l'article R. 262-43 est opérée à compter de la 
deuxième révision périodique suivant le début de l'hospitalisation.  
Le service de l'allocation est repris au taux normal, sans nouvelle demande, à compter du premier jour du mois au 
cours duquel l'intéressé n'est plus hospitalisé dans un établissement de santé. » 
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Article R.262-45 : « Si un bénéficiaire qui n'a ni conjoint, ni partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ni concubin, 
ni personne à charge est détenu dans un établissement relevant de l'administration pénitentiaire pour une durée 
supérieure à soixante jours, son allocation est suspendue à compter de la deuxième révision trimestrielle suivant le 
début de son incarcération. 
Si le bénéficiaire a un conjoint, un partenaire lié par un pacte civil de solidarité, un concubin ou une personne à charge 
définie à l'article R. 262-3, il est procédé au terme du délai mentionné au premier alinéa à un examen des droits dont 
bénéficient ces autres personnes, le bénéficiaire n'étant plus alors compté au nombre des membres du foyer. 
Le service de l'allocation est repris à compter du premier jour du mois au cours duquel prend fin l'incarcération. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes qui, conservant un enfant à charge, ont droit 
à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9. » 
 

Article R.262-68 : « La suspension du revenu de solidarité active mentionnée à l'article L. 262-37 peut être 
prononcée, en tout ou partie, dans les conditions suivantes :  
1° Lorsque le bénéficiaire n'a jamais fait l'objet d'une décision de suspension, en tout ou partie, le président du conseil 
départemental peut décider de réduire l'allocation d'un montant qui ne peut dépasser 80 % du montant dû au 
bénéficiaire au titre du dernier mois du trimestre de référence pour une durée qui peut aller de un à trois mois ;  
2° Lorsque le bénéficiaire a déjà fait l'objet d'une telle décision, le président du conseil départemental peut réduire 
l'allocation pour un montant qu'il détermine pour une durée qui peut aller de un à quatre mois ;  
3° Toutefois, lorsque le foyer est composé de plus d'une personne, la suspension prévue aux 1° et 2° ne peut excéder 
50 % du montant dû au bénéficiaire au titre du dernier mois du trimestre de référence.  
Lorsque la décision a été fondée sur un motif erroné, il est procédé à une régularisation des sommes non versées. » 
 

Article R.262-69 : « Lorsque le président du conseil départemental envisage de réduire ou suspendre en tout ou 
partie le revenu de solidarité active en application de l'article L. 262-37, il en informe l'intéressé par courrier en lui 
indiquant les motifs pour lesquels il engage cette procédure et les conséquences qu'elle peut avoir pour lui.  
L'intéressé est invité à présenter ses observations à l'équipe pluridisciplinaire compétente dans un délai maximum 
d'un mois à compter de la date de notification de ce courrier. Il est informé de la possibilité d'être entendu par l'équipe 
pluridisciplinaire et, à l'occasion de cette audition, d'être assisté de la personne de son choix. »  
 

Article R.262-83 : «  Le bénéficiaire du revenu de solidarité active ainsi que les membres du foyer sont tenus de 
produire, à la demande de l'organisme chargé du service de la prestation et au moins une fois par an, toute pièce 
justificative nécessaire au contrôle des conditions d'ouverture de droit, en particulier au contrôle des ressources, 
notamment les bulletins de salaire. En cas de non-présentation des pièces demandées, il est fait application des 
dispositions de l'article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale.  
Les organismes peuvent se dispenser de la demande mentionnée au premier alinéa lorsqu'ils sont en mesure 
d'effectuer des contrôles par d'autres moyens mis à leur disposition et en particulier lorsqu'ils peuvent obtenir auprès 
des personnes morales compétentes les informations en cause par transmission électronique de données. » 
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4.2.                                                                  La radiation 
 
A quel moment intervient-elle ? 
Art L.262-38 et R.262-40 du code de l’action sociale et des familles 
 

En cas d’application d’unè réduction/sanction (suitè à avis dè l’équipè pluridisciplinairè), la radiation 
prend effet à compter du 1er jour du 5ème mois ou du 3ème mois (situation de récidive) suivant la 
notification de la décision de réduction. 
 
En dehors de ce cas précis, la radiation prend effet après 4 mois de suspension du droit (sauf situation 
de bascule RSA/primè d’activité), soit lè 1er jour du cinquième mois de non versement du RSA. 
 
Unè notification dè radiation èst adrèsséè à l’allocatairè par l’organismè payèur pour l’informèr du motif 
dè sa fin dè droit à l’allocation RSA. 
 
La réouverture du droit après une radiation 
 
Après 4 mois d’intèrruption ou dè suspènsion, lè dossièr dè RSA èst radié, l’allocataire doit alors 
formuler une nouvelle demande. 
Il peut éventuellement exercer un recours gracieux motivé auprès du Président du Conseil 
départemental pour contester la décision de radiation notifiée (cf voies de recours précisées sur la 
notification). 
 
Cas particulier : 
 

Dans les 12 mois qui suivent une décision de réduction/sanction qui a abouti à une radiation du dossier 
RSA, l’avis du Départèmènt èst sollicité pour toutè nouvèllè dèmandè d’ouvèrturè dè droit RSA. 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-38.- « Le président du conseil départemental procède à la radiation de la liste des bénéficiaires du 
revenu de solidarité active au terme d'une période, définie par décret, sans versement du revenu de solidarité active 
et de la prime d'activité mentionnée à l'article L. 841-1 du code de la sécurité sociale. 
Après une radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active à la suite d'une décision de suspension 
prise au titre de l'article L. 262-37, le bénéfice du revenu de solidarité active dans l'année qui suit la décision de 
suspension est subordonné à la signature préalable du projet personnalisé d'accès à l'emploi mentionné à l'article L. 
5411-6-1 du code du travail ou de l'un des contrats prévus par les articles L. 262-35 et L. 262-36 du présent code. » 
 

Article R.262-40 : « Le président du conseil départemental met fin au droit au revenu de solidarité active et procède 
à la radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active, selon les cas :  
1° Dans les délais fixés à l'article R. 262-35 lorsque les conditions d'ouverture du droit cessent d'être réunies ;  
2° Le premier jour du mois qui suit une période de quatre mois civils consécutifs d'interruption de versement de 
l'allocation, lorsque les ressources du foyer sont d'un montant supérieur à celui du montant forfaitaire mentionné à 
l'article L. 262-2 ou lorsque l'interruption est prononcée en application de l'article L. 262-12, et d'interruption du 
versement de la prime d'activité mentionnée à l'article L.841-1 du code de la sécurité sociale . Lorsque la prime 
d'activité est versée et que les ressources sont supérieures au montant forfaitaire, le bénéficiaire peut demander la 
radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active ;  
3° Au terme de la durée de suspension du versement décidée en vertu du 2° de l'article R. 262-68 lorsque la radiation 
est prononcée en application de l'article L. 262-38.  
Par dérogation au 2°, lorsque l'un des membres du foyer a conclu un des contrats mentionnés aux articles L. 262-35 
et L. 262-36 ou un projet personnalisé d'accès à l'emploi mentionné à l'article L. 5411-6-1 du code du travail, la fin de 
droit au revenu de solidarité active est reportée à l'échéance du contrat ou du projet.   



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Partie 5 

Indus RSA, contrôle et lutte 

contre la fraude, contentieux 



5.1.                                                        Les indus de RSA 
 
Gestion des indus de RSA 
Articles L.262-45 et R.262-92 du code de l’action sociale et des familles 
 
L’organismè payèur détèrminè lè montant dè l’indu (ou créancè) èt lè notifiè à l’allocatairè. 
 

L’action èn vuè dè paièmènt du RSA sè prèscrit par dèux ans. Cèttè prèscription biènnalè èst égalèmènt 
applicablè à l’action intèntéè par un organismè payèur èn rècouvrèmènt dès sommès indûmènt payéès 
(sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration). 
 
Seuil de recouvrement par les organismes payeurs : 
Lès indus d’un montant initial inférièur à 77 € nè sont pas récupérés sauf s’il subsistè un droit au RSA 
ou un droit à une autre prestation. Tant que subsiste un droit à prestation, les indus de RSA sont 
rècouvrés jusqu’à èxtinction totalè dè la dèttè. 
 
 
Modalités de récupération par les organismes payeurs 
Article L.262-46 du code de l’action sociale et des familles et articles L.553-2 et D.553-1 du code de sécurité 
sociale 
 
L’indu dè RSA èst récupéré sur lès mènsualités dè RSA à échoir, ou à défaut, sur lès mènsualités dès 
autres prestations à échoir (prestations familialès, aidès au logèmènt…) sèlon un barèmè èt dès 
modalités définis par le code de la sécurité sociale.  
 

Lorsqu’un indu èst détècté, un plan dè rèmboursèmènt pèrsonnalisé èst appliqué. Ce plan dépend des 
capacités dè rèmboursèmènt dè l’allocatairè, notamment au regard de ses ressources, de la composition 
de son foyer et de ses charges de logement. 
 

Pour information, le montant minimal de recouvrement de la CNAF est de 49 euros au 1er janvier 2020. 
 

En cas d'indus multiples, une seule retenue mensuelle est opérée sur les prestations. Cette retenue 
contribue au remboursement du montant de chaque indu, par ordre d'ancienneté, jusqu'à l'extinction 
de chacune des créances. En cas d'indus constatés à la même date, l'indu dont le montant est le plus 
faible est recouvré en priorité. 
 
 
La demande de remise de dette  
 
Lorsqu’un indu èst réclamé à un allocatairè du RSA, il a la possibilité dè dèmandèr unè rèmisè dè dèttè, 
en cas de bonne foi ou de précarité de sa situation, auprès de la commission de remise de dette de 
l’organismè payèur qui lui réclamè lè rèmboursèmènt du trop-perçu. 
Cèttè dèmandè doit êtrè adrèsséè dirèctèmènt à l’organismè payèur. 
Précision : Si l’allocatairè contèstè lè « bien-fondé dè l’indu », il doit présenter un recours administratif 
devant le Président du Conseil départemental. 

Cf. Partie 5.4 « Les recours » 
 
Lè rècours, qu’il s’agissè d’unè dèmandè dè rèmisè dè dèttè ou d’unè contèstation dè l’indu, présente un 
caractère suspensif. 
 

Pour l’étudè dè sa dèmandè dè rèmisè dè dèttè, èt èn l’absèncè d’élémènts connus par aillèurs, un 
questionnaire est envoyé à l'allocataire pour évaluer ses ressources et ses charges. La situation 
financièrè dè l’allocatairè èst prisè èn comptè. Lès rèmisès sont étudiéès sur la basè d’unè grillè d’aidè à 
la décision (voir page suivante). 
 

Aucune remise de dette n’est accordée en cas de créance qualifiée de frauduleuse. 



La commission de remise de dette au sein des organismes payeurs  
 
Le Département délèguè aux organismès payèurs (CAF èt MSA) l’étudè dès dèmandès dè rèmisè dè 
dette. 
 
Les demandes de remises de dettes sont appréciées en considérant la situation sociale de l’allocataire 
et le motif de l’indu. A ce titre, un traitement individualisé est privilégié. 
 
Lès décisions sont notifiéès à l'allocatairè par l’organismè payèur èt sont suscèptiblès dè rècours dèvant 
la juridiction administrative. 
 
Pour étudièr lès dèmandès dè rèmisès dè dèttè, la commission disposè d’unè grillè d’aidè à la décision. 
 

Grille d’aide à la décision (Barème indicatif) : 

QF PRP (en E) Responsabilité Caf ou tiers 

Responsabilité allocataire 

Déclaration 

tardive  
< 3 mois 

Déclaration 

tardive  
≥ 3 et < 6 mois 

Déclaration tardive  
≥ 6 mois 

≤ 492 100 % 100 % 100 % 75 % 

492 ,01 – 600,99 100 % 100 % 75 % 50 % 

601 – 709,99  100 % 75 % 50 % 25 % 

710 – 819,99 75 % 50 % 25 % 0 % 

≥ 820 50 % 25 % 0 % 0 % 

Barème revalorisé annuellement sur la base de l’augmentation du SMIC 
 
Lorsqu’il nè s’agit pas d’unè èrrèur dè l’administration, la commission dè rèmisè dè dèttè a pour 
mission d’étudier le caractère intentionnel de l’indu. Le pourcentage de remise pourra ainsi être 
modulé (majoration ou réduction du taux de remise) en considérant, par exemple (liste non 
exhaustive) : 
- le motif dè l’indu, 
- les modalités dè détèction dè l’indu (déclaration dè l’allocatairè ou contrôlè), 
- la duréè dè l’indu appréciée en nombre de DTR, 
- la récurrèncè dès situations d’indu (ex. : des indus ont-ils déjà été détectés pour le même motif ?), 
- lès élémènts complémèntairès connus au dossièr sur la situation dè l’allocatairè. 

 
Le pourcentage de remise de dette pourra aussi être modulé en fonction du montant des sommes 
déjà remboursées (remboursements directs ou par retenues sur prestations) 
 
NB : sauf changement de la situation personnelle et/ou professionnelle, une seule demande de remise 
de dette par indu sera traitée par la commission. 
 
 
Le recouvrement de l’indu lorsque le débiteur n’est plus allocataire au sein des organismes 
payeurs 
 

Sans prèstation vèrséè par l’organismè payèur pèndant 4 mois, la gèstion dè la dèttè RSA èst transféréè 
dè l’organismè payèur vers le Département. 



Lès indus inférièurs à 77 € nè sont pas transférés.  
 
Le Président du Consèil départèmèntal informè l’allocatairè du transfèrt dè sa créancè èt l’informè du 
remboursement de cette somme à venir.  
Les éventuelles demandes de remise de dette sollicitées sont examinées par le Président du Conseil 
départemental au vu dès élémènts d’information dont il disposè èt èn fonction dè critèrès idèntiquès à 
la commission de remise de dette des organismes payeurs.  Si la commission de remise de dette de 
l’organismè payèur s’èst déjà prononcéè sur la dèmandè dè l’allocatairè èt sans changèmènt dans la 
situation pèrsonnèllè èt/ou profèssionnèllè dè l’allocatairè, l’indu sèra maintènu. 
Un titre de recette est émis. La Paierie Départementale procède au recouvrement. 
 
Les voies de contestation (requête à déposer auprès du Tribunal Administratif) figurent sur le titre émis. 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L262-45 : « L'action en vue du paiement du revenu de solidarité active se prescrit par deux ans. Cette 
prescription est également applicable, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration, à l'action intentée par 
l'organisme chargé du service du revenu de solidarité active ou le département en recouvrement des sommes indûment 
payées. 
La prescription est interrompue par une des causes prévues par le code civil. L'interruption de la prescription peut, en 
outre, résulter de l'envoi d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception, quels qu'en aient été les modes 
de délivrance. 
La prescription est interrompue tant que l'organisme débiteur des prestations familiales se trouve dans l'impossibilité 
de recouvrer l'indu concerné en raison de la mise en œuvre d'une procédure de recouvrement d'indus relevant des 
articles L. 553-2, L. 821-5-1 ou L. 845-3 du code de la sécurité sociale, L. 262-46 du code de l'action sociale et des 
familles ou L. 823-9 du code de la construction et de l'habitation.» 
 

Article L262-46 : « Tout paiement indu de revenu de solidarité active est récupéré par l'organisme chargé du service 
de celui-ci ainsi que, dans les conditions définies au présent article, par les collectivités débitrices du revenu de 
solidarité active. 
Toute réclamation dirigée contre une décision de récupération de l'indu, le dépôt d'une demande de remise ou de 
réduction de créance ainsi que les recours administratifs et contentieux, y compris en appel, contre les décisions prises 
sur ces réclamations et demandes ont un caractère suspensif. 
Sauf si le bénéficiaire opte pour le remboursement de l'indu en une seule fois, l'organisme mentionné au premier alinéa 
procède au recouvrement de tout paiement indu de revenu de solidarité active par retenues sur les montants à échoir. 
A défaut, l'organisme mentionné au premier alinéa peut également, dans des conditions fixées par décret, procéder à 
la récupération de l'indu par retenues sur les échéances à venir dues au titre des prestations familiales et de la prime 
d'activité mentionnées, respectivement, aux articles L. 511-1 et L. 841-1 du code de la sécurité sociale, au titre des 
prestations mentionnées au titre II du livre VIII du même code ainsi qu'au titre des aides personnelles au logement 
mentionnées à l'article L. 821-1 du code de la construction et de l'habitation. 
Par dérogation aux dispositions précédentes, lorsqu'un indu a été constitué sur une prestation versée en tiers payant, 
l'organisme peut, si d'autres prestations sont versées directement à l'allocataire, recouvrer l'indu sur ces prestations 
selon des modalités et des conditions précisées par décret. 
Les retenues mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent article sont déterminées en application des 
règles prévues au troisième alinéa de l'article L. 553-2 du code de la sécurité sociale. 
Lorsque l'indu notifié ne peut être recouvré sur les prestations mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du 
présent article, la récupération peut être opérée, sous réserve des dispositions des quatrième à huitième alinéas de 
l'article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale et si l'assuré n'opte pas pour le remboursement en un versement, par 
retenue sur les prestations en espèces gérées par les organismes mentionnés à l'article L. 133-4-1 du code de la sécurité 
sociale ou sur les prestations mentionnées aux titres IV et V du livre III et au titre Ier du livre VIII du même code, par 
l'organisme gestionnaire de ces prestations et avec son accord. Toutefois, suite à cet accord, le recouvrement ne peut 
être effectué que si l'assuré n'est débiteur d'aucun indu sur ces mêmes prestations. Ce recouvrement est opéré selon les 
modalités applicables aux prestations sur lesquelles les retenues sont effectuées. Un décret fixe les modalités 
d'application et le traitement comptable afférant à ces opérations. 
Les dispositions des troisième à douzième alinéas de l'article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale sont applicables 
au recouvrement des indus mentionnés au présent article. 
L'article L. 161-1-5 du même code est applicable pour le recouvrement des sommes indûment versées au titre du revenu 
de solidarité active. 



Après la mise en œuvre de la procédure de recouvrement sur prestations à échoir, l'organisme chargé du service du 
revenu de solidarité active transmet, dans des conditions définies par la convention mentionnée au I de l'article L. 262-
25 du présent code, les créances du département au président du conseil départemental. La liste des indus fait 
apparaître le nom de l'allocataire, l'objet de la prestation, le montant initial de l'indu, le solde restant à recouvrer, 
ainsi que le motif du caractère indu du paiement. Le président du conseil départemental constate la créance du 
département et transmet au payeur départemental le titre de recettes correspondant pour le recouvrement. 
La créance peut être remise ou réduite par le président du conseil départemental en cas de bonne foi ou de précarité 
de la situation du débiteur, sauf si cette créance résulte d'une manœuvre frauduleuse ou d'une fausse déclaration.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine le montant au-dessous duquel le revenu de solidarité active indûment versé ne 
donne pas lieu à répétition. 
La créance détenue par un département à l'encontre d'un bénéficiaire du revenu de solidarité active dont le lieu de 
résidence est transféré dans un autre département ou qui élit domicile dans un autre département est transférée en 
principal, frais et accessoires au département d'accueil. 
NOTA : Conformément à l’article 3 de l’ordonnance n° 2019-765 du 24 juillet 2019, ces dispositions entrent en vigueur 
à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, au plus tôt le 1er janvier 2020 et au plus tard le 1er juillet 2020. » 
 

Article R262-92 : « Le montant mentionné à l’article L. 262-46, au-dessous duquel l’allocation indûment versée ne 
donne pas lieu à récupération, est fixé à 77 €. » 
 

Code de sécurité sociale 
  

Article L.553-2. : «Tout paiement indu de prestations familiales est récupéré, sous réserve des dispositions des 
quatrième à neuvième alinéas de l'article L. 133-4-1, par retenues sur les prestations à venir ou par remboursement 
intégral de la dette en un seul versement si l'allocataire opte pour cette solution. A défaut, l'organisme payeur peut, 
dans des conditions fixées par décret, procéder à la récupération de l'indu par retenues sur les échéances à venir dues 
soit au titre des aides personnelles au logement mentionnées à l'article L. 821-1 du code de la construction et de 
l'habitation, soit au titre des prestations mentionnées à l'article L. 168-8 ainsi qu'aux titres II et IV du livre VIII du 
présent code, soit au titre du revenu de solidarité active mentionné à l'article L. 262-1 du code de l'action sociale et des 
familles. 
Par dérogation aux dispositions précédentes, lorsqu'un indu a été constitué sur une prestation versée en tiers payant, 
l'organisme peut, si d'autres prestations sont versées directement à l'allocataire, recouvrer l'indu sur ces prestations 
selon des modalités et des conditions précisées par décret. 
Dans des conditions définies par décret, les retenues mentionnées au premier alinéa, ainsi que celles mentionnées aux 
articles L. 821-5-1 et L. 845-3 du présent code, L. 823-9 du code de la construction et de l'habitation et L. 262-46 du 
code de l'action sociale et des familles, sont déterminées en fonction de la composition de la famille, de ses ressources, 
des charges de logement, des prestations servies par les organismes débiteurs de prestations familiales, à l'exception 
de celles précisées par décret. En cas de fraude, le directeur de l'organisme débiteur de prestations familiales peut 
majorer le montant de la retenue d'un taux fixé par décret qui ne peut excéder 50 %. Ce taux est doublé en cas de 
réitération de la fraude dans un délai de cinq ans à compter de la notification de l'indu ayant donné lieu à majoration 
de la retenue. 
Les mêmes règles sont applicables en cas de non-remboursement d'un prêt subventionné ou consenti à quelque titre 
que ce soit par un organisme de prestations familiales, la caisse nationale des allocations familiales ou les caisses 
centrales de mutualité sociale agricole. 
Toutefois, par dérogation aux dispositions des alinéas précédents, la créance de l'organisme peut être réduite ou remise 
en cas de précarité de la situation du débiteur, sauf en cas de manœuvre frauduleuse ou de fausses déclarations. 
Lorsque l'indu notifié ne peut être recouvré sur les prestations mentionnées au premier alinéa, la récupération peut 
être opérée, sous réserve des dispositions des quatrième à neuvième alinéas de l'article L. 133-4-1 et si l'assuré n'opte 
pas pour le remboursement en un seul versement, par retenue sur les prestations en espèces gérées par les organismes 
mentionnés à l'article L. 133-4-1 ou sur les prestations mentionnées aux titres IV et V du livre III et au titre Ier du livre 
VIII, par l'organisme gestionnaire de ces prestations et avec son accord. Toutefois, suite à cet accord, le recouvrement 
ne peut être effectué que si l'assuré n'est débiteur d'aucun indu sur ces mêmes prestations. Ce recouvrement est opéré 
selon les modalités applicables aux prestations sur lesquelles les retenues sont effectuées. Un décret fixe les modalités 
d'application et le traitement comptable afférant à ces opérations. 
Les dispositions des quatrième à dernier alinéas de l'article L. 133-4-1 sont applicables au recouvrement des indus 
mentionnés au présent article. 
NOTA : Conformément aux dispositions du 1° du VI de l'article 77 de la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018, ces 
dispositions telles qu'elles résultent du b du 5° du I dudit article entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 
Conformément à l’article 3 de l’ordonnance n° 2019-765 du 24 juillet 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une 
date fixée par décret en Conseil d'Etat, au plus tôt le 1er janvier 2020 et au plus tard le 1er juillet 2020. » 
 
 
 
 



Article D.553-1 : « Pour la misè èn œuvrè du troisièmè alinéa dè l'articlè L. 553-2, les retenues mensuelles sont 
effectuées comme suit : 
I.-Il est tenu compte :  
a) De l'ensemble des catégories de ressources de l'allocataire, de son conjoint ou concubin mentionnées à l'article 
R. 532-3 et prises en compte : 
-durant le trimestre de référence, dans le cas d'une prestation calculée trimestriellement et tant qu'un droit à une 
telle prestation est ouvert ; 
-durant l'année civile de référence retenue pour la période de paiement au cours de laquelle est effectué le 
recouvrement de l'indu, dans les autres cas. 
Ces revenus s'entendent avant tout abattement fiscal et déduction hormis la déduction des créances alimentaires 
mentionnées au a de l'article R. 532-3. 
Il est fait application des dispositions des articles R. 532-4 à R. 532-8 à l'exception de la référence qui est faite dans 
ces articles à l'article R. 532-3 et sous réserve de l'application de l'alinéa précédent. Pour les ressources 
trimestrielles, il est également fait application des dispositions du cinquième alinéa de l'article R. 262-4, de l'article 
R. 262-13 et des articles R. 262-18, R. 262-19, R. 262-21 à R. 262-24 du code de l'action sociale et des familles ainsi 
que des dispositions de l'article R. 821-4-1 du présent code. 
Les revenus ainsi déterminés sont divisés, selon le cas, par trois ou par douze ;  
b) Des prestations servies par les organismes débiteurs de prestations familiales, à l'exception de l'allocation de 
rentrée scolaire, des compléments et de la majoration de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé liés aux 
périodes de retour au foyer, lorsqu'ils ne sont pas payés mensuellement, de la prime à la naissance ou à l'adoption 
et du complément de libre choix du mode de garde de la prestation d'accueil du jeune enfant ; sont également exclus 
les versements d'allocation aux adultes handicapés et de son complément ainsi que ceux du revenu de solidarité 
active, lorsqu'ils sont liés aux périodes congés ou de suspension de prise en charge mentionnées respectivement à 
l'article R. 821-8 et à l'article L. 262-19 du code de l'action sociale et des familles. 
Les prestations mentionnées au b ci-dessus sont constituées des prestations dues au titre de la première mensualité 
sur laquelle porte la récupération ; 
c) Des charges de logement acquittées mensuellement au titre de la résidence principale et composées soit du 
montant du loyer principal, soit du montant de la mensualité de remboursement d'emprunt, attestées par la pièce 
justificative fournie. 
Lorsque les informations relatives aux charges de logement ainsi définies ne sont pas en possession de l'organisme 
débiteur de prestations familiales, celles-ci sont réputées être égales à 25 % du montant des revenus et des 
prestations mentionnées aux a et b du I. Dans ce cas, l'organisme débiteur de prestations familiales en informe 
l'allocataire. Le recouvrement est poursuivi sur ces bases, à défaut de réception de la justification du montant des 
charges de logement telles que définies à l'alinéa précédent. 
II.-Le revenu mensuel (R) pris en considération pour le calcul des retenues mensuelles à effectuer correspond au 
montant des revenus mentionnés au a du I, majoré des prestations mentionnées au b, diminué des charges de 
logement mentionnées au c du même I. 
R. Ce revenu est pondéré selon la formule :N dans laquelle N représente la composition de la famille appréciée 
comme suit : -personne seule : 1,5 part ; -ménage : 2 parts ; -par enfant à charge : 0,5 part supplémentaire. 
III.-Le montant mensuel du prélèvement effectué sur les prestations à échoir est calculé sur le revenu mensuel 
pondéré résultant du II, dans les conditions suivantes : 
25 % sur la tranche de revenus comprise entre 231 euros et 345 euros ; 
35 % sur la tranche de revenus comprise entre 346 euros et 516 euros ; 
45 % sur la tranche de revenus comprise entre 517 euros et 690 euros ; 
60 % sur la tranche de revenus supérieure à 691 euros. 
Il est opéré une retenue forfaitaire de 45 euros sur la tranche de revenus inférieure à 231 euros. 
Lorsque les informations relatives aux revenus de l'allocataire et de son conjoint ou concubin ne sont pas en 
possession de l'organisme débiteur de prestations familiales, le revenu mensuel pondéré est réputé être égal à 1 
096 euros. Lorsqu'un droit à une prestation calculée sur des ressources trimestrielles est ouvert et que les 
informations relatives à ces ressources ne sont pas en possession de l'organisme débiteur des prestations 
familiales, le revenu mensuel pondéré est calculé pendant quatre mois en fonction des dernières ressources 
trimestrielles connues, puis est réputé égal à 1 096 euros. Dans ces deux cas, l'organisme débiteur de prestations 
familiales en informe l'allocataire. Le recouvrement est poursuivi sur ces bases à défaut de réception de la 
déclaration du montant de ces revenus. 
Les tranches de revenus sur lesquelles sont effectuées les retenues et la retenue forfaitaire ainsi que le revenu 
estimé mentionné à l'article précédent sont revalorisés au 1er janvier de chaque année conformément à l'évolution 
en moyenne annuelle des prix à la consommation hors tabac de l'année civile de référence, par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l'agriculture ». 
 

 

 



5.2                           La politique de contrôle du RSA 

 

La politique de contrôle des organismes payeurs CAF et MSA 
Articles L.262-40, R.262-82 et R.262-83 du code de l’action sociale et des familles et L.161-1-4 du code de 
sécurité sociale 
 

La politiquè dè maîtrisè dès risquès dans laquèllè s’inscrit la politiquè dè contrôlè RSA dès organismès 
payeurs est pilotée au plan national pour l’ènsèmblè dè la branchè famillè du régimè général dè sécurité 
sociale 
Les contrôles prennent différentes formes : contrôles sur place, échanges de données entre 
administrations, appels de pièces. 
 

Dans ce cadre, les allocataires sont tenus de produire, à la demande de la CAF ou de la MSA, et au moins 
unè fois par an, toutès piècès justificativès nécèssairès au contrôlè dès conditions d’ouvèrturè dè droit, 
en particulier au contrôle des ressources. 
La non présentation des pièces demandées entraîne la suspension, selon le cas, soit du délai 
d’instruction dè la dèmandè pèndant unè duréè maximalè dè 2 mois, soit du vèrsèmènt dè la prèstation 
jusqu’à la production dès piècès dèmandéès. 
 
 
Le plan de contrôle départemental RSA 
Articles L.133-2, L.262-37, L.262-40 et R.262-82 du code de l’action sociale et des familles 
 
Les objectifs de la politique de contrôle départementale du RSA ont été définis par l’assèmbléè 
départementale (délibération n°2016 SO 1 A 02 03 du 25 mars 2016) :  
- garantir le juste droit à chacun, 
- garantir l’égalité dè traitèmènt dès allocatairès sur lè tèrritoirè départèmèntal, 
- garantir la bonne gestion des fonds publics. 
 

Lè Départèmènt dè l’Isèrè mèt èn œuvrè sa proprè politiquè dè contrôlè RSA, èn articulation avèc lès 
plans de contrôle de la CAF et de la MSA.  
 

Le plan départemental de contrôle repose sur 3 axes : 
- contrôlè d’éligibilité (lè droit vèrsé èst-il justifié ?), 
- contrôlè d’èffèctivité (l’allocatairè èst-il accompagné et conduit-il lès démarchès d’insèrtion 

auxquèllès il s’èst èngagé ?), 
- volet communication : communication régulière en direction des professionnels et des allocataires 

pour prévènir lès situations d’indus. 
 
Le contrôle d’éligibilité visè à s’assurèr dè la régularité du droit vèrsé au règard dès règlès dè 
vèrsèmènt. Il s’opèrè à partir dè croisèmènts d‘informations avèc dès institutions partènairès èt par dès 
appels de pièce directs auprès des allocataires : 
- sur des situations individuelles suite à un signalement ou à une incohérence constatée lors du 

traitèmènt d’un dossièr, 
- par échantillon (cibles collectives) en définissant des cibles de contrôle complémentaires aux cibles 

de contrôle déjà exploitées par la CAF et la MSA. 
 

Des rendez-vous physiques sont réalisés par les contrôleurs RSA départementaux dans les Directions 
territoriales (Maisons du Département) pour faire suite à un appel de pièces initial et/ou pour les 
situations plus complexes (situations des travailleurs non-salariés par exemple). 
 
Le contrôle d’effectivité est réalisé par les services insertion et développement social des Directions 
tèrritorialès du Départèmènt. Il consistè à s’assurèr, què chaquè allocataire (et/ou son conjoint) inclus 
dans le périmètre droits et dèvoirs èst èngagé dans un parcours d’insèrtion socialè èt/ou 
professionnelle.  

Cf Partie 1.9 «  Les devoirs liés au RSA » 
Cf Partie 4.1 «  La suspension » 



Suite à ces contrôles effectués, les demandes de régularisation de droit, de suspension ou de 
réduction/sanction sont transmises aux organismes payeurs pour traitement. 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.133-2 : « Les agents départementaux habilités par le président du conseil départemental ont compétence 
pour contrôler le respect, par les bénéficiaires et les institutions intéressées, des règles applicables aux formes d'aide 
sociale relevant de la compétence du département.  
Sans préjudice des dispositions figurant à la section 4 du chapitre III du titre Ier du livre III et aux articles L. 322-6, L. 
322-8, L. 331-1, L. 331-3 à L. 331-6, L. 331-8 et L. 331-9, ces mêmes agents exercent un pouvoir de contrôle technique 
sur les institutions qui relèvent d'une autorisation de création délivrée par le président du conseil départemental.  
Le règlement départemental arrête les modalités de ce contrôle. » 

 

Article L.262-37 : « Sauf décision prise au regard de la situation particulière du bénéficiaire, le versement du revenu 
de solidarité active est suspendu, en tout ou partie, par le président du conseil départemental :  
1° Lorsque, du fait du bénéficiaire et sans motif légitime, le projet personnalisé d'accès à l'emploi ou l'un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont pas établis dans les délais prévus ou ne sont pas renouvelés ;  
2° Lorsque, sans motif légitime, les dispositions du projet personnalisé d'accès à l'emploi ou les stipulations de l'un des 
contrats mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont pas respectées par le bénéficiaire ;  
3° Lorsque le bénéficiaire du revenu de solidarité active, accompagné par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-
1 du code du travail, a été radié de la liste mentionnée à l'article L. 5411-1 du même code ;  
4° Ou lorsque le bénéficiaire refuse de se soumettre aux contrôles prévus par le présent chapitre.  
Cette suspension ne peut intervenir sans que le bénéficiaire, assisté à sa demande par une personne de son choix, ait 
été mis en mesure de faire connaître ses observations aux équipes pluridisciplinaires mentionnées à l'article L. 262-
39 dans un délai qui ne peut excéder un mois. (…) ». 
 

Article L.262-40 : « Pour l'exercice de leurs compétences, le président du conseil départemental et les organismes 
chargés de l'instruction et du service du revenu de solidarité active demandent toutes les informations nécessaires à 
l'identification de la situation du foyer :  
1° Aux administrations publiques, et notamment aux administrations financières ;  
2° Aux collectivités territoriales ;  
3° Aux organismes de sécurité sociale, de retraite complémentaire et d'indemnisation du chômage ainsi qu'aux 
organismes publics ou privés concourant aux dispositifs d'insertion ou versant des rémunérations au titre de l'aide à 
l'emploi.  
Les informations demandées, que ces administrations, collectivités et organismes sont tenus de communiquer, doivent 
être limitées aux données nécessaires à l'instruction du droit au revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son 
contrôle ainsi qu'à la conduite des actions d'insertion.  
Les informations recueillies peuvent être échangées, pour l'exercice de leurs compétences, entre le président du conseil 
départemental et les organismes chargés de l'instruction et du service du revenu de solidarité active et communiquées 
aux membres de l'équipe pluridisciplinaire mentionnée à l'article L. 262-39. 
Les personnels des organismes cités à l'alinéa précédent ne peuvent communiquer les informations recueillies dans 
l'exercice de leur mission de contrôle qu'au président du conseil départemental et, le cas échéant, par son 
intermédiaire, aux membres de l'équipe pluridisciplinaire.  
Les organismes chargés de son versement réalisent les contrôles relatifs au revenu de solidarité active selon les règles, 
procédures et moyens d'investigation applicables aux prestations de sécurité sociale.  
Les organismes payeurs mentionnés à l'article L. 262-16 procèdent chaque mois à la confrontation de leurs données 
avec celles dont disposent les organismes d'indemnisation du chômage, à partir des déclarations mensuelles d'emploi 
et des rémunérations transmises à ces derniers par les employeurs. Ils transmettent chaque mois au président du 
conseil départemental la liste nominative des allocataires dont la situation a été modifiée à la suite de ces échanges 
de données.  
Les organismes chargés du service du revenu de solidarité active transmettent chaque mois au président du conseil 
départemental la liste de l'ensemble des allocataires ayant fait l'objet d'un contrôle, en détaillant la nature du 
contrôle et son issue. » 
 

Article R.262-82 : « Tout formulaire relatif au revenu de solidarité active fait mention de la possibilité pour le 
président du conseil départemental, les organismes chargés de l'instruction et du service de l'allocation d'effectuer les 
vérifications des déclarations des bénéficiaires.» 
 
 



Article R.262-83 : « Le bénéficiaire du revenu de solidarité active ainsi que les membres du foyer sont tenus de 
produire, à la demande de l'organisme chargé du service de la prestation et au moins une fois par an, toute pièce 
justificative nécessaire au contrôle des conditions d'ouverture de droit, en particulier au contrôle des ressources, 
notamment les bulletins de salaire. En cas de non-présentation des pièces demandées, il est fait application des 
dispositions de l'article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale.  
Les organismes peuvent se dispenser de la demande mentionnée au premier alinéa lorsqu'ils sont en mesure 
d'effectuer des contrôles par d'autres moyens mis à leur disposition et en particulier lorsqu'ils peuvent obtenir auprès 
des personnes morales compétentes les informations en cause par transmission électronique de données. » 
 

Code de sécurité sociale 
 

Article L.161-1-4 : «  Les organismes de sécurité sociale demandent, pour le service d'une prestation ou le contrôle 
de sa régularité, toutes pièces justificatives utiles pour vérifier l'identité du demandeur ou du bénéficiaire d'une 
prestation ainsi que pour apprécier les conditions du droit à la prestation, notamment la production d'avis 
d'imposition ou de déclarations déposées auprès des administrations fiscales compétentes. Les organismes peuvent se 
dispenser de ces demandes lorsqu'ils sont en mesure d'effectuer des contrôles par d'autres moyens mis à leur 
disposition. 
Les organismes de sécurité sociale peuvent notamment se dispenser de solliciter la production de pièces justificatives 
par le demandeur ou le bénéficiaire d'une prestation lorsqu'ils peuvent obtenir directement les informations ou pièces 
justificatives nécessaires auprès des personnes morales de droit public ou des personnes morales de droit privé gérant 
un service public compétentes, notamment par transmission électronique de données. Les traitements automatisés de 
données qui se limitent à l'organisation de ces transmissions, notamment en vue de garantir l'authenticité et la 
fiabilité des données échangées, sont soumis aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dès lors que les informations et pièces justificatives échangées au titre d'une 
prestation sont celles définies par les dispositions législatives et réglementaires relatives au service de la prestation 
concernée. 
Sauf cas de force majeure, la non-présentation par le demandeur de pièces justificatives, la présentation de faux 
documents ou de fausses informations ou l'absence réitérée de réponse aux convocations d'un organisme de sécurité 
sociale entraînent la suspension, selon le cas, soit du délai d'instruction de la demande pendant une durée maximale 
fixée par décret, soit du versement de la prestation jusqu'à la production des pièces demandées ou la réponse à la 
convocation adressée. 
Pour le service des prestations sous condition de ressources, l'appréciation des ressources prend en compte les 
prestations et ressources d'origine française, étrangère ou versées par une organisation internationale. Afin de 
permettre l'appréciation de ressources d'origine étrangère, le demandeur doit produire tout renseignement ou pièce 
justificative utile à l'identification de sa situation fiscale et sociale dans le pays dans lequel il a résidé à l'étranger au 
cours des douze mois précédant sa demande ou dans lequel il continue à percevoir des ressources. Un décret en Conseil 
d'Etat prévoit les conditions dans lesquelles la vérification de l'exactitude des déclarations relatives aux revenus de 
source étrangère peut être confiée à un ou plusieurs organismes du régime général de sécurité sociale agissant pour 
le compte de l'ensemble des régimes. Les dispositions de l'article L. 114-11 sont applicables à cette vérification.(…) ». 
 

 
  



 

5.3                                          La lutte contre la fraude 

Articles L.262-45 du code de l’action sociale et des familles et L.114-17 et L.553-4 du code de sécurité sociale 
 

Lè Départèmènt dè l’Isèrè affirmè sa volonté de lutter contre la fraude et de mieux la prévenir. Le 
Département est membre du comité opérationnel départemental anti-fraude (CODAF). 
 
La CAF èt la MSA èxaminènt lès dossièrs suspèctés fraudulèux dans lè cadrè d’unè commission 
spécifique dite « commission des fraudes » (CDF). 
Cette commission apprécie le caractère intentionnel de la faussè déclaration ou dè l’omission pour 
décidèr d’unè qualification dè fraudè.  
 
Lè Départèmènt nè prononcè pas d’amèndès administrativès prévuès à l’articlè L.262-52 du code de 
l’action sociale et des familles mais convient avec les organismes payeurs de l’application de 
pénalités sur les créances RSA qualifiées de frauduleuses. 
Le montant de la pénalité est basé sur le montant total des indus (prestations familiales et/ou RSA) sur 
la base du barème national CNAF et CMSA. 

Unè prèscription allant jusqu’à cinq ans (prescription de droit commun) est applicable à compter de la 
détèction dè l’anomaliè, èn cas dè fraudè ou dè faussès déclarations, pour rècouvrèr lès sommès 
indûment payées. 
 
Le dépôt de plainte auprès du Procureur de la République est systématiquè èn cas d’èscroquèriè, dè faux 
èt d’usagè dè faux. Il èst quèstionné pour toutès lès créancès supérièurès à 8 fois lè plafond mènsuèl dè 
la sécurité sociale (soit 26 152 euros en 2017) 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-45 : « L'action en vue du paiement du revenu de solidarité active se prescrit par deux ans. Cette 
prescription est également applicable, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration, à l'action intentée par 
l'organisme chargé du service du revenu de solidarité active ou le département en recouvrement des sommes 
indûment payées (…).» 
 

Code de sécurité sociale 
 

Article L.114-17 « I.- Peuvent faire l'objet d'une pénalité prononcée par le directeur de l'organisme chargé de la 
gestion des prestations familiales ou des prestations d'assurance vieillesse, au titre de toute prestation servie par 
l'organisme concerné :  
1° L'inexactitude ou le caractère incomplet des déclarations faites pour le service des prestations ;  
2° L'absence de déclaration d'un changement dans la situation justifiant le service des prestations ;  
3° L'exercice d'un travail dissimulé, constaté dans les conditions prévues à l'article L. 114-15, par le bénéficiaire de 
prestations versées sous conditions de ressources ou de cessation d'activité ;  
4° Les agissements visant à obtenir ou à tenter de faire obtenir le versement indu de prestations servies par un 
organisme mentionné au premier alinéa, même sans en être le bénéficiaire ;  
5° Les actions ou omissions ayant pour objet de faire obstacle ou de se soustraire aux opérations de contrôle exercées, 
en application de l'article L. 114-10 du présent code et de l'article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, par 
les agents mentionnés au présent article, visant à refuser l'accès à une information formellement sollicitée, à ne pas 
répondre ou à apporter une réponse fausse, incomplète ou abusivement tardive à toute demande de pièce justificative, 
d'information, d'accès à une information, ou à une convocation, émanant des organismes chargés de la gestion des 
prestations familiales et des prestations d'assurance vieillesse, dès lors que la demande est nécessaire à l'exercice du 
contrôle ou de l'enquête.  
Le montant de la pénalité est fixé en fonction de la gravité des faits, dans la limite de deux fois le plafond mensuel de 
la sécurité sociale. Tout fait ayant donné lieu à une sanction devenue définitive en application du présent article peut 
constituer le premier terme de récidive d'un nouveau manquement sanctionné par le présent article. Cette limite est 



doublée en cas de récidive dans un délai fixé par voie réglementaire. Le directeur de l'organisme concerné notifie le 
montant envisagé de la pénalité et les faits reprochés à la personne en cause, afin qu'elle puisse présenter ses 
observations écrites ou orales dans un délai d'un mois. A l'issue de ce délai, le directeur de l'organisme prononce, le 
cas échéant, la pénalité et la notifie à l'intéressé en lui indiquant le délai dans lequel il doit s'en acquitter ou les 
modalités selon lesquelles elle sera récupérée sur les prestations à venir.  
La personne concernée peut former, dans un délai fixé par voie réglementaire, un recours gracieux contre cette 
décision auprès du directeur. Ce dernier statue après avis d'une commission composée et constituée au sein du conseil 
d'administration de l'organisme. Cette commission apprécie la responsabilité de la personne concernée dans la 
réalisation des faits reprochés. Si elle l'estime établie, elle propose le prononcé d'une pénalité dont elle évalue le 
montant. L'avis de la commission est adressé simultanément au directeur de l'organisme et à l'intéressé.  
La mesure prononcée est motivée et peut être contestée devant le tribunal des affaires de sécurité sociale. La pénalité 
ne peut pas être prononcée s'il a été fait application, pour les mêmes faits, des articles L. 262-52 ou L. 262-53 du code 
de l'action sociale et des familles.  
En l'absence de paiement dans le délai prévu par la notification de la pénalité, le directeur de l'organisme envoie une 
mise en demeure à l'intéressé de payer dans le délai d'un mois. Le directeur de l'organisme, lorsque la mise en demeure 
est restée sans effet, peut délivrer une contrainte qui, à défaut d'opposition du débiteur devant le tribunal des affaires 
de sécurité sociale, comporte tous les effets d'un jugement et confère notamment le bénéfice de l'hypothèque judiciaire. 
Une majoration de 10 % est applicable aux pénalités qui n'ont pas été réglées aux dates d'exigibilité mentionnées sur 
la mise en demeure.  
La pénalité peut être recouvrée par retenues sur les prestations à venir. Il est fait application, pour les retenues sur 
les prestations versées par les organismes débiteurs de prestations familiales, des articles L. 553-2, L. 835-3 et L. 845-
3 du présent code, de l'article L. 262-46 du code de l'action sociale et des familles et de l'article L. 351-11 du code de 
la construction et de l'habitation et, pour les retenues sur les prestations versées par les organismes d'assurance 
vieillesse, des articles L. 355-2 et L. 815-10 du présent code.  
Les faits pouvant donner lieu au prononcé d'une pénalité se prescrivent selon les règles définies à l'article 2224 du 
code civil. L'action en recouvrement de la pénalité se prescrit par deux ans à compter de la date d'envoi de la 
notification de la pénalité par le directeur de l'organisme concerné.  
Les modalités d'application du présent I sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  
II.-Lorsque l'intention de frauder est établie, le montant de la pénalité ne peut être inférieur à un trentième du plafond 
mensuel de la sécurité sociale. En outre, la limite du montant de la pénalité prévue au I du présent article est portée 
à quatre fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. Dans le cas d'une fraude commise en bande organisée au sens 
de l'article 132-71 du code pénal, cette limite est portée à huit fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. » 
 

Art. L.553-4  : «I.-Les prestations familiales sont incessibles et insaisissables sauf pour le recouvrement des 
prestations indûment versées à la suite d'une manœuvre frauduleuse ou d'une fausse déclaration de l'allocataire.(…) » 

 
  



5.4                                                                    Les recours 
 
Lès décisions prisès èn matièrè dè RSA (décision dè rèfus d’ouvèrturè dè droit, notification dè montant 
de droit, notification de créance, décision de réduction de droit, notification de fin de droit …) sont 
notifiéès à l’allocatairè par l’organismè payèur ou lè Départèmènt èt mèntionnènt lès voiès dè rècours 
possibles pour en permettre la contestation. 
 
Toute contestation relative au RSA fait l’objet, préalablement à l’exercice d’un recours 
contentieux, d’un recours administratif exercé auprès du Président du Conseil départemental. 
 
Le recours administratif préalable obligatoire 
Articles L.262-46, L.262-47, R.262-88 et R.262-91 du code de l’action sociale et des familles 
 
Le recours administratif préalable obligatoire est exercé dans le délai de deux mois suivant sa 
notification. 
Remarque : Lè rècours pèut êtrè èxèrcé au nom dè l’allocatairè par unè association : lè rècours èst 
rècèvablè à la condition qu’il soit accompagné du mandat écrit dè l’allocatairè. 
 
Le recours gracieux a un caractère suspensif. 
 
Les trois types de recours administratifs :  
 

- Lorsque le recours concerne un indu sans remise en cause du bien-fondé dè l’indu, la demande de 
remise de dette èst à adrèssèr à la commission dè rèmisè dè dèttè dè l’organismè payèur, 
 

- lorsque le recours administratif concerne une décision de réduction pour non-signature ou non-
respect de contrat ou de PPAE, le recours administratif doit être adressé au service insertion ou 
développement social du tèrritoirè dont dépènd l’allocatairè. 
 

- dans tous lès autrès cas dè figurè, lè rècours administratif à l’attèntion du Présidènt du Consèil 
départèmèntal doit êtrè adrèssé au sèrvicè insèrtion vèrs l’èmploi : 

 

Service Insertion vers l’emploi / allocation RSA 
Département de l’Isère 

7 rue Fantin Latour BP 1096 
38022 Grenoble cedex 1 

 

Après étude du recours, la décision sera notifiée par courrier à l’allocataire.  En cas de rejet de sa 
demande, les voies et délais de recours contentieux lui seront indiquées. 
Les notifications précisent systématiquement la mention suivante : 
« Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble 
dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la présente notification à l’adresse suivante : Tribunal 
administratif, 2 place de Verdun, 38022 Grenoble.» 
 
Le recours contentieux  
Articles L.262-46 et 47 du code de l’action sociale et des familles, décret n° 2018-101 du 16 février 2018 
portant expérimentation d’une procédure de médiation préalable obligatoire en matière de litiges de la 
fonction publique et de litiges sociaux, arrêté du 6 mars 2018 relatif à l'expérimentation d'une procédure 
de médiation préalable obligatoire en matière de litiges sociaux. 
 
En cas dè rèjèt dè son rècours administratif, l’allocatairè pèut formulèr un rècours contèntièux dèvant 
le tribunal administratif. 
 
La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIè sièclè prévoit qu’à 
titre expérimental les requêtes relatives aux prestations, allocations ou droits attribués au titre de l'aide 
ou de l'action sociale peuvent faire l'objet d'une médiation préalable obligatoire, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 



Lè Départèmènt dè l’Isèrè fait partiè dè cèttè èxpérimèntation prévoyant le recours à un médiateur 
avant la saisine du tribunal administratif. 
 
Ainsi, l’allocatairè qui souhaitè contèstèr unè décision (réponsè à son rècours administratif préalable ou 
décision de la commission de remise de dette) doit donc obligatoirement, dans un délai de deux mois 
à compter de la réception de la décision contesté , et avant de saisir le tribunal administratif, saisir le 
Défenseur des droits soit par courrier postal sans affranchissement (Défenseur des droits/MPO - Libre 
réponse 71120 - 75342 Paris Cedex 07) soit par message électronique (MPO@defenseurdesdroits.fr) 
pour qu’il èngagè unè médiation. 
 
La saisinè du Défènsèur dès droits n’a pas dè caractèrè suspensif. En cas de dette, son recouvrement 
sera poursuivi. 
 
Si la médiation n’a pas pèrmis d’aboutir à un accord, l’allocatairè a ènsuitè dèux mois pour saisir lè 
tribunal administratif. Il doit adresser un courrier motivé accompagné de la notification de refus à :  
 

Tribunal administratif 
2 place de Verdun 

BP 1135 
38000 Grenoble 

 
Le recours contentieux au Tribunal administratif contre une décision prise en matière de RSA à un 
caractère suspensif. 
Lè contèntièux rèlèvè, èn appèl, du Consèil d’Etat. 
 
 

Rappel du cadre législatif 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Article L.262-46 : « Tout paiement indu de revenu de solidarité active est récupéré par l'organisme chargé du 
service de celui-ci ainsi que, dans les conditions définies au présent article, par les collectivités débitrices du revenu 
de solidarité active.  
Toute réclamation dirigée contre une décision de récupération de l'indu, le dépôt d'une demande de remise ou de 
réduction de créance ainsi que les recours administratifs et contentieux, y compris en appel, contre les décisions 
prises sur ces réclamations et demandes ont un caractère suspensif. (…)» 
 

Article L.262-47 : « Toute réclamation dirigée contre une décision relative au revenu de solidarité active fait l'objet, 
préalablement à l'exercice d'un recours contentieux, d'un recours administratif auprès du président du conseil 
départemental. Ce recours est, dans les conditions et limites prévues par la convention mentionnée à l'article L. 262-
25, soumis pour avis à la commission de recours amiable qui connaît des réclamations relevant de l'article L. 142-1 
du code de la sécurité sociale. Les modalités d'examen du recours sont définies par décret en Conseil d'Etat.  
Ce décret détermine également les conditions dans lesquelles les associations régulièrement constituées depuis cinq 
ans au moins pour œuvrer dans les domaines de l'insertion et de la lutte contre l'exclusion et la pauvreté peuvent 
exercer les recours prévus au premier alinéa du présent article en faveur du foyer, sous réserve de l'accord écrit du 
bénéficiaire.» 
 

Article R.262-88 : «Le recours administratif préalable mentionné à l'article L. 262-47 est adressé par le bénéficiaire 
au président du conseil départemental dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision contestée. 
Il motive sa réclamation.  
Le recours présenté par une association en application de l'article L. 262-47 n'est recevable que s'il est accompagné 
d'une lettre de l'intéressé donnant mandat à l'association d'agir en son nom. » 
 

Article R.262-91 : « Les décisions relatives au revenu de solidarité active mentionnent les voies de recours ouvertes 
aux bénéficiaires et précisent les modalités du recours administratif préalable institué par l'article L. 262-47. » 

 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexes 



 

 

 

Revenu de Solidarité Active :   
Evaluation du droit au séjour des ressortissants de l’Espace 

Economique Européen et de la Confédération suisse 
 

Date de l’instruction de la demande de RSA : .…./…../…… 
 

NOM / Prénom du demandeur : 
 
NOM / Prénom de son conjoint :  
 

Adresse :  

 
 
Date de naissance demandeur : …../……/……………  conjoint : ……/……/……….. 
 

Nationalité demandeur : ………………………………… conjoint : 
………………………………………. 
 

Dates respectives d’entrée sur le territoire français :  
demandeur  : …/……/………  conjoint : ……/……/……        Enfants : …………………………… 
 

Situation familiale : marié(e)  / vie maritale  / divorcé(e)  / séparé(e)  / célibataire  /  
veuf(ve)  / pacsé(e)  
 

Nombre d’enfants ou de personnes de – de 25 ans à charge :  
 

 
 

Quelle est votre situation actuelle (travail, recherche d’emploi, formation, maladie…) ? 

Madame  : ……………………………………           Monsieur : …………………………………… 
 

Si emploi salarié en cours, préciser la durée de votre contrat (et joindre une copie du contrat de travail) : 
 

Durée de contrat Madame : ……………………Durée de contrat Monsieur : ……………………… 
 

Sans emploi en cours, avez-vous travaillé depuis votre arrivée en France (si oui, joindre justificatifs) ? 
 

Madame : oui       non       durée si oui : ……  
Monsieur : oui      non       durée si oui : ….…… 
 
 

Motif de la fin d’emploi : 
 

Madame : 
…………………………………………………………………………………………………………. 
 

Monsieur : 
…………………………………………………………………………………………………………. 
 

 

Autres situations depuis votre arrivée en France (justifier toutes les périodes) 

Périodes (mois, années) Situation (chômage, maladie, formation, activité 

non salariée …) 
Demandeur Conjoint 

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

Joindre attestations d’indemnisation, de formation,  justificatifs Pôle Emploi 
 



Le cas échéant, annexe complémentaire jointe (page 3)    
 

Vous et votre famille disposez-vous d’une couverture maladie (joindre attestation) ?  
 

 
Merci d’expliquer les raisons de votre venue en France : 
 
Madame : 
 
Monsieur :  
 
Etes-vous entré sur le territoire français dans le but de chercher un emploi ? 
 
 
De quelles ressources disposiez-vous à votre arrivée sur le territoire ?  
 
 
 
Votre situation a-t-elle changé depuis ? 
 
 
 
 

➔ Produire les pièces justificatives suivantes permettant d’apprécier le droit au séjour : 
contrat(s) de travail, attestation d’assurance maladie, justificatifs des revenus perçus depuis 
le pays d’origine, toute pièce justifiant d’une rupture de vie professionnelle, familiale depuis 
l’entrée sur le territoire français. 
 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de cette déclaration. Je m’engage à signaler immédiatement 
tout changement modifiant cette déclaration.  

  

Date :         SIGNATURE  

 
 
 

NOM – Prénom de l’instructeur :  
 
Coordonnées :  
 
 
 
Observation(s) / remarques :  
 
 
 
 
 
 

Document à transmettre à la Caisse d’allocations familiales ou à la Mutualité Sociale 
Agricole avec les pièces justificatives au moment de l’instruction 

 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Article L.262-50 à L.262-53 du Code de l’action sociale 
et des familles - Article 441-1 du code pénal). L’exactitude des déclarations peut être vérifiée, notamment par un agent de contrôle 
assermenté de la Caf ou de la MSA. La loi n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique 
aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données vous concernant auprès de 
l’organisme qui a traité votre demande. 

  



Annexe complémentaire (si le 1er tableau situé page 1 n’est pas suffisant) 
 
Autres situations depuis votre arrivée en France (justifier toutes les périodes) 

Périodes (mois, années) Situation (chômage, maladie, formation …) Demandeur Conjoint 

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

Joindre attestations d’indemnisation, de formation,  justificatifs Pôle Emploi 
 
 
 
 
 
 
 

  



FICHE DE LIAISON DEROGATION – INSTRUCTION RSA 
Pour les personnes en FORMATION 

 (Etudiants, stagiaires, ou toutes autres formations) 
 

 
L’article L.262-4 du code de l’action sociale et des familles prévoit que « Le bénéfice du revenu de solidarité active 
est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des conditions suivantes :  
(…)3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l'article 612-8 du code de l’éducation. Cette condition 
n'est pas applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 du présent code ; 
( …) » 
 

La pratique du Conseil général de l’Isère, détaillée dans le règlement technique de l’allocation RSA en Isère, 
précise que : «l’ensemble des personnes qui souhaitent percevoir le RSA tout en suivant une formation, un stage 
ou des études non rémunérées doivent faire une demande de dérogation ».  
 

SITUATION DU DEMANDEUR 
 

Numéro d’allocataire CAF :  ............................................................................................................  
(ou date de la demande en l’absence de numéro d’allocataire) 
 

□Mr  /  □Mme Nom :…………………………………Prénom :……………………………………………
  
 

Date de naissance :………/………/………  Téléphone .....................................................................  

Demeurant :........................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................  

Logement autonome : □ Non    /     □ Oui   (montant du loyer : …………………………€)    
 

Qui assure le paiement du loyer ? ...............................................................................................................  
 
Situation familiale : marié(e)  / vie maritale  / divorcé(e)  / séparé(e)  / célibataire  /  veuf(ve)  / 

pacsé(e)  
 

Nombre d’enfants ou de personnes de – de 25 ans à charge :  ....................................................  

Situation professionnelle des parents (à renseigner pour allocataires < 30 ans et joindre justificatifs):  ...........  

 ...............................................................................................................................................................................  

Ressources des parents (à renseigner pour allocataires < 30 ans et joindre avis d’imposition) : 

  .............................................................................................................................................................................  

PROJET PROFESSIONNEL 
 

Intitulé de la formation (joindre certificat de scolarité ou attestation de formation)  : ....................................  

 ...............................................................................................................................................................................  

Projet professionnel et objectifs : ...................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................... 

 ............................................................................................................................................................................... 

 ...............................................................................................................................................................................  

Date de début de la formation/stage ? ……/……/…… Date de fin ? ……/……/…… 

Durée totale de la formation stage : ....................................................................................................  

Durée restante à ce jour avant d’être diplômé :  .................................................................................  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5950A989C81F840FAC7AB81D14953530.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797188&dateTexte=&categorieLien=cid


La formation donne-t-elle accès directement au marché de l’emploi ? 

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

Formations précédentes : 

 .................................................................................................................................................................................  

Financements envisagés pour les études : bourse, prêt d’honneur, prêt bancaire, travail à temps 

partiel

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de cette déclaration. Je m’engage à signaler immédiatement tout 
changement modifiant cette déclaration.  

 Date :         SIGNATURE  

 

 

 

 

SERVICE INSTRUCTEUR  

Nom de l’instructeur : 

……………………………………………………………………………………………… 

Coordonnées (tel, adresse) du service instructeur : 

………………………………………………………………  

Observations : 

………………………………………………………………………………………………………….…………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Document à transmettre à la Caisse d’allocations familiales ou à la Mutualité sociale 
agricole avec les pièces justificatives au moment de l’instruction 

 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Article L.262-50 à L.262-53 du Code de l’action sociale et 
des familles - Article 441-1 du code pénal). L’exactitude des déclarations peut être vérifiée, notamment par un agent de contrôle assermenté 
de la Caf ou de la MSA. La loi n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses 
faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données vous concernant auprès de l’organisme qui a 
traité votre demande. 

 

  



FICHE DE LIAISON DEROGATION 
Pour les personnes en FORMATION 

(Etudiants, stagiaires, ou toutes autres formations) 

Demande de dérogation EN COURS DE DROIT RSA 
à transmettre au service insertion 

 

L’article L.262-4 du code de l’action sociale et des familles prévoit que « Le bénéfice du revenu de solidarité active 
est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des conditions suivantes :  
(…)3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l'article 612-8 du code de l’éducation. Cette condition 
n'est pas applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l'article L. 262-9 du présent code ; 
( …) » 
 

La pratique du Conseil général de l’Isère, détaillée dans le règlement technique de l’allocation RSA en Isère, 
précise que : «l’ensemble des personnes qui souhaitent percevoir le RSA tout en suivant une formation, un stage 
ou des études non rémunérées doivent faire une demande de dérogation ».  
 

SITUATION DU DEMANDEUR 
 

Numéro d’allocataire CAF :  ............................................................................................................  
 

□Mr  /  □Mme Nom :…………………………………Prénom :…………………………………………… 
 

Date de naissance :………/………/………  Téléphone .....................................................................  

Demeurant :........................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................  

Logement autonome : □ Non    /     □ Oui   (montant du loyer : …………………………€)    
 

Qui assure le paiement du loyer ? ...............................................................................................................  
 
Situation familiale : marié(e)  / vie maritale  / divorcé(e)  / séparé(e)  / célibataire  /  veuf(ve)  / 
pacsé(e)  
 

Nombre d’enfants ou de personnes de – de 25 ans à charge :  ....................................................  

Situation professionnelle des parents (à renseigner pour allocataires < 30 ans et joindre justificatifs):  ...........  

 ...............................................................................................................................................................................  

Ressources des parents (à renseigner pour allocataires < 30 ans et joindre avis d’imposition) : 

  .............................................................................................................................................................................  

PROJET PROFESSIONNEL 
 

Intitulé de la formation (joindre certificat de scolarité ou attestation de formation)  : ....................................  

 ...............................................................................................................................................................................  

Projet professionnel et objectifs : ...................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

Date de début de la formation/stage ? ……/……/…… Date de fin ? ……/……/…… 

Durée totale de la formation stage : ....................................................................................................  

Délai à ce jour avant d’être diplômé :  ................................................................................................  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5950A989C81F840FAC7AB81D14953530.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797188&dateTexte=&categorieLien=cid


La formation donne-t-elle accès directement au marché de l’emploi ?

 ............................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

Formations précédentes : 

 .................................................................................................................................................................................  

Financements envisagés pour les études : bourse, prêt d’honneur, prêt bancaire, travail à temps 

partiel

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................  

 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de cette déclaration. Je m’engage à signaler immédiatement tout 
changement modifiant cette déclaration.  

 Date :         SIGNATURE  

 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Article L.262-50 à L.262-53 du Code de l’action sociale et 
des familles - Article 441-1 du code pénal). L’exactitude des déclarations peut être vérifiée, notamment par un agent de contrôle assermenté 
de la Caf ou de la MSA. La loi n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses 
faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données vous concernant auprès de l’organisme qui a 
traité votre demande. 
 

AVIS COMPLEMENTAIRE DU REFERENT DE PARCOURS  
(ci-dessous ou sur feuille jointe) 

 

Nom :                                                                 Structure :  

Coordonnées : 

Avis :  

 ...............................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................  

 

Date : ……/……/……                                                               SIGNATURE : 

 

 

DECISION DU PRESIDENT DU DEPARTEMENT 
 

Dérogation accordée :               □ Oui                               □ Non    

Si oui :                   Date de début ……/……/…… Date de fin ? ……/……/…… 

Si non, motifs de refus : 

 ...............................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................  

Date : ……/……/……                                           Pour le Président du Département et par délégation 
                                                                                        Le chef de service (signature et cachet) 
   



RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
TRAVAILLEUR NON SALARIE (hors exploitants agricoles) 

Document complémentaire pour l’étude de l’ouverture ou du 
maintien des droits RSA  

 

N° allocataire :  
 

Nom et prénom du travailleur non salarié :……………………………………………………………. 
 

 Allocataire                     Conjoint                       Enfant 
 

Nom et prénom de l’allocataire CAF (si différent) : ……………………………………………………….. 
 

Téléphone :………………………………………………….. 
 

Informations complémentaires à l’imprimé CERFA CAF 

 
Statut de l’entreprise   Entreprise individuelle    Société 

 

Régime social :   Régime social des indépendants (RSI)           
  Régime général (CPAM) 
 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de cette déclaration. Je m’engage à signaler immédiatement tout 
changement modifiant cette déclaration.  

 
Fait à      le     SIGNATURE    
      
 

Pièces à fournir pour les travailleurs indépendants (hors société) 
 

 Extrait du Registre de Commerce ou du répertoire des métiers ou de l’URSSAF ou déclaration 
d’activité pour les auto entrepreneurs datant de moins de 3 mois 

 Justificatif de l’affiliation au Régime social des indépendants  
 Récépissé de déclaration d’immatriculation au Centre des Formalités des Entreprises 
 Dernier avis d’imposition (ou déclaration de revenu si cette dernière est plus récente) 
 Dernier bilan de l’activité. 

 

➔ Si imposé au réel simplifié : Déclarations fiscales n° 2031 et n° 2033 (liasse fiscale) avec toutes les 
annexes ( de A à E), si imposé au BNC déclaration contrôlée : Déclaration fiscale n° 2035 avec toutes les 
annexes 
 

Pièces à fournir pour les gérants de SARL/EURL 
 

 Extrait du Registre de Commerce ou du répertoire des métiers  
 Justificatif de l’inscription au Régime social (général ou RSI) 
 Récépissé de déclaration d’immatriculation au Centre des Formalités des Entreprises 
 Dernier bilan (bilan + compte de résultat) de la SARL 
 Déclaration fiscale n°2065 si la SARL est soumise à l’impôt sur les sociétés 
 Les statuts de la société enregistrés au centre des impôts 
 La délibération de l’assemblée générale fixant la rémunération du gérant 
 Fiches de paies du gérant+ contrat de travail 

 

Pièces à fournir pour les personnes en cours de cessation d’activité ou ayant cessé leur activité  
 

➔ Il s’agit d’une cessation volontaire (non imposée par un tribunal) :  
 Justificatif de radiation du registre du commerce ou du répertoire des métiers ou de l’URSSAF ou 

déclaration de cessation d’activité pour les auto-entrepreneurs 
 Lettre explicative sur les raisons de la cessation précisant le montant issu de la vente du fond de 

commerce ou du local (s’il y a lieu) et l’utilisation de cette somme 
 Bilan de clotûre 

 

➔ Il s’agit d’une cessation forcée (dépôt de bilan, liquidation judiciaire) : 
 Jugement du Tribunal 

 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Article L.262-50 à L.262-53 du Code de l’action sociale 
et des familles - Article 441-1 du code pénal). L’exactitude des déclarations peut être vérifiée, notamment par un agent de contrôle du 
Département ou un agent de contrôle  assermenté de la Caf. La loi n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données vous 
concernant auprès de l’organisme qui a traité votre demande. 
 



REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA) 

PIECES COMPLEMENTAIRES POUR LES 
EXPLOITANTS AGRICOLES 

Dans le cadre de l’ouverture des droits, le Département de l’Isère examine les ressources des 
exploitants agricoles avant l'ouverture des droits, sans distinction du régime fiscal (forfait ou réel).  

En conséquence, pour l’étude des ressources, il est demandé aux agriculteurs, en 
application de la réglementation départementale de l’Isère (règlement technique de 
l’allocation RSA disponible sur le site internet isère.fr), de fournir les pièces 
justificatives suivantes :  
 

▪ Si adhérent à un cabinet  comptable, le dernier carnet de résultats comptables 
disponible, et le tableau d’amortissement des prêts professionnels détenus 
à titre personnel. 

 

▪ En l’absence de comptabilité, remplir le document « Compte de résultats » 
(joint) pour l’année N-1 (dès réception). * 

 

▪ L’avis d’imposition N-1 (dès réception), à défaut l’avis d’imposition N-2. 
 

▪ Pour les nouveaux installés, indiquer si accord d’une Dotation au Jeune 
Agriculteur. Si oui, la date et le montant de versement de cette DJA.  

 

▪ S’il y a une activité BIC et/ou BNC, fournir les résultats comptables N-1, ou les 
éléments comptables permettant le calcul du revenu (chiffre d’affaire, 
comptabilité…) 

 

▪ Pour les sociétés, tout document officiel précisant le montant et la répartition du 
capital social : statuts de la société, attestation du centre de comptabilité. 

 

▪ De signer l’autorisation jointe. 
 
Les dossiers seront examinés par une commission technique RSA pour les non-salariés agricoles, 
composée de techniciens : 
 

- Département de l’Isère (services Economie et Agriculture et Insertion) 
- Direction Départementale des territoires 
- Chambre d’Agriculture de l’Isère 
- Mutualité Sociale Agricole des Alpes du Nord 

 
Missions de cette commission : 
 

- Etudier les ressources pour l’ouverture des droits au RSA quel que soit le mode 
d’imposition (forfait ou réel) et les cas dérogatoires, en application du règlement 
technique du Département  de l’Isère  (le revenu agricole retenu correspond au revenu 
disponible = EBE – annuités de l’exploitation). Les revenus BIC et /ou BNC sont pris 
en compte en tenant compte des éléments fiscaux (régime micro ou réel). 

- Emettre un avis sur les revenus agricoles à prendre en compte pour le calcul du RSA. 
- Transmettre cet avis au Président du Département  l’Isère pour décision. 

 
(*)En cas de difficulté, pour remplir le document « compte de résultats », les agriculteurs peuvent 
s’adresser au service des conseillers d’entreprise de la Chambre d’agriculture au 04 76 20 67 05. 
 
Le service social de la MSA Alpes du Nord reste à disposition des personnes pour toute 
information générale sur le RSA, au 09 69 36 87 00. Vous pouvez également obtenir les 
coordonnées de l’assistant(e) social(e) de votre commune.  

  



DEMANDE DE RSA – EXPLOITANTS AGRICOLES 
DESCRIPTIF DE L'EXPLOITATION ET  

COMPTE DE RESULTAT 
 
Nom,prénom    ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Adresse 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
DESCRIPTIF DE L'EXPLOITATION 

 

EXPLOITATION OU ENTREPRISE AGRICOLE 
 

- Statut de l’exploitation : Individuel                              Société        

- Nombre unités travail homme non salarié*:……………………….. 

*Nombre en équivalent temps plein de personnes travaillant sur l’exploitation – 

  Exemple : exploitant + conjoint à mi-temps = 1,5 

 
- Société, dénomination sociale :………………………………………………………… 
 
- Nombre d’associés : …… 
 
- Surface exploitée : ………… ha  dont :  - propriété :  ……….………........ ha  
 
       - location :  …..……………....…. ha 
 
- Type de cultures :…………………………………………………………………………………………… 

 
- Composition du cheptel : 
…………………………………………………………………………….……………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
- Droits à produire (référence laitière, PMTVA, PBC) :…………………………………………………  
 
- Difficultés rencontrées : 
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
DOTATION JEUNES AGRICULTEURS 

oui    non    Montant : ……….€   Date de versement : ………… 

 

ACTIVITE COMPLEMENTAIRE 
 

- Exercez vous une activité complémentaire? : oui    non 
 

- Type d’activité :……………………………………………………………… 
 

- Etes vous affilié au RSI pour cette activité : oui    non 
 

- Nombre de salariés ……………….. 
 

- Dernier Chiffre d’affaires connu :                 €  pour l’année ………… 

 
La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Article L.262-50 à L262-53 du Code l’action sociale et 
des familles- Article 441-1du code pénal). L’exactitude des déclarations peut être vérifiée, notamment par un agent de contrôle assermenté 
de la MSA. La loi n°78-17du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur 
ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données vous concernant auprès de l’organisme qui a traité votre 
demande.  



COMPTE DE RESULTAT  
(Année N-1 : 20 ……) 

 

CHARGES   PRODUITS   

Engrais € Vente de céréales € 

Semences € Vente d'animaux € 

Produits phytosanitaires € Vente de lait € 

Travaux par tiers € Autres ventes € 

Aliments du bétail € Aides PAC, DPU. € 

Frais d'élevage (Véto, GDS, 
Insémination, contrôle laitier) 

€ Autres subventions € 

Achats d'animaux € 
Variation de stocks 
animaux 

€ 

Fournitures diverses € 
Variation de stocks 
végétaux 

€ 

Taxes parafiscales € Autres produits € 

Frais d'irrigation € Remboursement forfaitaire € 

Combustibles €     

Carburants et lubrifiants €     

E.D.F. – Eau – Tel. €     

Fermage et location  €     

Entretien et réparations €     

Primes d'assurance €     

Autres frais (compta, 
honoraires), impôts et taxes 

€ 
    

Salaires et charges €     

M.S.A. cotisation exploitant €     

TOTAL € TOTAL € 

 

TOTAL PRODUITS - TOTAL CHARGES = E.B.E. =   
    

ANNUITES =    
    

E.B.E - ANNUITES = REVENU DISPONIBLE =   
    

REVENU DISPONIBLE PAR MOIS ET PAR ASSOCIE =  
    
  Signature de l'intéressé,   

 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Article L.262-50 à L262-53 du Code l’action sociale et 
des familles- Article 441-1du code pénal). L’exactitude des déclarations peut être vérifiée, notamment par un agent de contrôle assermenté 
de la MSA. La loi n°78-17du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur 
ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données vous concernant auprès de l’organisme qui a traité votre 
demande.  
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